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          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce vingt-quatrième

          (24e) jour du mois de février :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture, audience du vingt-quatre (24)

          février deux mille trois (2003), dossier R-3492-2002.

          Demande du Distributeur relative à la détermination

          du coût du service   Hydro-Québec.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Normand Bergeron, maître Marc-André Patoine et

          monsieur Anthony Frayne.

          Les procureurs de la Régie sont maître Richard

          Lassonde et maître Jean-François Ouimette.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser.

          Les intervenants sont :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par monsieur Richard Dagenais et

          monsieur Denis Falardeau;

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par monsieur Jacques Marquis;
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          Association des gestionnaires de parcs immobiliers en

          milieu institutionnel, représentée par monsieur

          Gilbert Desmarais;

          Association des redistributeurs d'électricité du

          Québec, représentée par maître Marie-Claude Perron;

          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Association des industries

          forestières du Québec Inc., représentées par maître

          Guy Sarault;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          Union des municipalités du Québec, représentées par

          maître André Turmel;

          Gazifère incorporée, représentée par maître Louise

          Tremblay;

          Gazoduc TransQuébec & Maritimes incorporée,

          représenté par monsieur André Beaulieu;

          Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et

          Administration régionale crie, représentés par maître

          Johanne Mainville;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représenté par maître Éric Couture;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Hélène Sicard;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée

          par maître Jocelyn B. Allard;
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          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Union des producteurs agricoles, représentée par

          maître Marie-André Hotte.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour. Bienvenue à notre troisième semaine. Mes

          premiers mots ce matin, d'abord, je voulais remercier

          et féliciter tout le monde pour leur collaboration,

          leur coopération depuis le tout début. Je donne ces

          bons mots pareils-là sachant qu'il y en a quelques-

          uns qui sont pris dans les bancs de neige à ce que je

          constate ce matin.

          Nous entreprenons aujourd'hui, nous continuons c'est-

          à-dire le thème 3 qui concerne les conventions

          comptables. C'est un thème important parce que, dans

          les principes réglementaires, la transparence est
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          peut-être un des principes qui loge au sommet. Et ce

          qu'on discute aujourd'hui, ça peut sembler

          fastidieux, mais c'est effectivement de transparence.

          Et dans ce sens-là, c'est un thème très important.

          Mais avant de l'aborder, Maître Fraser, on avait

          convenu jeudi dernier que nous allions faire le point

          sur les engagements. Donc, je vous passerais la

          parole. Merci.

          Me ÉRIC FRASER :

          Merci, Monsieur le Président. Messieurs les

          régisseurs. Alors, concernant les engagements, je

          crois que ce qui était attendu aujourd'hui, c'est un

          échéancier concernant les engagements 11 et 12, si je

          ne m'abuse, qui avaient trait à la mesure Merrill

          Lynch. Donc, il s'agissait essentiellement des

          engagements où on nous demandait d'utiliser la mesure

          Merrill Lynch selon le contexte réglementaire actuel.

          Donc, il s'agissait de l'engagement 11.

          Et l'engagement 12 consistait à faire évoluer cette

          mesure-là, donc non seulement de deux mille (2000),

          deux mille un (2001) et deux mille deux (2002). Il

          faudrait que je revois pour être plus précis.

          Toujours est-il qu'on sera en mesure de répondre à

          l'engagement vendredi le vingt-huit (28), donc

          vendredi de cette semaine avant la relâche, selon les
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          indications que j'ai obtenues, on sera en mesure de

          déposer les deux engagements.

          Il y avait aussi, en ce qui concerne, là, toujours ce

          thème de l'interfinancement et de la méthode de

          répartition des coûts, il y a une série

          d'engagements, 5 à 10, qui avaient trait à des

          précisions suite à la présentation d'Hydro-Québec où

          il y avait certains arguments qui étaient présentés

          aux preuves des intervenants. Ces engagements

          devraient être ici normalement aujourd'hui ou demain

          matin.

          Et le dernier sujet, si on veut, c'est la précision

          des engagements de jeudi dernier où il y a eu

          plusieurs engagements notamment en ce qui concerne

          les services partagés du Centre de services partagés

          et de TransÉnergie Télécom. Donc, je devrais être en

          mesure de vous revenir soit à la pause, soit avant la

          suspension de l'audience. J'ai discuté avec maître

          Lassonde, et on semble s'entendre sur un libellé qui

          ferait le tour de l'ensemble des engagements qui ont

          été pris, là, à cet effet-là.

          Aussi, j'ai des réponses à des engagements que je

          peux donner tout de suite, là, suite à des précisions

          qu'on a obtenues. Engagement 23 de maître Neuman qui

          concernait l'unité de mesure indiquée au dernier
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          paragraphe de la page 29 de la pièce HQD-10 document

          10. Alors, la preuve initiale faisait référence à une

          unité qui s'énonçait trois cent vingt kilowattheures

          par mètre (320 kWh/m). Après vérification, il

          faudrait rectifier, c'est trois cent vingt

          kilowattheures par mètre carré (320 kWh/m2).

          Également, je peux donner une réponse à l'engagement

          17 concernant l'actionnariat de Connexim. En fait, la

          réponse que je peux donner, c'est le pourcentage des

          actions d'Hydro-Québec dans Connexim. C'est celui

          auquel on peut répondre et qui concerne Hydro-Québec.

          Il s'agit de trente pour cent (30 %). Ça, c'est en

          réponse à l'engagement numéro 17.

          Alors, je crois que ça fait le tour du rendre compte

          qu'on avait à faire ce matin. On peut débuter avec...

          LE PRÉSIDENT :

          Simplement pour nous assurer qu'on ait un bon suivi.

          Nous sommes à l'engagement 25, c'est bien ça, il y

          avait vingt-cinq (25) engagements. Vingt-six (26).

          Me ÉRIC FRASER :

          En fait, nous sommes rendus à 26.

          LE PRÉSIDENT :

          À 26. C'est ça.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Donc ce matin, ça va être le vingt-septième (27e).

          Donc, pour être juste bien sûr.

          Me ÉRIC FRASER :

          Peut-être. Il ne faut pas présumer. Peut-être qu'il

          n'y aura pas d'engagement.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour. André Turmel pour la FCEI/UMQ. Juste pour

          compléter le rapport de mon collègue. Les engagements

          18 et 19, on s'est ratés vendredi, maître Fraser et

          moi, je lui ai indiqué ce matin que d'ici la fin de

          la matinée, je vais être en mesure de lui indiquer

          qu'est-ce qui est nécessaire ou qu'est-ce qui n'a pas

          déjà été répondu dans ces deux engagements-là, 18 et

          19. Donc d'ici la fin de la matinée si tout va bien.

          LE PRÉSIDENT :

          Excellent! Merci. Je vois monsieur Dagenais qui

          s'avance.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Richard Dagenais, ACEF de Québec. J'aimerais avoir

          une mise au point. J'avais fait une demande, soumis
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          une demande d'information à Hydro-Québec sur la

          demande des consommateurs résidentiels, j'aimerais

          savoir si ça chemine.

          Me ÉRIC FRASER :

          Ça chemine, ça a été transmis aux personnes.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Avez-vous une idée quand ça va être produit?

          Me ÉRIC FRASER :

          Normalement, ça devrait être produit cette semaine.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Très bien.

          Me ÉRIC FRASER :

          Ça devrait vous être remis cette semaine.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Merci.

          PREUVE D'HYDRO-QUÉBEC - PANEL 3.1

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors, procédons avec le panel 3.1, donc qui est le

          premier panel du thème 3 qui porte de manière plus

          spécifique sur les questions d'ordre corporatif et
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          tout ce qui concerne le Distributeur par opposition

          au panel 3.2 qui, lui, ne concernait que les services

          partagés facturés au Distributeur. Évidemment, il y a

          eu quelques petites imprécisions lors de la journée

          d'audience de jeudi. Mais, évidemment, le panel 3.1

          va être en mesure de remettre tout ça dans l'ordre.

          Alors, je commencerais par déposer les curriculum

          vitae des témoins. Il y a le curriculum vitae de

          monsieur Pierre Luc Lavoie, contrôleur de la division

          Hydro-Québec Distribution, déposé sous HQD-12

          document 5.13.

          HQD-12 doc.5.13 :   Curriculum vitae de monsieur

                              Pierre Luc Lavoie.

          Et je vous ferai remarquer que sur la pièce, il y a

          une cote qui est erronée. Donc, on y lit 1.13 alors

          qu'il s'agit de 5.13, comme je viens de l'indiquer.

          Nous allons également déposer le curriculum vitae de

          monsieur Daniel Brochu, chef Plans et information de

          gestion, sous HQD-12 document 5.4.

          HQD-12 doc.5.4 :    Curriculum vitae de monsieur

                              Daniel Brochu.

          Également, le curriculum vitae de madame Lise

          Croteau, directrice Comptabilité et contrôle
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          corporatif, sous HQD-12 5.8.

          HQD-12 doc.5.8 :    Curriculum vitae de madame Lise

                              Croteau.

          Finalement, en ce qui concerne les curriculum vitae,

          le c.v. de monsieur Martin Fortin, conseiller

          Comptabilité réglementaire, HQD-12 document 5.11.

          HQD-12 doc.5.11 :   Curriculum vitae de monsieur

                              Marcel Fortin.

          Nous aurons deux présentations ce matin. La première

          par madame Lise Croteau qui s'intitule Fonction

          comptabilité   évolution et encadrements. Donc, je

          dépose le document de présentation sous la pièce

          HQD-12 document 3.1.

          HQD-12 doc.3.1 :    Fonction comptabilité   évolution

                              et encadrements. Présentation par

                              Lise Croteau.

          Et la deuxième présentation s'intitule Base de

          tarification et revenu requis, par monsieur Pierre

          Luc Lavoie, dont je dépose le document de

          présentation HQD-12 document 3.2.
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          HQD-12 doc.3.2 :    Base de tarification et revenu

                              requis. Présentation par Pierre

                              Luc Lavoie.

          Et je vous indique que la page 13, je vais déposer

          deux pages 13, en fait, il faudra substituer la page

          13 par une page libre qu'on distribuera avec le

          document.

          On peut procéder à l'assermentation.

                      ___________________

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce vingt-quatrième

          (24e) jour du mois de février, ONT COMPARU :

          MARCEL FORTIN, conseiller Comptabilité réglementaire,

          Hydro-Québec Distribution, ayant son adresse

          d'affaires 75, boulevard René-Lévesque Ouest,

          Montréal (Québec);

          LISE CROTEAU, directrice Comptabilité et contrôle

          corporatif, ayant son adresse d'affaires au 75,

          boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec);

          PIERRE LUC LAVOIE, contrôleur de la division HQ

          Distribution, ayant son adresse d'affaires au 75,

          boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec);
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          DANIEL BROCHU, chef Plans et information de gestion,

          ayant son adresse d'affaires au 75, boulevard René-

          Lévesque Ouest, Montréal (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          AINSI QUE :

          MICHEL BASTIEN (Sous le même serment)

          (9 h 20)

          INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   1  Q.  Alors, Monsieur le Président, le processus d'adoption

          des pièces va être relativement long aujourd'hui, on

          en a beaucoup et on a un panel bien représentatif

          avec plusieurs témoins. Donc, je commencerai avec

          madame Croteau. Je vous demanderais, s'il vous plaît

          de nous décrire brièvement vos fonction actuelles

          chez Hydro-Québec?

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  Alors, je suis directrice - Comptabilité, contrôle

          corporatif depuis juin deux mille deux (2002) à

          Hydro-Québec. Mes fonctions, c'est la responsabilité

          au niveau des encadrements en comptabilité financière

          et en comptabilité de gestion et aussi je suis

          responsable de la fiscalité à Hydro-Québec, donc pour
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          le corporatif au niveau des lignes de conduite pour

          l'ensemble des activités d'Hydro-Québec.

   2  Q.  Je vous remercie. Je vais vous faire adopter la

          preuve maintenant. Alors, je vous réfère de manière

          particulière à la pièce HQD-4, document 1,

          « Principales conventions comptables »; je vous

          réfère également à HQD-4, document 6, « Règles et

          pratiques en comptabilité de gestion, facturation

          interne »; HQD-4, document 7, « Critères de

          répartition des frais corporatifs. » Je comprends

          qu'il s'agit là, des documents constituant votre

          témoignage en l'instance?

      R.  Oui.

   3  Q.  Et que vous adoptez ces documents comme étant votre

          témoignage en l'instance?

      R.  Oui, c'est ça.

   4  Q.  Je vous remercie. Je vous réfère à la pièce HQD-10,

          documents 1 à 11, il s'agit des réponses d'Hydro-

          Québec à l'ensemble des questions des intervenants et

          de la Régie. Je vais référence plus particulièrement

          aux réponses qui ont trait aux pièces que vous venez

          d'adopter, je comprends qu'il s'agit là, également de

          réponses constituant votre témoignage en l'instance

          et que vous les adoptée ainsi?

      R.  Oui.

   5  Q.  Je vous remercie. Avant de passer à votre

          présentation, on va faire le tour de la table.

          Monsieur Lavoie, alors j'aimerais que vous nous
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          décriviez brièvement vos fonctions présentement à

          Hydro-Québec?

      R.  Mon nom est Pierre Luc Lavoie, je suis le contrôleur

          de la division HQD. A titre de contrôleur, je suis

          responsable de la préparation des états financier de

          la division ainsi que de son plan d'affaires et de

          son suivi.

          Je suis également responsable des évaluations de

          contrôle à l'égard du contrôle interne pour la

          division.

   6  Q.  Merci, Monsieur Lavoie. En ce qui concerne les

          pièces, je vous réfère à HQD-4 plus particulièrement

          les documents 2, 3, 3.1, 3.2, 4, 5, 5.1, 5.2 et 5.3.

          Je vous réfère également aux pièces qui font partie

          de HQD-5, document 1 « Sommaire des dépenses

          nécessaires à la prestation du service » et ensuite

          de ça les détails de cette pièce-là qui sont

          documents 3, 4, 5, 5.1, 5.2, 6, 10, 11, 12, 13 et 14

          et pour terminer l'ensemble des documents constituant

          la pièce HQD-6, documents 1 à 6.

          Je comprends que l'ensemble de ces documents

          constituent votre témoignage en l'instance et que

          vous les adoptez comme tels?

      R.  Oui, je les adopte.

   7  Q.  Je vous réfère également comme vous m'avez entendu

          dire pour madame Croteau, à la pièce HDQ-10,
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          documents 1 à 11 qui sont les réponses d'Hydro-Québec

          à l'ensemble des questions des intervenants et de la

          Régie, de manière plus particulière les réponses qui

          sont relatives aux pièces que vous venez d'adopter,

          je comprends que ces réponses constituent également

          partie de votre témoignage écrit en l'instance et que

          vous les adoptez comme telles?

      R.  Oui, je les adopte.

   8  Q.  Je vous remercie. Petite remarque, monsieur Lavoie et

          madame Croteau ont adopté les pièces, évidemment ils

          n'ont pas témoigné à l'effet qu'ils avaient participé

          à leur rédaction, ils sont entrés en fonction après

          ou de manière concurrente avec le dépôt du dossier en

          juillet dernier.

          Monsieur Brochu, c'est votre tour, je vous

          demanderais de brièvement décrire vos fonctions

          actuelles chez Hydro-Québec?

          M. DANIEL BROCHU :

      R.  Oui. Daniel Brochu, Chef Plans et information de

          gestion, donc comme mon titre le dit, je suis

          responsable de la planification donc les plans

          d'affaires, les plans stratégiques au niveau de la

          division et du processus d'information de gestion

          pour la division toujours HQ Distribution.

   9  Q.  Je vous remercie. Essentiellement, monsieur Brochu,

          je vous fais adopter les mêmes pièces auxquelles j'ai
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          référé pour monsieur Lavoie, alors je vais répéter.

          HQD-4, les documents 2 à 5.3; HQD-5, les documents 1,

          3 à 6, 10 à 14; et HQD-6 l'ensemble des documents

          constituant cette pièce donc les documents de 1 à 6,

          je comprends que ces documents ont été réalisés sous

          votre contrôle ou votre direction, est-ce que c'est

          le cas?

      R.  Oui.

  10  Q.  Je comprends que vous les adoptez comme constituant

          votre témoignage écrit en l'instance?

      R.  Oui.

  11  Q.  Avez-vous des corrections à y apporter?

      R.  Oui, Monsieur. Donc, quatre corrections. Document

          HQD-5, c'est-à-dire HQD-5, document 1, page 3, ligne

          22, il faudrait remplacer le terme  « services

          externes » par « services internes. »

          Ensuite, HQD-5, document 11, le document sur les

          taxes. Il faudrait faire une correction pour les

          chiffres entre parenthèses qui avaient estimé sur une

          autre base que celle de la preuve déposée, donc les

          taxes sur le capital entre parenthèses, au bout de

          « Taxe sur le capital » vous avez « cinquante-trois

          point trois (53,3 M $ », il faudrait le remplacer par

          cinquante-deux point un (52,1 M $).

          Pour la « taxe sur le revenu brut » entre

          parenthèses, on avait trente-huit point six

          (38,6 M $), il faudrait le remplacer par quarante
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          point trois (40,3 M $).

          Au niveau des « taxes municipales et scolaires », on

          avait treize point trois (13,3 M $) qu'il faut

          remplacer par treize point six (13,6 M $) et les

          « récupérations de taxes », on avait moins point deux

          (-0,2 M $), il faut mettre zéro (0).

          Tout ça est contenu, en passant, a été corrigé dans

          la réponse à la question HQD-10, document 1, page 72,

          la question 44.1.

          Autre correction HQD-5, document 14 sur la

          facturation externe, il y a un tableau dans cette

          pièce. La quatrième ligne est à remplacer, on a

          libellé cette ligne « Pose d'attaches, Espace poteaux

          et Autres », il faudrait plutôt le remplacer par les

          termes suivants : « Subtilisation, Espace poteaux et

          Autres. »

          Et la dernière correction, document HQD-10, document

          1, question 1, il y a un tableau avec divers ratios,

          en haut, on a indiqué le nombre d'abonnements et les

          rations sont tous libellés « Coût des autres charges

          par client », il faut plutôt dire « Coût par

          abonnement » il faut remplacer « client » par

          « abonnement. » Voilà.

  12  Q.  Je vous remercie, Monsieur Brochu. Même question
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          concernant les réponses d'Hydro-Québec aux

          intervenants et à la Régie, la pièce HQD-10,

          documents 1 à 11, toutes les questions ayant trait

          aux pièces que vous venez d'adopter, je comprends

          qu'elles constituent également, en fait, je m'excuse,

          je comprends que vous avez participé à leur rédaction

          ou qu'elles ont été rédigées sous votre contrôle ou

          votre direction?

      R.  Oui.

  13  Q.  Je comprends que vous les adoptez comme constituant

          votre témoignage écrit en l'instance?

      R.  Oui.

  14  Q.  Je vous remercie. Monsieur Fortin, à vous maintenant,

          j'aimerais que vous décrivez brièvement vos fonctions

          actuelles chez Hydro-Québec?

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  Oui. Mon nom est Marcel Fortin, je suis conseiller

          comptabilité réglementaire à la division HQ

          Distribution. Dans le cadre de mes fonctions, je suis

          responsable de la planification, de la coordination

          et de la préparation de la preuve au niveau des

          aspects comptables et financiers sur différents

          dossiers réglementaires.

  15  Q.  Je vous remercie, Monsieur Fortin. Concernant

          l'adoption de la preuve, je vous réfère dans un

          premier temps à certaines pièces bien particulières

          donc première pièce, HQD-4, document 4 « Comparaison
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          des revenus requis avec les ventes découlant des

          tarifs en vigueur »?

      R.  Oui.

  16  Q.  Et ensuite de manière aussi plus précise, je vous

          réfère à HQD-5, document 2 « Achat d'électricité »,

          je comprends que ces pièces constituent votre

          témoignage en l'instance?

      R.  Oui.

  17  Q.  Et que vous les adoptez comme telles?

      R.  Je les adopte.

  18  Q.  Je vous remercie. Ensuite de ça, compte tenu de votre

          rôle au sein de la direction des affaires

          réglementaires, sur l'ensemble des aspects, je

          comprends que pour toutes les pièces auxquelles il a

          été fait référence aujourd'hui donc HQD-4, HQD-5 et

          HQD-6, vous êtes en mesure de les adopter comme

          constituant également votre témoignage en l'instance?

      R.  Oui, je les adopte.

  19  Q.  Je vous remercie. Même exercice en ce qui concerne

          les réponses d'Hydro-Québec pour l'ensemble des

          documents que vous venez d'adopter donc je vous

          réfère à la pièce HQD-10, documents 1 à 11, je

          comprends que vous êtes en mesure de les adopter

          comme constituant également votre témoignage en

          l'instance?

      R.  Je les adopte également.

  20  Q.  Je vous remercie. Monsieur Bastien. En fait, même

          question que pour monsieur Fortin étant donné votre
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          implication générale concernant le présent dossier,

          je comprends que vous êtes en mesure d'adopter

          l'ensemble des documents constituant la pièce HQD-4,

          l'ensemble des documents constituant la pièce HQD-5

          et l'ensemble des documents constituant la pièce HQD-

          6 comme étant votre témoignage en l'instance et que

          vous êtes prêt à les adopter?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui, je les adopte.

  21  Q.  Même chose concernant les réponses d'Hydro-Québec sur

          ces dites pièces, à la pièce HQD-10, documents 1 à

          11, vous êtes en mesure de les adopter comme

          constituant votre témoignage en l'instance?

      R.  Oui, c'est la même chose, je les adopte.

  22  Q.  Je vous remercie, Monsieur Bastien. Alors évidemment,

          Hydro-Québec produit les C.V. de l'ensemble des

          témoins et les deux présentations sur lesquelles il y

          aura présentation verbale sur ce, madame Croteau, je

          vous laisse la parole.

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  Bonjour. Alors le titre de la présentation « Fonction

          comptabilité, évolution et encadrements. » Donc, à

          titre de responsable des encadrements pour

          l'information financière et de gestion, la

          présentation va porter en débutant sur quelques

          généralités, les encadrements en comptabilité
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          financière, les pratiques réglementaires qui sont

          demandées avec la présente requête et les frais

          corporatifs.

          Quelques éléments de contexte. Donc, depuis quatre-

          vingt-dix-neuf (99), dans un contexte d'avènement de

          la Régie de l'énergie puis d'ouverture des marchés,

          Hydro-Québec s'est donnée des moyens de supporter le

          processus réglementaire,  puis une gestion financière

          qui est axée sur ses activités de base, soit la

          distribution, le transport et la production de

          l'électricité.

          Pour le réaliser, au niveau de la structure

          organisationnelle, il y a eu création des divisions,

          Distribution, TransÉnergie, Production, du Groupe

          Services partagés et de la Division Équipement.

          Au niveau de l'évolution de la fonction finance, au

          niveau de la société, ça s'est plus resserré au

          niveau de ses activités de planif financière, de

          comptabilisation et de contrôle. Quand on parlait

          tantôt en matière d'encadrement, de coordination puis

          d'intégration.

          Pour le supporter dans ce rôle, il y a eu la

          nomination des contrôleurs divisionnaires là, comme

          ramification au niveau de chacune des divisions. Ce
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          que ça fait, c'est que ça donne une responsabilité

          accrue aux divisions en termes d'application des

          encadrements, donc le corporatif émet les

          encadrements, au niveau des divisions il y a

          application. Ils doivent comptabiliser leur

          transactions et rendre compte. Donc, rendre compte

          sur le contrôle, la situation financière et les

          résultats de la division incombe au contrôleur de la

          division .

          Du côté des pratiques de gestion puis des systèmes

          d'information, donc pour supporter cette évolution,

          il y a eu une introduction progressive d'éléments qui

          permet aux divisions une meilleure maîtrise de leurs

          résultats financiers. Comment? bien en favorisant des

          allocations plus justes, avoir une précision au

          niveau de l'information qui est générée puis une

          meilleure fiabilité.

          On a aussi mis sur pied un mécanisme de facturation

          interne. Vous avez eu la présentation du panel

          précédent la semaine dernière au niveau des services

          partagés où on vous a fait la démonstration qu'on

          avait des principes de base qui visaient des produits

          puis des services bien définis, des prix déterminés à

          l'avance puis des consommations mesurables, toujours

          dans le but d'avoir une plus grande fiabilité de

          l'information puis plus de précision.
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          Du côté du système d'information comptable, Hydro-

          Québec utilise le logiciel SAP. Ça permet aux

          divisions d'enregistrer puis suivre leurs

          transactions, de préparer leur information

          financière, notamment à des fins réglementaires et ça

          leur permet de contrôler le suivi de leur

          investissement, de leurs produits et leurs coûts,

          donc d'être capable de faire un rendre compte.

          En termes de rôle corporatif, on arrive aux

          encadrements. Il faut dire en premier lieu que les

          encadrements en matière de comptabilité financière à

          Hydro-Québec là, découlent des principes comptables

          généralement reconnus. Des principes comptables

          généralement reconnus là, sous le vocable PCGR, on

          entend souvent cette acronyme, ils sont émis par

          l'ICCA donc c'est vraiment les règles là, qui sont

          suivies à Hydro-Québec.

          Pour les activités réglementées, Hydro-Québec tient

          aussi compte de méthodes de pratiques particulières

          qui sont reconnues par des organismes de

          réglementation et c'est courant pour des entreprises

          à caractère réglementé d'avoir recours à de telles

          pratiques.

          Pour l'ensemble des méthodes puis des pratiques

          comptables qui sont présentées dans la cause du
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          Distributeur sont les mêmes que ceux qui avaient été

          présentés au niveau du Transporteur. Partant du

          principe que ça découle des PCGR là, on parle des

          mêmes normes.

          Il y a eu par contre l'introduction d'une nouvelle

          règle de répartition des frais corporatifs et ça,

          c'est à la demande de la Régie et comme le contexte

          normatif canadien en comptabilité est en évolution,

          il y a eu l'introduction de nouvelles normes

          comptables qui sont exigées par l'ICCA dont,

          notamment la conversion de devises et une nouvelle

          norme sur les actifs incorporels.

          Dans la présente requête, nous demandons à la Régie

          de l'énergie deux pratiques comptables à caractère

          réglementé qui sont les mêmes qui avaient été

          demandées pour la cause du transport qui est le

          remboursement gouvernemental relatif au verglas.

          Donc, on se rappelle là, que lors du grand verglas,

          on a eu un remboursement gouvernemental pour remettre

          le réseau dans l'état où il était avant le grand

          verglas. Alors, ce qu'on demande, c'est d'amortir

          cette compensation-là sur la durée de vie utile du

          réseau en date du verglas qui était dix (10) ans,

          donc d'amortir la compensation sur la durée de vie

          qui demeurait là, pour ces actifs-là en date du

          verglas.
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          On demande aussi au niveau de la capitalisation des

          frais financiers à nos immobilisations en cours

          d'utiliser la structure de capital présumée plutôt

          que d'y affecter le coût de la dette seulement. Donc,

          c'est une demande là, de pratique réglementaire à ce

          niveau-là.

      (9 h 40)

          En matière d'encadrement des frais corporatifs, là,

          pour poursuivre avec ce qu'on vient de mentionner au

          niveau des changements par rapport à la cause du

          Transporteur, bien, premièrement, une définition, nos

          frais, c'est les frais de fonctionnement des unités

          corporatives qui sont non facturables. On pense au

          bureau du Président du c.a., du Président directeur

          général, l'unité Vérification générale, Recherche et

          Planification stratégique, Affaires corporatives,

          Ressources humaines, Finances. Donc, toutes des

          activités, là, de nature holding, là, donc

          corporatif, mais qui desservent l'ensemble des

          activités de l'entreprise.

          Donc, on parle de ces frais de fonctionnement-là.

          Avant deux mille deux (2002), ils étaient répartis

          principalement en fonction des charges primaires à

          l'exploitation, qu'on avait retenues comme étant un

          inducteur de coûts acceptables pour les répartir.

          Donc, suite à la décision de la Régie pour le

          Transporteur, on nous a demandé de regarder d'autres
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          critères, d'autres inducteurs de coûts à utiliser

          pour les répartir, ces frais-là.

          Et on nous avait proposé aussi, là, de faire en sorte

          que les charges totales soient un inducteur qui soit

          analysé dans notre démarche. Donc, on en a regardé

          plusieurs. Puis dans le document HQD-4 document 7,

          qu'on vous a déposé, vous avez les résultats de cette

          analyse-là en termes de montants qu'on a regardés.

          Donc, les inducteurs de coûts qui ont été analysés,

          il y a l'effectif, la valeur nette des

          immobilisations, les charges totales, puis les

          charges totales excluant les achats d'électricité, de

          transport et de combustible. Donc, une fois qu'on a

          identifié différents inducteurs de coûts, bien, la

          démarche, c'est de choisir celui qui est le plus

          acceptable dans les circonstances, donc qui nous

          permet vraiment de bien cibler et de bien répartir.

          Donc, on s'est donné des caractéristiques pour

          pouvoir les analyser, parce qu'on en avait quand même

          une liste assez exhaustive. Et les caractéristiques

          qu'on a retenues, c'est qu'on voulait que ce soit

          équitable pour les activités réglementées et non

          réglementées. On part du principe que ce sont des

          frais corporatifs qui servent, qui sont essentiels à

          la bonne marche de toutes les activités de

                               - 33 -

          R-3492-2002                  PANEL 3.1 - HYDRO-QUÉBEC

          24 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 10                         Int. Me Éric Fraser

          l'entreprise. Donc, on voulait que ce soit autant du

          côté réglementé que non réglementé, que ce soit

          équitable; que ce soit stable dans le temps; simple à

          comprendre puis à vérifier puis à appliquer.

          Alors, la conclusion, c'est que suite à cette

          analyse-là, en tenant compte des caractéristiques

          retenues, le critère des charges totales, là, qui est

          une variante qui exclut les achats d'électricité et

          de combustible puis de transport, a été retenu pour

          éviter un double comptage.

          Il s'agit d'une variante des charges totales, mais

          pourquoi on a exclu les achats d'électricité et de

          transport, c'est parce que c'est déjà des charges qui

          sont dans d'autres divisions de l'entreprise. Donc,

          on ne voulait pas venir alourdir l'assiette au niveau

          du Distributeur des services inter-divisions.

          Ce que ça fait, c'est que, finalement, par rapport

          aux charges primaires à l'exploitation qui avaient

          été retenues précédemment, ça l'a permis de réduire

          de vingt-cinq pour cent (25 %) les frais puis de

          répartir de façon sensiblement, les frais de la même

          façon entre les différentes divisions, là, d'Hydro-

          Québec. Alors, ça termine ma présentation.

  23  Q.  Je vous remercie, Madame Croteau. Alors, Monsieur
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          Lavoie, c'est maintenant à votre tour. Donc, je vous

          cède la parole pour votre présentation.

          M. PIERRE LUC LAVOIE :

      R.  Merci. Monsieur le Président, mesdames, messieurs. La

          présentation que je vais faire porte essentiellement

          sur sept points. Je vais reprendre avec vous l'impact

          du processus réglementaire sur la comptabilité et le

          rendre compte de la division; faire un lien avec le

          processus budgétaire; les activités réglementées et

          non réglementées, comment on les cerne à l'intérieur

          de la division; la base de tarification; le contrôle

          des coûts; les revenus requis du Distributeur; et

          finalement quelques indicateurs.

          Hydro-Québec et le processus réglementaire, ça l'a un

          impact sur la production des informations

          financières. Maintenant, Hydro-Québec Distribution

          produit des informations sur la base de tarification,

          revenus requis, et ceci est différent de la

          présentation qui était faite ultérieurement au niveau

          des états financiers, qui étaient sur une base

          conventionnelle selon l'année civile.

          L'année tarifaire retenue pour le Distributeur, vous

          vous souviendrez, est du premier (1er) avril au

          trente et un (31) mars deux mille trois (2003).

          L'année financière, elle, est du premier (1er)

                               - 35 -

          R-3492-2002                  PANEL 3.1 - HYDRO-QUÉBEC

          24 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 10                         Int. Me Éric Fraser

          janvier au trente et un (31) décembre.

          Au niveau du processus budgétaire, Hydro-Québec

          Distribution utilise également l'année financière

          pour préparer son budget annuel, soit du

          premier (1er) janvier au trente et un (31) décembre.

          C'est la même période qui est utilisée aussi pour

          préparer le plan quinquennal, ou le plan stratégique,

          qui, à tous les deux ans, on prépare un plan

          stratégique.

          L'exercice de transformation des données financières

          en année tarifaire demande un travail important de

          notre part et de conciliation. Le processus

          budgétaire au niveau des investissements a été aussi

          revu dans le temps afin d'être en mesure d'obtenir

          l'approbation de la Régie à l'égard de notre budget

          d'investissement annuel.

          Les activités réglementées et non réglementées. Le

          système d'information comptable et financière permet

          l'utilisation de centres de coûts distincts afin

          d'assurer une séparation des coûts et des activités

          réglementées et non réglementées. L'utilisation

          également du coût complet dans l'ensemble de

          l'entreprise permet d'imputer les services rendus par

          Hydro-Québec Distribution aux activités non

          réglementées. Et, ça, c'est la même base pour
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          l'ensemble des unités de l'entreprise.

          La mise en place également dans le progiciel SAP, qui

          est le système qu'on utilise comme disait ma consoeur

          tantôt, permet aussi de faire un contrôle des accès

          au niveau des centres de coûts de la division et

          permet ainsi de limiter l'accès seulement au

          personnel de la division.

          La division utilise aussi également des filiales pour

          les activités internationales, soit HQI et HQ ValTech

          inc. pour les activités commerciales non régies, tels

          que chauffe-eau, systèmes de chauffage et

          climatisation. L'ensemble de ces éléments-là démontre

          qu'il y a eu une évolution de la structure et du

          processus de production de l'information financière

          afin de répondre de façon adéquate aux différents

          besoins de la Régie.

          Maintenant, au niveau de la base de tarification. Les

          composantes de la base de tarification sont conformes

          à la définition retenue pour la plupart des

          organismes de réglementation. À l'intérieur de notre

          base de tarification, les immobilisations, ou actifs,

          représentent plus de quatre-vingt-treize pour cent

          (93 %) de la base de tarification.

          La base de tarification mensuelle de deux mille deux,
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          deux mille trois (2002-2003), ici, le mot

          « intégrée » n'est pas bon, mais plutôt « intègre » -

          je vous prie de corriger, une petite coquille -

          intègre les mises en exploitation prévues au cours de

          cette période, ainsi que l'application des principes

          et conventions comptables en usage à l'intérieur de

          l'entreprise.

          Afin de répondre à une demande de la Régie, nous

          pouvons vous confirmer qu'il est possible pour nous

          de vous fournir sur une base mensuelle des données

          réelles à l'égard des immobilisations de la base de

          tarification, ainsi que les mises en service, qui est

          une particularité chez nous, les amortissements, les

          investissements et les travaux en cours à la fin de

          chaque mois.

          Évidemment, tout ça, ces données-là font l'objet

          d'une vérification annuelle. On pourrait les fournir

          avant, mais il faudrait toujours prendre en compte

          qu'elles n'ont pas encore été vérifiés par nos

          vérificateurs externe.

          Par contre, au niveau de la base de tarification, là

          où c'est un peu plus difficile, puis on va s'attarder

          à corriger ça en deux mille trois (2003), on peut

          difficilement vous fournir actuellement les données

          parce que la planification n'est pas inscrite dans
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          nos systèmes sur la base du découpage des actifs tel

          que proposé dans la base de tarification.

          À compter de deux mille trois (2003), nous allons

          intégrer dans nos systèmes des outils, la

          planification de nos investissements selon deux axes,

          soit la catégorie d'investissements - maintien,

          croissance, amélioration, respect des exigences - tel

          que présenté dans notre demande à l'égard des budgets

          d'invest, et aussi l'autre axe, la fonction de

          l'actif, est-ce qu'il sert au mesurage, à la

          distribution, aux bâtiments, véhicules, et caetera.

          Quand je mentionnais tantôt qu'il y a une évolution,

          bien, c'est un exemple, ça, d'évolution pour qu'on

          puisse s'adapter et répondre adéquatement aux

          préoccupations.

          Maintenant, au niveau du contrôle des coûts. La

          progression des charges d'exploitation annuelle a été

          maintenue à zéro virgule six pour cent (0,6 %) tandis

          que l'inflation est d'environ deux pour cent (2 %).

          Et ça malgré une croissance des revenus des ventes de

          un virgule quatre pour cent (1,4 %) et d'environ zéro

          virgule cinq pour cent (0,5 %) pour le nombre

          d'abonnés, l'ajout d'abonnés, et le nombre de

          kilomètres de réseau additionnel.

          La masse salariale, quant à elle, elle a augmenté de
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          façon, elle a augmenté de l'ordre de trois pour cent

          (3 %). Évidemment, la division exerce un contrôle sur

          l'évolution de ses investissements afin de se situer

          à l'intérieur des limites autorisées. La division

          examine actuellement aussi la possibilité d'utiliser

          des indicateurs d'efficience pour fins de comparaison

          avec d'autres entreprises similaires, et ceci est en

          cours d'élaboration. Ici, je fais référence à la

          présentation que monsieur Filion avait faite au tout

          début.

          On participe également à des exercices de balisage

          avec l'Association des compagnies d'électricité,

          l'ACE. On constate depuis deux mille, deux mille un

          (2000-2001) une amélioration continue du processus de

          facturation interne, et également ici de la

          répartition des frais corporatifs comme mentionnait

          tantôt Lise dans sa présentation, ce qui explique en

          grande partie une certaine variation dans le temps

          lorsqu'on regarde l'évolution des dépenses au cours

          de deux mille, deux mille un (2000-2001).

          En fait, comme il était mentionné tantôt, tout ce

          qu'on tente de faire, c'est d'être plus précis,

          d'avoir une meilleure fiabilité puis une bonne

          répartition des charges entre les divisions de

          l'entreprise.
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          Finalement, vous trouverez à la fin de ma

          présentation, et ces données-là ont été... pour faire

          ces tableaux-là, j'ai utilisé les donnée fournies en

          réponse à la question 1, HQD-10 1, on a placé dans un

          tableau de deux mille (2000) à deux mille trois

          (2003) l'évolution des charges.

          Si on regarde, l'inflation se situe à quatre virgule

          cinq pour cent (4,5 %) sur un cumul de deux ans. Si

          on regarde le coût de distribution ici qui

          s'apparente aux revenus requis, en rose, on voit une

          augmentation, ou en fuchsia, excusez les couleurs, de

          un virgule cinq pour cent (1,5 %). Si on regarde, les

          charges d'exploitation de la division, elles, ont

          accru de un virgule trois pour cent (1,3 %). Et les

          autres charges de trois virgule quatre pour cent

          (3,4 %).

          On a repris ces mêmes données-là. Maintenant, on a

          pris le revenu requis en dollars constants divisé par

          le nombre d'abonnements qui croît dans le temps, et

          on voit une baisse du revenu requis de trois virgule

          sept pour cent (3,7 %). Maintenant, si on le compare

          dans l'autre tableau, tout de suite après, sur les

          gigawattheures, on a changé le numérateur et on voit

          une baisse de cinq pour cent (5 %).

          À la page suivante, on a pris les coûts de
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          distribution divisés par l'abonnement, on voit une

          baisse de trois virgule deux pour cent (3,2 %) sur

          les trois années comparées; et au niveau des charges

          d'exploitation, une baisse de trois virgule neuf pour

          cent (3,9 %). Ces données-là, comme je vous rappelle,

          ont été fournies dans un tableau en réponse à une

          question, document HQD-10 document 1 pages 3 et 4.

          Finalement, la page qui a été modifiée tantôt, qu'il

          y avait eu une petite coquille, on avait répété deux

          fois le même tableau. Alors, ici, vous avez le

          document avec l'erreur. On a mis sur graphique les

          autres charges en dollars constants divisées par les

          abonnements. On voit une baisse de un virgule neuf

          pour cent (1,9 %). Et la base de tarification sur les

          abonnements, on voit une baisse de un virgule six

          pour cent (1,6 %). Ce qui termine ma présentation.

          Merci.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous remercie, Monsieur Lavoie. Alors, Monsieur le

          Président, les témoins sont disponibles pour contre-

          interrogatoire.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Lavoie et Madame Croteau. Nous allons

          débuter le contre-interrogatoire. Ce qui est prévu,

          c'est les gens de l'ACEF de Québec.
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          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

          Alors, Richard Dagenais pour l'ACEF de Québec.

          Bonjour, messieurs les régisseurs, bonjour,

          messieurs, dames d'Hydro-Québec.

  24  Q.  Concernant, vous avez parlé tantôt d'états financiers

          qui étaient faits au niveau de la division

          maintenant. J'aimerais savoir de quelle façon c'est

          produit et que c'est publié ou que c'est utilisé à

          l'interne.

          M. PIERRE LUC LAVOIE :

      R.  En fait, actuellement, les états financiers sont

          fournis sur une base d'information sectorielle à

          l'intérieur même du rapport annuel. Il n'y a pas

          d'états financiers tels que pour une société. On

          parle ici d'information sectorielle à l'intérieur

          même du rapport annuel.

  25  Q.  C'est entre autres ce qui a été publié en deux mille

          un (2001), vous parlez de la partie, par exemple,

          pour la distribution, production, transport, là,

          c'est à partir d'états financiers par division?

      R.  Oui.

  26  Q.  Est-ce que ces états-là sont vérifiés comme tels?

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  Les états financiers d'Hydro-Québec, là, on va juste

          faire un petit préambule, là. Au niveau des états

          financiers de la société qui est Hydro-Québec, ce
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          sont des états financiers vérifiés. Si vous prenez le

          rapport annuel de l'entreprise, vous allez voir qu'il

          y a une note sur l'information sectorielle. Cette

          note-là sur l'information sectorielle, vous avez le

          secteur Distribution. O.K.

          Les données qui sont contenues au niveau du rapport

          annuel sont vérifiées par nos vérificateurs externes.

          Il ne s'agit pas... La note sur l'information

          sectorielle, là, ce n'est pas un état financier en

          bonne et due forme, mais c'est de l'information que

          la direction utilise pour gérer ses activités. Donc,

          on parle plus d'un type d'information de gestion,

          O.K., que d'information financière statutaire

          vérifiée pour une entité légale.

          Donc, à ce moment-là, tu sais, quand on me demande si

          l'information financière qui est produite par la

          Division distribution est vérifiée, toutes les

          données financières qui apparaissent dans le rapport

          annuel d'Hydro-Québec sont vérifiées. Mais la forme

          de la présentation, ça ne prend pas la forme d'un

          état des résultats ou d'un bilan pour le

          Distributeur, mais ce sont les données clés que la

          direction utilise pour gérer ses activités que vous

          retrouvez en note.

          Alors, ce qui est présenté au rapport annuel, oui,
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          c'est vérifié. Pour pouvoir porter un jugement sur

          les états financiers d'Hydro-Québec, nos

          vérificateurs externes doivent vérifier l'ensemble de

          la comptabilisation d'Hydro-Québec. Donc, elle doit

          porter un jugement aussi sur les contrôles internes

          qui sont exercés pour pouvoir assurer la fiabilité de

          l'information.

          Donc, l'information financière d'Hydro-Québec, elle

          est vérifiée et les vérificateurs émettent un rapport

          à l'effet que c'est vraiment, c'est selon les règles

          de l'art. Par la suite, il y a une note. Bien, dans

          la note, c'est des données qui sont vérifiées, mais

          il ne s'agit pas d'un état financier statutaire comme

          d'une entité légale, là, pour le Distributeur.

  27  Q.  Alors, si je comprends bien, chaque division fournit

          ses chiffres, on intègre l'ensemble, et après ça, il

          y a une vérification qui est faite au niveau global?

      R.  Ce qu'il faut comprendre, là, ce n'est pas chaque

          division qui fournit ses chiffres. Toutes les

          transactions d'Hydro-Québec sont comptabilisées dans

          nos registres comptables, toutes les transactions.

  28  Q.  Les registres corporatifs?

      R.  Oui. Alors, les états financiers d'Hydro-Québec que

          vous retrouvez dans le rapport annuel, ce n'est pas

          l'addition des informations financières des

          divisions, mais bien l'ensemble des transactions

          financières de l'entreprise. Mais pour fins de
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          présentation, vous avez le regroupement à

          l'information sectorielle par secteur d'activité.

  29  Q.  Et pour ce qui est de la base tarifaire, c'est la

          base tarifaire d'Hydro-Québec qu'on alloue après

          finalement?

      R.  Pour ce qui est de la base tarifaire, là, on est dans

          les données qui servent pour le Distributeur pour

          présenter son dossier à des fins réglementaires. On

          part des registres comptables d'Hydro-Québec et ce

          sont les actifs qui sont identifiés au Distributeur

          qui font partie de la base tarifaire du Distributeur.

          On ne fait pas une base tarifaire Hydro-Québec puis

          qu'on sépare en parties, là. On va dans les registres

          comptables d'Hydro-Québec chercher les actifs qui

          sont sous la responsabilité du Distributeur et ce

          sont ces actifs-là qui sont présentés dans la base

          tarifaire pour des fins réglementaires.

  30  Q.  Concernant les dépenses corporatives et services

          partagés, il s'agit normalement de dépenses qui sont

          imputées, mais qui n'impliquent pas de paiement

          effectif entre les divisions et les services, je

          comprends bien?

          M. PIERRE LUC LAVOIE :

      R.  Non, il n'y a pas de paiement.

  31  Q.  D'accord. Donc, c'est des dépenses imputées?

      R.  Exact.
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  32  Q.  Concernant les dépassements de coûts, comment c'est

          géré à l'interne, si, par exemple, la division HQD

          dépasse ses coûts au niveau d'un service partagé, par

          exemple, comment c'est géré à l'interne?

          M. DANIEL BROCHU :

      R.  Peut-être pourriez-vous préciser votre question?

  33  Q.  En fait, on parle que c'est des coûts imputés.

      R.  Oui.

  34  Q.  Est-ce que la division, à ce moment-là, se voit

          retirer des fonds directement en bout d'année ou

          si...

      R.  Non, c'est des rapports de gestion que l'on produit,

          nous, à tous les mois, que la direction de la

          division on présente les résultats mensuels. S'il y a

          des écarts, ils sont mentionnés, mais non, il n'y a

          pas de mouvement d'argent.

  35  Q.  Donc, c'est au niveau corporatif donc que

          l'ajustement se fait finalement?

      R.  Oui.

  36  Q.  S'il y a dépassement ou...

      R.  Oui.

  37  Q.  Des coûts.

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  Parce que, là, vous parlez au niveau de la

          facturation interne quand vous parlez des

          dépassements...
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  38  Q.  C'est ça.

      R.  ... de coûts. Alors, comme il a été dit au panel

          précédent, au niveau des dépassements de coûts, là,

          ça peut être soit en termes de volume ou en termes de

          prix.

  39  Q.  Exact.

      R.  Alors, ça, c'est important de faire la différence

          pour se ramener, là, à qui est la responsabilité

          d'assumer cet écart-là. On a indiqué la semaine

          passée que si l'unité consommait plus, donc le

          volume, ça lui appartient, donc c'est HQD qui est

          responsable. Tandis que si c'est un écart au niveau

          de la tarification, on charge plus cher, bien, c'est

          au niveau, là, des services partagés.

  40  Q.  O.K. Mais la responsabilité ultime est quand même au

          corporatif s'il y a des dépassements de coûts?

      R.  Je ne comprends pas quand vous dites la

          responsabilité ultime.

  41  Q.  Si par rapport aux contrats, aux ententes de service,

          par exemple, il y a un dépassement de coûts, HQD ne

          paiera pas le service partagé en bout de ligne, là?

      R.  C'est que ce qu'on fait référence au niveau des

          encadrements, ce qui est prévu, là, la méthode, puis

          c'est ce qui vous a été expliqué aussi la semaine

          dernière, c'est qu'il y a deux types d'écart. On peut

          avoir consommé plus que supposé, hein, donc un écart

          de volume. Si HQD consomme plus que ce qu'il avait

          prévu, il doit payer pour cette consommation-là. Si,
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          par contre, il y a une modification au niveau du

          tarif, on lui charge plus que le prix qui avait été

          déterminé à l'avance, à ce moment-là, c'est au niveau

          du corporatif. Vous avez raison. Mais il y a une

          nuance à faire.

  42  Q.  Et quand vous dites « payer », c'est parce qu'on

          parle, on dit que les services partagés sont imputés

          et non pas payés directement, vous me dites qu'il

          peut y avoir paiement en bout de ligne, en bout

          d'année?

      R.  Imputés.

  43  Q.  O.K. Mais il n'y a pas de paiement effectif, réel qui

          se fait s'il y a un dépassement des coûts?

      R.  Non, c'est une imputation. Vous avez raison.

  44  Q.  Est-ce que vous pouvez me dire quel est le montant

          total des dépenses corporatives au sein d'Hydro-

          Québec, au niveau global, là?

      R.  On parle de cent un millions (101 M$).

  45  Q.  Pour deux mille deux, deux mille trois (2002-2003)?

      R.  Pour l'année deux mille deux (2002) en termes de

          réel, là, l'année financière.

  46  Q.  O.K. À partir des états financiers qui vont être

          produits bientôt, c'est ça que vous me dites?

      R.  Oui.

  47  Q.  O.K. Et, ça, ça couvre l'ensemble des services

          corporatifs qui, normalement, vont être facturés aux

          divisions par la suite, c'est ça?

      R.  Oui, ça couvre le bureau du président, Vérification
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          générale, le corporatif au niveau des Ressources

          humaines, Finances, Secrétariat.

  48  Q.  Et, ça, c'est pour l'ensemble des activités à la fois

          réglementées et non réglementées, c'est ça?

      R.  C'est ça.

  49  Q.  Et donc, je comprends que ça a baissé un petit peu,

          on avait cent trois millions (103 M$), par exemple,

          deux mille deux, deux mille trois (2002-2003) estimé

          ou prévu, par rapport aux chiffres, ça serait cent un

          millions (101 M$) en deux mille deux (2002), c'est

          ça?

      R.  En tout cas, moi, je vous dis que c'est cent un

          millions (101 M$) sur la base du réel en deux mille

          deux (2002). Si on veut comparer selon une autre

          base, on pourrait peut-être dire, ça monte, ça

          baisse. Mais je pense qu'en termes de... il faut bien

          faire attention à quoi on se réfère. Ici, moi, je

          vous parle de données réelles, pour une année

          financière.

  50  Q.  Dans les chiffres, les montants payés par HQD, par

          exemple, pour les services partagés, se retrouvent

          aussi des frais corporatifs. Ces frais-là

          apparaissent où au niveau du rapport financier, par

          exemple? Ils sont vraiment intégrés au niveau des

          dépenses pour...

      R.  Des charges.

  51  Q.  ... les services partagés?

      R.  Je ne comprends pas votre question.

                               - 50 -

          R-3492-2002                  PANEL 3.1 - HYDRO-QUÉBEC

          24 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 10                       C-int. M. R. Dagenais

  52  Q.  En fait, bon, en termes de chiffres, vous avez évalué

          que, pour deux mille deux, deux mille trois (2002-

          2003), il y avait un trente-sept point cinq millions

          (37,5 M$) payés par HQD en frais corporatifs, mais

          payés de façon directe.

      (10 h )

          Je ne l'ai pas ici noté, il faudrait que je

          refouille.

      R.  Est-ce que vous pouvez répéter votre question?

  53  Q.  En fait ma question, c'est à l'intérieur de la

          facturation, par exemple, pour les services partagés

          se retrouvent aussi les services corporatifs. Par

          exemple, pour deux mille deux (2002), on évaluait

          qu'il y en avait pour quarante-deux point cinq

          millions (42,5 M $) de frais corporatifs mais qui

          étaient facturés à l'intérieur des contrats d'entente

          finalement avec les services partagés tandis que

          payés directement par la Distribution, il y en avait

          pour trente-sept point cinq millions (37,5 M $). Or,

          ma question, c'est ce chiffre-là de frais corporatifs

          intégrés dans la facturation des services partagés,

          elle se retrouve où au niveau du bilan financier.

      R.  Bon. Alors, vous faites référence là, je veux être

          certaine de bien comprendre, vous faites référence

          aux frais corporatifs qui sont imputés au Centre de

          services partagés, vous voulez savoir comment ils

          reviennent chez le Distributeur?

  54  Q.  En termes de...
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      R.  En termes d'imputabilité.

      R.  ... de bilan financier, par exemple, ça se retrouve

          où?

      R.  O.K.

  55  Q.  Parce que vous avez parlé c'était cent un millions

          (101 M $ là?

      R.  O.K. Alors, au niveau du cent un millions (101 M $),

          ce sont les frais corporatifs donc le bureau du

          président, vérification générale, tout ça, qu'on

          répartit selon le critère qu'on a retenu là, qui sont

          les charges totales moins les achats d'électricité et

          tout. De ce montant-là, il y a le trente-sept

          millions (37 M $) qui est alloué au Distributeur,

          O.K. Il y a un montant qui est alloué au Centre de

          services partagés aussi là, on dit que c'est pour

          servir l'ensemble ou que c'est des frais qui servent

          à l'ensemble de l'entreprise.

          Du côté des services partagés, eux autres, sur leur

          base de coûts, si on veut, ils facturent au

          Distributeur les services qui lui sont rendus sur la

          base du coût complet. O.K. Donc, sur la base du coût

          complet, il y a des frais administratifs qui sont

          chargés par le Centre de services partagés au

          Distributeur. C'est un coût complet qui est facturé

          par les services partagés, ça fait que d'un côté, on

          a la répartition des frais corporatifs et de l'autre

          côté, vous avez la facturation interne des services
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          partagés qui sont rendus au Distributeur.

  56  Q.  Alors, ce que vous nous dites, c'est que, par

          exemple, pour les frais corporatifs 2002-2003 qui

          totalisaient dans la demande d'Hydro-Québec cent

          trois millions (103 M $)...

      R.  Oui.

  57  Q.  ... Hydro-Québec Distribution paie un montant direct

          de trente-sept point cinq millions (37,5 M $)...

      R.  C'est ça.

  58  Q.  ... et paie en plus quarante-deux point cinq millions

          (42,5 M $) via les services partagés, c'est ça que je

          comprends?

      R.  Je ne comprends pas comment vous faites pour

          déterminer le quarante-deux point cinq (42,5 M $) de

          services partagés.

  59  Q.  Ça se retrouve dans les chiffres là, fournit dans les

          pièces HQD-5, document 6 à 9.

          M. PIERRE LUC LAVOIE :

      R.  Ce qu'il faudrait faire attention ici, c'est que le

          total des frais corporatifs qui vont être imputés au

          services partagés, en tant que Distributeur, je vais

          payer en fonction de ma consommation, je ne paierais

          pas le total du quarante-deux millions (42 M $) des

          frais corporatifs qui a été imputé aux services

          partagés, je vais payer en fonction de l'utilisation

          des différents domaines que monsieur Piotte vous a

          présenté la semaine dernière. Parce que les services
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          partagés sont, je le rappellerai, facturés sur la

          base de la consommation et non pas une répartition.

  60  Q.  O.K. Vous donnez à un moment donné, pour Hydro-Québec

          Distribution l'ensemble des frais, des services

          partagés qui sont payés par la Distribution, par le

          Distributeur.

          M. DANIEL BORCHU :

      R.  J'aimerais amener aussi une précision. En effet, le

          trente-sept point cinq millions (37,5 M $), c'est

          notre portion de frais corporatifs qui n'est pas

          facturée à toutes les unités d'affaires. J'aimerais

          vous donner un exemple de services corporatifs dont

          les quarante-deux millions (42 M $) dont vous faites

          référence, c'est pour des services qui sont exécutés

          par le corporatif mais qui nous sont facturés. Par

          exemple, le corporatif a les systèmes d'entreprise

          donc tous les coûts d'utilisation, de la paie, et

          caetera, c'est ça qui nous est facturé en termes de

          services corporatifs. D'autres exemples, tout ce qui

          est comptabilité, finances, ressources humaines, la

          dotation, on veut embaucher des gens, donc on a des

          services corporatifs qu'on paie, la formation, c'est

          un autre exemple, en tout cas, on a plein de services

          rendus par le corporatif. C'est ça le quarante-deux

          millions (42 M $).

  61  Q.  Est-ce que c'est inclus dans le cent trois millions

          (103 M $), par exemple, de frais corporatifs globaux?

      R.  Non. Justement le cent trois millions (103 M $) qui
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          reste, c'est justement ce qui n'est pas facturé à

          travers la facturation interne. Ce sont les coûts qui

          restent non facturés justement à toutes les

          divisions, à tous les utilisateurs et ça représente

          cent un millions (101 M $) en deux mille un (2001).

  62  Q.  O.K. Et dans les frais corporatifs qui sont chargés

          par les services partagés à l'intérieur des frais de

          services partagés, ça totalise comment ça, au niveau

          d'Hydro-Québec? Autrement dit, le quarante-deux point

          cinq millions (42,5 M $) correspond à quoi au niveau

          global?

      R.  Je n'ai pas la réponse.

  63  Q.  Est-ce qu'il est possible de l'obtenir?

      R.  On pourrait prendre un engagement ou...

          Me ÉRIC FRASER :

          Pouvez-vous préciser votre question exactement?

          M. RICHARD DAGENAIS :

  64  Q.  Alors, les frais corporatifs qui sont inclus dans la

          facturation des services partagés qui totalisent

          quarante-deux point cinq millions (42,5 M $) pour

          Hydro-Québec Distribution équivalent à quoi au

          niveau?

          Me ÉRIC FRASER :

          On fait référence plus particulièrement à la pièce

          HQD-5, document 6, page...
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          M. RICHARD DAGENAIS :

  65  Q.  C'est clair au niveau de la question? Et de

          l'engagement?

          M. DANIEL BROCHU :

      R.  C'est que vous avez mentionné les frais corporatifs,

          je pense que vous voulez dire les services

          corporatifs.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, on fait référence aux services corporatifs à

          cette pièce-ci, d'après ce que je comprends.

          Donc, vous voulez le global Hydro-Québec?

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Oui, c'est ça.

          Me ÉRIC FRASER :

          Donc, il s'agira de l'engagement 27. Obtenir le

          chiffre global pour Hydro-Québec les montants de

          services corporatifs facturés tel qu'exprimé au

          tableau de la page 4 de la pièce HQD-5, document 6.

          J'ai dit page 4 là, je...

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Si vous voulez les fournir pour les trois années là,

          qui a été fourni là.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Pour les trois années du dossier tarifaire.

          ENGAGEMENT HQ-27 :  Obtenir le chiffre global pour

                              Hydro-Québec les montants de

                              services corporatifs facturés tel

                              qu'exprimé au tableau de la page

                              4 de la pièce HQD-5, document 6,

                              pour les trois années du dossier

                              tarifaire.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vais par ailleurs faire un petit commentaire,

          Monsieur le Président, si vous me permettez là. Je

          constate que c'est de l'information qui est au

          dossier depuis juillet, qu'il n'y a pas eu de demande

          d'information écrite là-dessus donc on prend

          l'engagement et on va y répondre, par contre, je ne

          peux que déplorer la tardivité de ce type de demande

          dans la mesure où on fait affaire avec de

          l'information qui est clairement au dossier. Alors,

          c'était mon commentaire.

          M. RICHARD DAGENAIS :

  66  Q.  Concernant les dépenses en recherche et développement

          qui ne sont pas assignées aux divisions, par exemple,

          Transport, Distribution ou Production, j'aimerais

          savoir ça se retrouve où ça, au niveau comptable des
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          frais corporatifs là? Par exemple, il y a des

          recherches qui sont faites au niveau du (moteur-roue)

          tout ça, ça se retrouve où? Est-ce que ça se retrouve

          dans le cent un millions (101 M $) là, qu'on parlait

          tantôt?

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  Non.

  67  Q.  O.K. Mais au niveau du rapport annuel, par exemple,

          ça se retrouve à quel endroit ça?

      R.  Quand on regarde les activités qui sont faites aussi

          par des filiales d'Hydro-Québec, c'est au niveau du

          rapport annuel, on consolide les états financiers

          donc les frais de R&D, se sont des charges donc si

          vous prenez l'état des résultats, ce sont des frais

          qui vont se retrouver dans la ligne « charges pour

          Hydro-Québec » s'ils n'ont pas été capitalisés parce

          qu'il y a des frais de recherche et développement qui

          peuvent être capitalisés et s'ils respectent les

          critères pour être capitalisés, ils sont amortis sur

          cinq ans mais l'amortissement se retrouverait au

          niveau de l'amortissement donc quand vous me dites,

          où ça se retrouve, ça dépend de la nature des

          dépenses de R&D, est-ce que ce sont des charges? Ou

          ce sont des frais qui sont de nature capitalisable et

          ce qui est certain, c'est quand ils sont faits par

          des filiales d'Hydro-Québec, ça ne peut pas se

          retrouver dans des frais qui seraient par la suite
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          là, redonnés au Distributeur de quelque manière que

          ce soit là, c'est vraiment étanche là, en termes

          d'état financier, ils sont consolidés mais les

          dépenses d'une entité légale se retrouvent dans les

          résultats de cette entité-là. Ça ne fait l'objet

          d'une redistribution là, quelconque.

  68  Q.  Concernant la comptabilisation des frais de services

          qui sont payés les différentes clientèles là, pour la

          gestion des abonnements, et caetera là, branchements,

          et caetera, normalement au niveau de votre système

          informatique vous avez, j'imagine, les chiffres qui

          sont associés aux catégories de revenus là, chaque

          client normalement s'il paie cinquante dollars (50 $)

          pour frais d'ouverture de dossier, normalement ça

          peut se retrouver à l'intérieur de votre système de

          gestion, j'imagine, informatique là?

          M. PIERRE LUC LAVOIE :

      R.  Oui.

  69  Q.  Donc, au niveau informatique, il est possible de

          retracer l'ensemble de ces frais-là finalement par

          division?

      R.  Oui, tout à fait. C'est exclusivement notre division,

          en passant, les revenus.

      (10 h 15)

  70  Q.  Et concernant les comptes-clients, par exemple,

          informatisés, normalement ces frais-là se retrouvent

          en même temps que les paiements de la facture
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          d'électricité, et cetera, vous pouvez retracer,

          finalement, par client, toute l'information, les

          frais, l'ensemble des frais qui sont payés, autant

          les frais de service...

          M. DANIEL BROCHU :

      R.  Oui, nous avons des natures comptables qui isolent

          chacun des types de revenus que l'on a, autres que

          revenus d'électricité.

  71  Q.  Et par la suite, ce que vous faites, c'est agréger

          l'ensemble de ces factures-là, finalement, qui sont

          payées par les clients pour les établir par catégorie

          tarifaire, par exemple, j'imagine, en termes

          comptables, c'est comme ça que vous procédez pour

          établir les revenus par division puis l'énergie

          consommée par division, par catégorie tarifaire?

      R.  Je mettrais un bémol, il y a les ventes

          d'électricité, qui est une chose, puis ensuite les

          coûts, en tout cas, bref, ce genre de revenus-là,

          autres que les ventes d'électricité, sont en

          réduction de nos coûts dans la présente pièce, ou

          demande, si on veut, dans la ligne facturation

          externe, donc elles sont en réduction de nos coûts.

          L'allocation de coûts par tarif par la suite, ça, je

          ne pourrais pas vous dire, c'est le groupe de la

          semaine passée, je crois, qui fait la répartition par

          tarif du revenu requis.

  72  Q.  O.K. Mais quand vous établissez, par exemple, les

                               - 60 -

          R-3492-2002                  PANEL 3.1 - HYDRO-QUÉBEC

          24 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 10                       C-int. M. R. Dagenais

          revenus par catégorie tarifaire, vous faites une

          agrégation, finalement, des différents dossiers,

          j'imagine, individuels?

      R.  On regroupe les ventes d'électricité par type de

          clientèle.

  73  Q.  C'est ça, à partir des dossiers individuels, vous

          faites une agrégation?

      R.  Oui. Mais pour ce qui est des exemples, les frais de

          branchement, bien c'est une nature comptable qui

          isole cette dépense-là dans notre état des résultats

          dans le système comptable.

  74  Q.  Au niveau des services partagés, est-ce que vous

          établissez, par exemple, une répartition globale par

          division puis après ça, vous établissez un tarif ou,

          comment vous procédez, effectivement, pour établir

          les tarifs puis négocier les contrats de service?

      R.  Bon, je ne peux pas répondre pour les services

          partagés mais les principes généralement reconnus, je

          dirais, sont utilisés. Les gens de la DPAS ou autre

          qui ont un produit, qui nous livrent un produit sur

          une certaine base d'inducteurs ont, eux aussi, ont

          isolé tous leurs coûts dans le système, dans SAP, et

          font les calculs du taux du produit et, par la suite,

          ils établissent un taux, c'est la première étape;

          ensuite nous, on leur dit combien de quantités, en

          termes de budget, eux, ils nous mettent dans le

          système, bon : « Un mètre carré coûte tant. » Ça fait

          que là, par la suite, nous, on dit : « O.K., on en
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          prend tant. » Ça fait que si on vous parle un peu

          d'établissement de budget, c'est un peu comme ça que

          ça fonctionne. Donc la quantité qu'on demande fois le

          prix qui est établi donne le budget total.

  75  Q.  O.K. Attendez un petit peu... Par contre, concernant

          les coûts communs des services partagés, vous avez

          des inducteurs, par exemple, pour répartir ces coûts

          communs-là, qui ne sont pas nécessairement liés à la

          consommation directe de services, c'est ça?

      R.  Quels coûts communs vous voulez parler?

  76  Q.  Les coûts communs des services partagés, on parle,

          par exemple, de l'administration, des bâtiments ou

          des choses du genre.

      R.  Si je comprends bien, je crois, on me souffle la

          réponse, on me dit que c'est tout à coût complet,

          donc il y a...

  77  Q.  C'est strictement sur la base des services et non pas

          une autre imputation des coûts globaux, par exemple,

          ou communs?

      R.  Non. Un mètre carré, c'est tous les services,

          exemple, à coût complet.

  78  Q.  Et concernant les contrats, les ententes de service,

          est-ce que vous avez des clauses, par exemple, qui

          tiennent compte de certains aléas, si, par exemple,

          les prix augmentent de façon importante, par exemple,

          est-ce qu'il y a des clauses d'ajustement dans ces

          cas-là, par exemple?

      R.  Je ne sais pas si j'y réponds, en fin d'année, on a
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          un ajustement, ce qu'on appelle l'ajustement de

          sur/sous, donc de sur/sous imputation, sur ou sous

          imputation, donc le fournisseur analyse ce qu'il a

          fourni durant l'année et s'il y a un écart important,

          il peut y avoir un ajustement de fin d'année, en plus

          ou en moins, au fournisseur qui aurait consommé plus

          ou moins, tout dépendant, comme Lise l'expliquait, à

          qui revient l'imputabilité. Si c'est des quantités

          qu'on a demandées de plus versus est-ce que c'est le

          prix qui a fluctué, il y a une analyse plus fine qui

          est faite en fin d'année.

  79  Q.  O.K., mais il n'y a pas de clauses aux contrats, par

          exemple, qui permettent certains ajustements à

          l'intérieur de l'année?

      R.  C'est fait en fin d'année.

  80  Q.  O.K., au niveau, on parle au niveau budgétisation?

      R.  Au niveau réel, c'est fait en novembre, décembre,

          finalisé en janvier.

  81  Q.  En réponse à notre question 18 en page 14, c'est HQD-

          10, Document 2, vous indiquez que les coûts de

          services décentralisés, personnalisés ou encore

          dédiés...

          Me ÉRIC FRASER :

          La question?

          M. RICHARD DAGENAIS :

          La question 18, en page 14.
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  82  Q.  Donc vous indiquez que les coûts de services

          décentralisés, personnalisés ou dédiés pour les

          clients d'affaires n'impliquaient pas de coûts

          supplémentaires. J'aimerais savoir sur quelle base

          vous pouvez référer pour dire ça, par exemple, est-ce

          que vous avez une comptabilisation séparée pour ce

          type de services-là, par exemple?

          Me ÉRIC FRASER :

          Simplement une précision, la - je vois que mes

          témoins ont des points d'interrogation au visage - la

          question faisait référence à HQD-2, Document 1, pages

          28, 29; peut-être que ça peut nous éclairer si on

          consulte...

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait, ce que ça voulait, si vous permettez, parce

          que ça fait référence effectivement au, HQD-2,

          Document 1, c'est, la question aurait été peut-être

          plus indiquée pour ce panel-là mais comme j'étais à

          ce panel-là et que j'ai collaboré à l'ensemble de la

          preuve, je peux peut-être m'essayer.

          M. RICHARD DAGENAIS :

  83  Q.  Oui, sauf qu'il y a un lien aussi au niveau de la

          comptabilisation, si je fais des...

      R.  Oui, mais je pense que, un, en fait, quand vous dites

          « qu'il y a des liens avec la comptabilisation », je
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          pense que le problème avec la question tient à ce

          lien-là qui n'existe pas. Ce dont on parle ici, c'est

          des activités de commercialisation alors, à

          l'intérieur de cette grande famille d'activités,

          alors c'est sûr que quand nos représentants

          commerciaux vont voir les clients, ils vont les voir

          pour de multiples raisons et de multiples activités

          que ça entraîne, une activité de commercialisation.

          Alors ce que la réponse disait, c'est qu'il n'y avait

          pas de comptabilisation fine de chacune des sous-

          activités, si vous voulez, qui était performée par un

          représentant commercial. Il y a l'activité

          commercialisation, un représentant commercial qui va

          voir un client pour de multiples motifs, et il n'y a

          pas d'autre comptabilisation qui est faite à ce

          niveau-là.

  84  Q.  O.K., mais lorsque vous me répondez, par exemple,

          qu'il n'y avait pas de coûts supplémentaires, est-ce

          qu'on avait une base de référence ou c'est simplement

          une réponse intuitive qu'on faisait?

      R.  Bien, je pense que c'est un concept général, qui est

          qu'on ne peut pas distinguer cette activité-là parmi

          les cent quarante-deux (142) activités qui sont

          faites ou, je dis cent quarante-deux (142), vous

          comprenez que c'est, il y a un ensemble d'activités,

          je n'ai pas de liste à produire ou de liste à la

          mémoire, mais ce qu'on peut dire, c'est que la
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          fonction commerciale représente beaucoup, beaucoup,

          beaucoup d'activités et il est très difficile, sinon

          impossible, d'identifier le coût associé à l'une ou

          l'autre de ces activités-là. Et il y aurait une

          activité de moins qu'il y aurait exactement le même

          coût assumé par le Distributeur en termes de coûts de

          commercialisation, et c'est le sens qu'il faut donner

          à la réponse.

  85  Q.  En réponse à notre question 27.3, vous indiquez avoir

          initié, en deux mille deux (2002), l'analyse

          détaillée pour établir des indicateurs de coût

          unitaire pour mesurer l'efficience, par exemple, ou

          encore par catégorie de service. J'aimerais savoir où

          vous en êtes, finalement, à ce niveau-là au sein

          d'Hydro-Québec?

      R.  En fait, je pense que je vais répéter ce que monsieur

          Filion a dit à ce niveau-là, à savoir que le

          Distributeur a certainement, dans ses priorités,

          celle d'accroître sa productivité, de se baliser puis

          de se coller aux meilleures pratiques. Le problème

          que l'on a, c'est le manque d'entreprises, ou le

          manque de données avec lesquelles on peut se baliser,

          ou on peut se comparer de façon intelligente en

          pouvant analyser les écarts et se donner des pistes

          d'amélioration.

          Alors le constat est fait qu'il y a un besoin, le

          constat est fait également que les données qui
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          étaient disponibles au niveau des associations qui

          auraient été la source normale primaire de données

          pour faire ce genre de balisage-là, et j'entends par

          là principalement l'Association canadienne de

          l'électricité, il y a un premier constat qui a été

          fait en deux mille deux (2002) que les banques de

          données à notre disposition, autant au niveau

          canadien qu'au niveau américain, ne nous permettent

          pas de faire un balisage intéressant, de faire un

          balisage constructif.

          Alors en deux mille deux (2002), il s'est donné comme

          mandat, au niveau du Distributeur, de regarder ça

          d'une façon très sérieuse, ce qui va être fait du

          côté canadien et aussi du côté américain en deux

          mille trois (2003). Et je pense que monsieur Filion a

          également dit que ça serait plutôt en deux mille

          quatre (2004), ou certainement en tout cas en fin

          d'année deux mille trois (2003), une fois qu'on aura

          assis ce balisage-là, une fois qu'on aura mis en

          commun l'ensemble des partenaires qui pourraient être

          intéressés aussi par ce genre de balisage-là, c'est-

          à-dire les autres compagnies électriques au Canada ou

          aux États-Unis, des compagnies avec qui on peut se

          comparer, qui font des fonctions semblables, donc une

          fois qu'on aura mis ensemble tous ces éléments-là,

          là, on pourra faire une analyse sérieuse et faire une

          proposition précise en matière d'indicateurs.
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          Et ça, ça prend beaucoup de temps pour asseoir, plus

          il y a de monde, plus ça prend du temps; plus il y a

          de données, plus ça prend du temps. Puis un balisage,

          je pense qu'on vous l'a dit à plusieurs reprises, et

          en particulier monsieur Piotte l'a dit jeudi passé,

          si on veut le faire d'une façon sérieuse, ça demande

          beaucoup d'énergie et beaucoup de ressources. Alors

          c'est pour ça donc qu'on parle de plutôt deux mille

          quatre (2004) pour un rendre-compte sur cet exercice

          de balisage-là.

  86  Q.  O.K., mais sans avoir, dans un premier temps, comparé

          avec les autres utilités, vous pouvez disposer, pour

          l'interne, d'indices de mesure de la performance et

          de l'efficacité productive, je comprends?

      R.  Oui, tout à fait. Il y a un suivi qui est fait, je

          pense que ça aussi c'est en preuve, qui est mensuel,

          comme monsieur Brochu, moi, je fais partie du COGE de

          monsieur Filion puis Daniel Brochu vient nous

          présenter ça sur une base mensuelle, et les

          informations que l'on utilise, c'est des informations

          qui sont du même type que celles que l'on a citées

          d'ailleurs dans la présentation de Pierre-Luc Lavoie

          tantôt, on parle d'indicateurs généraux qui font

          toujours un certain sens, à savoir l'évolution de nos

          charges, on regarde les totaux, comment, on a comme

          objectif d'absorber la croissance de la demande à

          travers les, à même les charges actuelles.
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          Bien, pour faire ça, on prend l'ensemble de nos

          charges puis on divise par le nombre d'abonnements,

          ou par l'évolution de nos ventes. Et on a des

          indicateurs comme ceux que l'on a produits et qui

          sont des indicateurs qui sont également mentionnés,

          qui découlent de la demande de renseignements numéro

          1 de la Régie. Alors donc c'est ce genre

          d'indicateurs-là qu'on peut suivre dans le temps et

          voir est-ce qu'on va dans la bonne direction.

          Mais ça, c'est une analyse qui est partielle, elle

          donne, elle ne te dit pas si le niveau où tu te

          situes est quand même le plus performant par rapport

          à ce qui peut se faire ailleurs. Alors c'est ce type

          de balisage-là qui est plus compliqué à faire. Mais

          juste le suivi à travers les années de nos propres

          indicateurs, il n'y a absolument aucun problème là,

          on le fait déjà, et on peut continuer de le faire.

  87  Q.  En réponse à notre question 36 en page 27, je vous

          demandais pourquoi acheter l'électricité hors

          patrimoniale à coût plus élevé alors que la

          patrimoniale est à coût fixe de deux point soixante-

          dix-neuf (2,79) et puis que la limite n'est pas

          atteinte, c'est-à-dire de cent soixante-cinq

          térawattheures (165 TWh). J'aimerais que vous me

          précisiez la réponse, à savoir pourquoi,

          effectivement, acheter du hors patrimonial dans ces

          conditions-là?
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      R.  En fait, j'ai un petit peu de difficulté à comprendre

          votre question, j'avais un petit peu de difficulté à

          la comprendre aussi par écrit, alors on est en

          audience publique, ça nous permettra de discuter un

          peu plus longuement et peut-être de clarifier

          l'intention qui était sous-jacente à la question.

          Mais il n'y a pas comme tels d'achats d'électricité

          hors patrimoniale pour répondre à des besoins

          patrimoniaux. La seule chose que l'on a, si on achète

          hors patrimonial, c'est parce que nos besoins sont

          hors patrimoniaux.

          J'entends par là le tarif BT, j'entends par là le

          tarif LD, ou des, le LR, le MR, les tarifs de gestion

          de la consommation, ce sont des catégories « non

          patrimoniales », entre guillemets, pour lesquelles on

          achète de l'électricité non patrimoniale.

  88  Q.  Mais pourquoi les acheter, à ce moment-là, à tarif

          plus élevé, par exemple, alors que la banque du

          patrimonial n'est pas, vous pourriez l'utiliser, non?

      R.  Bien, non, justement, parce que ce n'est pas couvert

          par le contrat ou le décret qui définit à quoi le

          Distributeur a droit en termes d'électricité

          patrimoniale. Que ce soit en termes de quantités ou

          en termes de profil de consommation, la Loi sur la

          Régie de l'énergie - notre compréhension à tout le

          moins - définit précisément, la Loi sur la Régie, de

          même que le Décret, définit précisément ce à quoi a
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          droit le Distributeur.

          Et ce à quoi il a droit, ce n'est pas à une quantité

          de cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), c'est

          « jusqu'à » une quantité de cent soixante-cinq

          térawattheures (165 TWh) selon un certain profil de

          consommation et en fonction de besoins dits

          patrimoniaux. On ne peut pas utiliser le cent

          soixante-cinq térawattheures (165 TWh) vus avez les

          yeux du Distributeur pour satisfaire des besoins non

          patrimoniaux, ce n'est pas comme ça que la Loi est

          faite.

  89  Q.  Puis est-ce que ces frais de production hors

          patrimoniale sont assignés directement aux catégories

          BT, et cetera, ou s'ils sont assumés dans l'ensemble,

          il me semble qu'ils sont assumés dans l'ensemble,

          j'ai...

      R.  Non, non, il n'y a pas de, non, non, chaque catégorie

          non patrimoniale, je pense, pour prendre un exemple

          simple, le LR, à la marge, si c'est six sous (6 ¢),

          on charge six sous (6 ¢) au client LR, ce n'est pas

          réparti à l'ensemble des consommateurs.

  90  Q.  O.K., et ça n'affecte pas les autres catégories...

      R.  Non, non, il n'y a aucun impact sur les catégories de

          consommateurs qui consomment de l'électricité

          patrimoniale. Les seuls cas où il y a un impact,

          c'est au niveau des réseaux autonomes.

      (10 h 30)
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  91  Q.  Concernant le régime d'intéressement, j'avais une

          question, 37 là, en page 27, j'aimerais que vous me

          précisiez précisément, c'est quoi le lien avec la

          croissance de la productivité et la réduction des

          coûts que vous faites avec ce genre de programme-là,

          de régime d'intéressement?

          M. DANIEL BROCHU :

      R.  Peut-être que le lien qu'on peut en faire, c'est

          comme le disait Michel, on fait le suivi des

          objectifs et dans les objectifs de la division, il y

          a un objectif qui est sur le, ce qu'on appelle le

          BAII, le bénéfice avant intérêt et impôt donc le

          rendement sur les capitaux utilisés donc il y a deux

          objectifs qui portent sur le contrôle des coûts de la

          division qui sont suivis mensuellement.

  92  Q.  O.K. Et est-ce que ça, ça affecte finalement en bout

          de ligne la répartition des boni ou?

      R.  Oui, si on n'atteint pas les résultats attendus, les

          boni vont être plus petits ou il n'y en n'aura pas.

  93  Q.  Mais si votre bénéfice ne change pas mais que les

          coûts sont améliorés, est-ce que ça va toucher au

          niveau des boni, par exemple?

      R.  Au niveau des boni, il y a un principe qu'on appelle

          seuil, cible et idéal, donc le seuil, si on est en

          bas du seuil, on a rien. Puis si on est à la cible,

          on a un certain pourcentage, deux tiers (2/3) et si

          on atteint l'idéal, on a cent pour cent (100 %) du
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          poids de cet objectif-là dans le total. Donc, rendu à

          un certain niveau même si on fait mieux encore, il

          n'y a pas de bonification additionnelle.

  94  Q.  Et quel est le poids accordé, par exemple, à

          l'élément gain de productivité et réduction de coûts?

      R.  Bon, les deux, je pense, oui, oui, sur trente pour

          cent (30 %), il y a six pour cent (6 %), je vérifie

          ou, six pour cent (6 %) sur le BAII et trois pour

          cent (3 %) sur le RCU, je pourrais m'assurer là, mais

          de mémoire, c'est neuf pour cent (9 %), neuf sur

          trente pour cent (9/30 %).

  95  Q.  Et quand vous dites trente pour cent (30 %), ce

          trente pour cent-là (30 %) correspond à quoi,

          exccusez?

      R.  Bien, mettons, on a neuf points sur trente (9/30),

          excusez, neuf points sur trente (9/30) donc un poids

          de x pour cent neuf sur trente (9/30).

  96  Q.  Un peu moins du tiers?

      R.  Oui.

  97  Q.  J'aimerais vérifier pour 2002-2003, vous avez estimé

          les ventes à cinq cinquante six point huit

          térawattheurres (156,8 TWh) et j'aimerais savoir si

          ça correspond à une prévision normalisée ça, j'ai cru

          comprendre que c'était ça là?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Toutes les prévisions sont normalisées, à température

          moyenne. Par définition.
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  98  Q.  Celle de l'année historique est normalisée aussi?

          C'est ça?

      R.  Bien c'est-à-dire qu'une prévision, c'est toujours à

          température moyenne et lorsqu'on fait référence à

          l'historique, on retrouve les deux chiffres en fait

          selon le concept que l'on souhaite avoir. On peut

          l'avoir non normalisé, c'est-à-dire le réel selon la

          température du moment ou on peut l'avoir normalisé

          pour redresser en fonction des écarts climatiques

          pour pouvoir isoler de l'évolution des ventes qu'est-

          ce qui est relié à la nature et qu'est-ce qui est

          relié au fondamental, c'est-à-dire aux variables

          économiques.

  99  Q.  Et est-ce que vous pouvez me dire, par exemple, si

          par rapport à la consommation réelle deux mille deux

          (2002) là, si ça correspond ou s'il y a un écart?

      R.  Vous voulez dire l'année civile deux mille deux

          (2002)?

 100  Q.  Oui.

      R.  Il faudrait prendre l'engagement, je n'ai pas le

          chiffre de mémoire, de toute façon, il est un peut

          tôt, je pense pour faire le bilan mais c'est quelque

          chose qui peut se faire, j'imagine.

 101  Q.  D'accord. J'apprécierais de voir, c'est une donnée

          qui peut être produite avant le rapport annuel, de

          toute façon là, j'imagine?

          Me ÉRIC FRASER :
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          Oui, mais là...

          M. RICHARD DAGENAIS :

          En fait l'objectif c'est de vérifier s'il y a un

          écart important finalement avec la prévision ou le

          réel là.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, mais là l'exercice là, c'est un exercice

          tarifaire où on a du réel puis on a du prévisionnel,

          du projeté. Si on se met à mettre en réel ce qui est

          projeté, l'exercice est tout à fait différent, on

          fera trois années réelles.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Je ne demande pas de recalculer, je demande de

          vérifier cet élémen-là.

          Me ÉRIC FRASER :

          Mais c'est la même chose là, on peut, à chaque

          intervenant qui veut vérifier une donnée réelle, plus

          on avance dans le dossier, si on doit dire oui, bien

          là, on pervertit complètement l'exercice d'avoir une

          année témoin projetée. Alors, sur cette base-là, je

          m'objecte. Par contre, j'ai vu que mon client était

          prêt à donner l'information. Alors, on va faire les

          vérifications, par souplesse, mais je fais comme

          l'objection de manière, je vous dirais que ça va être
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          une objection omnibus pour les questions à venir.

          Donc, on est rendus à 28.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Mais faut faire attention au niveau du libellé, je ne

          peux pas sortir de l'information par anticipation

          là...

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, c'est ça.

      R.  ... ce n'est pas moi qui est responsable de la

          prévision de la demande, ce n'est pas moi qui est

          responsable de la mise à jour des données. Vous

          comprenez que l'exercice de validation complet ne

          sera terminé qu'au moment où on va publier le rapport

          annuel où on va retrouver dans le rapport annuel les

          ventes réelles non redressées; ici la question n'est

          pas claire là, est-ce qu'on veut redressé, pas

          redressé, c'est un exercice additionnel, alors c'est

          sûr qu'il y a eu une révision de la prévision comme

          on l'a toujours précisé, à chaque fois qu'on a

          présenté la prévision de la demande, il y en a eu une

          à l'automne, une révision, donc qui va plus loin que

          celle qui est à la base de notre dépôt de la preuve

          d'Hydro-Québec qui, évidemment, précédait le mois de

          juin là, on parle de la prévision du mois d'avril ou

          du mois de mai, de mémoire, donc il y a une mise à

          jour plus récente qui existe. Alors, si c'est d'avoir
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          la mise à jour la plus récente, ça devrait être

          relativement facile à obtenir.

          Me ÉRIC FRASER :

          Mise à jour la plus récente de la prévision des

          ventes pour deux mille deux (2002).

          ENGAGEMENT HQ-28 :  Mise à jour la plus récente de la

                              prévision des ventes pour 2002 ou

                              les ventes réelles si

                              disponibles.

          M. RICHARD DAGENAIS :

 102  Q.  A moins que le réel si le réel existe, je pense que

          vous fournissez le réel? C'est ça l'objectif?

          LE PRÉSIDENT :

          Avant de continuer, Monsieur Dagenais, je veux

          simplement vous mentionner puisqu'on parle de

          prévisions, c'est que vous avez prévu quinze (15)

          minutes de contre-interrogatoire et nous sommes

          rendus à cinquante (50). Je vais vous mentionner...

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Oui, j'en ai pour quelques minutes mais ce quinze

          (15) minutes-là...

          Me ÉRIC FRASER :
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          J'aimerais avoir le réel.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Alors, en termes réels, à ce moment-là, je peux

          indiquer que c'est le choix que la Régie a fait mais

          normalement, on n'avait pas demandé ce temps-là, on

          avait demandé plus que ça.

          LE PRÉSIDENT :

          A mon avis, on a accordé le temps demandé à tous les

          gens.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Je pourrai vérifier mais il me semble qu'il y a un

          écart là, et qui se vérifie.

 103  Q.  Concernant la méthode d'amortissement à intérêts

          composés, vous avez indiqué, bon, c'était dans le

          manuel là, dans le manuel officiel, si on veut, des

          règles comptables là, canadien, j'aimerais savoir

          s'il y a des exigences à ce moment-là de prouver

          l'appariement entre les niveaux de dépenses

          d'amortissement et l'évolution, par exemple, des

          coûts de financement et d'entretien, est-ce qu'il y a

          une exigence à ce niveau-là dans le manuel ou si

          vraiment il y a complète liberté là?

          Mme LISE CROTEAU :

 104  Q.  Au niveau du manuel de l'ICCA là, il faut comprendre
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          le principe qui amené ici, c'est que l'amortissement,

          ce que ça vise, c'est de répartir le coût d'un actif

          sur sa durée de vie utile. O.K. Donc, la règle au

          niveau du manuel, c'est ce que l'on dit. Donc, avoir

          un meilleur appariement du coût dans le temps avec

          les revenus qu'on va tirer de cet actif-là parce

          qu'il nous dure pour plus d'un an. Donc, le manuel

          nous donne certains critères donc comment déterminer

          en premier lieu un actif, donc il faut que ça ait une

          vie utile de plus d'un an puis il faut qu'on soit

          capables de tirer un revenu.

          Donc, l'amortissement, c'est la méthode qu'on choisit

          pour pouvoir répartir ce coût-là dans le temps,

          fonction de l'utilisation. Donc, au niveau du manuel

          de l'ICCA, on nous donne des grandes lignes, O.K. sur

          c'est quoi l'objectif visé et quelle démonstration il

          faut faire, c'est que la méthode que l'on retient

          nous permet justement de répartir le coût de cet

          actif-là sur la vie utile de nos actifs.

 105  Q.  O.K. Peut-être une dernière question, Madame Croteau,

          dans votre document, vous indiquiez que la nouvelle

          méthode de répartition des frais corporatifs assurait

          l'équité finalement entre les activités

          réglementaires et non réglementaires. Alors,

          j'aimerais savoir c'est sur quelle base vous jugez du

          critère d'équité là, est-ce que vous avez un

          référentiel particulier ou?
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      R.  C'est qu'en termes de, je fais référence ici au fait

          qu'on est en présence de frais de nature corporative,

          donc qui sont inévitables pour une entreprise comme

          Hydro-Québec, donc avoir de la vérification générale,

          avoir un président, un président et un directeur

          général, donc ce sont des frais qui servent à la fois

          à nos activités d'exploitation donc l'exploitation de

          l'entreprise soit dans ses grandes catégories la

          production, le transport, la distribution mais aussi

          comme investisseur parce que si vous regardez les

          états financiers d'Hydro-Québec, Hydro-Québec c'est

          beaucoup d'actifs donc on a une grosse structure de

          frais fixes, donc les activités d'investissements

          sont très importantes.

          Il y a l'aspect investissement puis il y a l'aspect

          exploitation. Donc, d'où vient là, quand on parle

          d'équitabilité, c'est on veut répartir à la fois,

          O.K. les frais corporatifs sur la base d'Hydro-Québec

          exploitant puis Hydro-Québec investisseur. Donc, à ce

          titre-là, chacune des grandes fonctions d'Hydro-

          Québec devrait se voir accorder sensiblement une

          assiette qui est répartie assez également. Donc,

          c'est à ça qu'on fait référence.

 106  Q.  Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fraser, juste pour le libellé de l'engagement
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          28 là, le...

          ME ÉRIC FRASER :

          Mise à jour la plus récente de la prévision des

          ventes pour l'année 2002 et puis monsieur Dagenais a

          ajouté ou obtenir le réel si possible.

          LE PRÉSIDENT :

          Il est dix heures quarante (10 h 40) je suggère qu'on

          prenne une pause de quinze (15) minutes pour

          reprendre à dix heures cinquante-cinq (10 h 55) avec

          le GRAME qui va poser ses questions.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                        ________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

      (10 h 55)

          LE PRÉSIDENT :

          Avant de passer la parole aux gens du GRAME, je veux

          juste apporter une petite rectification. Il y avait

          eu erreur. On avait indiqué que c'était quinze (15)

          minutes le temps demandé par l'ACEF de Québec, mais

          c'était bien quarante-cinq (45) minutes qui avait été

          demandé.

          Tout à l'heure, les gens du GRAME, il y avait

          monsieur Lefebvre qui était là. Je ne le vois pas
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          pour le moment. Bon. Je ne vois pas également maître

          Sarault du RNCREQ. Est-ce qu'il y a quelqu'un du

          RNCREQ? Non, pas Sarault, je m'excuse. Maître Sicard.

          Puis je ne vois également pas maître Turmel - on a

          trop de téléphones - et maître Neuman non plus.

          Me CLAUDE TARDIF :

          On a deux, trois petites questions, on peut peut-être

          les glisser.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Jean-François Lefebvre pour le GRAME, je remplace

          maître Couture qui est temporairement absent. Ça va

          être très bref. C'est, autant, il y a eu divergence

          entre le temps projeté par mon prédécesseur et le

          temps réel, donc ce qui nous a amené à avoir plus de

          contenu que prévu, bien autant je peux vous annoncer

          que notre réel va être beaucoup plus court que le

          projeté, donc on n'a pas de questions additionnelles.

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tardif, je pense que vous pouvez procéder,

          c'est ce qui va être le plus simple.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :

 107  Q.  Bonjour. Claude Tardif, Union des consommateurs. Si

          vous remarquez que mon oeil pleure, ce n'est pas à
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          cause des réponses que j'obtiens. J'ai eu du vent

          dans l'oeil. Au risque d'en décevoir. Si j'ai compris

          ce matin d'une réponse que madame Croteau a fournie,

          on nous a dit que c'est tous les actifs, on nous dit,

          ce n'est pas Hydro-Québec qui est séparé en trois,

          c'est tous les actifs qui sont rattachés à la

          division qui sont mis dans la base tarifaire. Est-ce

          que j'ai bien compris quand vous dites ça?

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  Oui.

 108  Q.  Donc, pour bien comprendre le procédé, tous les

          actifs utiles à la distribution sont mis dans la base

          tarifaire du Distributeur?

      R.  Oui.

 109  Q.  Puis servent au calcul de la base tarifaire?

      R.  C'est ça.

 110  Q.  La seule distinction que l'on fait, c'est au niveau

          du capital comme tel où, là, on ne prend pas le

          capital, on fait une base présumée de capital?

      R.  C'est ça.

 111  Q.  C'est la seule distinction où on ne prend pas le réel

          comme tel, on fait un présumé, c'est dans le capital?

      R.  Oui, parce que vous faites référence aux actifs

          versus le financement de ces actifs-là.

 112  Q.  Le financement de ces actifs-là.

      R.  Oui.

 113  Q.  Ce n'est pas... Admettons, on n'a pas notre compte de
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          banque réel ou nos sous?

      R.  Non.

 114  Q.  C'est là, on a du présumé. Et quand on regarde les

          actifs, là, on a du réel?

      R.  C'est ça.

 115  Q.  C'est la distinction qu'on peut faire?

      R.  C'est exactement ça. Vous avez bien compris.

 116  Q.  Et lorsque l'on parlait d'un total corporatif de cent

          un millions (101 M$), si j'ai bien compris, on avait

          dans le cent un millions (101 M$), il y a une partie

          qui est attribuée au Distributeur, et on avait

          également un autre chiffre de trente-sept millions

          (37 M$) qui était les coûts de services partagés qui,

          eux, étaient chargés au coût et selon le volume de

          services demandés.

          Pour ma compréhension, pour vérifier quelque chose,

          j'avais compris dans les réponses qu'on avait

          obtenues à nos questions, qu'il y avait un rendement

          qui était attribué dans le coût de services partagés,

          il y avait un rendement qui était celui qu'on accorde

          soit au Distributeur ou soit celui qu'on accorde au

          Transporteur dépendamment de qui fournit le service

          dit partagé. J'ai bien compris jusque-là?

          M. DANIEL BROCHU :

      R.  Oui.

 117  Q.  Bon. Dans le coût corporatif, est-ce qu'il y en a un
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          rendement?

      R.  Non.

 118  Q.  Zéro rendement?

      R.  C'est à coût complet sans rendement.

 119  Q.  Sans rendement. Je n'ai pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif. Maître Turmel.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Bon. Excusez-moi! Je me suis installé. Comme vous

          voyez, je n'en ai pas pour dix minutes. Dans un

          premier temps, permettez-moi de recoter une pièce que

          j'avais déposée jeudi dernier lors du contre-

          interrogatoire du banc 3.1, monsieur Piotte et

          compagnies. J'avais déposé, vous vous souvenez, la

          fameuse définition de l'impartition sous la cote

          FCEI/UMQ-9, et madame la greffière m'indique que

          c'est plutôt, que l'on était rendu à FCEI/UMQ-10,

          alors qui portait sur la définition de l'impartition.

 120  Q.  Alors donc, bonjour, messieurs les régisseurs,

          bonjour au banc. André Turmel pour la Fédération

          canadienne de l'entreprise indépendante et l'Union

          des municipalités du Québec. Dans un premier temps,

          je vais poser des questions sur la présentation Power

          Point de ce matin effectuée par madame Lise Croteau,

          donc la pièce HQD-12 document 3.1. À la page 4.

          Madame Croteau, vous avez la pièce?
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          Mme LISE CROTEAU :

      R.  Oui.

 121  Q.  J'ai bien compris ce matin que donc, vous avez fait

          référence à cette nouvelle structure

          organisationnelle qui avait amené la nomination de

          contrôleurs divisionnaires. C'est exact?

      R.  Oui.

 122  Q.  J'ai compris également que les contrôleurs

          divisionnaires jouent l'équivalent de - corrigez-moi

          si je me trompe - de minis vérificateurs, entre

          guillemets, là, c'est-à-dire qu'ils vont s'assurer de

          la conformité autant que faire se peut des chiffres

          qui sont, comment dire, là, de tous les bilans qui

          ont à être faits à ce niveau-là. C'est exact?

      R.  Non.

 123  Q.  O.K.

      R.  À titre, quand vous employez le terme « minis

          vérificateurs », entre guillemets, ça apporte une

          connotation où le contrôleur divisionnaire doit

          vérifier que. Alors que le contrôleur divisionnaire,

          il est vraiment dans l'action, donc au niveau de la

          Division distribution monsieur Lavoie est le

          contrôleur de cette division-là. Donc, il doit faire

          en sorte que les encadrements en comptabilité et en

          contrôle sont appliqués. Pour s'en assurer, il peut

          faire des vérifications. Mais il doit dans un premier

          temps s'assurer que les gens dans la division les

          comprennent et les appliquent.
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 124  Q.  O.K.

      R.  Ça fait que c'est cette nuance-là.

 125  Q.  Une fois que monsieur Lavoie a fait son travail de...

      R.  Contrôleur.

 126  Q.  Contrôleur. Je veux dire, la prochaine étape, c'est

          en fin d'année, ou je ne sais pas à quel moment, qui

          est la dernière personne chez HQD qui envoie les

          chiffres au vérificateur pour HQ général?

      R.  C'est moi. Ce n'est pas le contrôleur divisionnaire.

 127  Q.  C'est vous. O.K.

      R.  C'est au niveau du corporatif, parce que, là, les...

          Les vérificateurs externes vérifient l'entité légale

          qui est Hydro-Québec. Alors, les chiffres ultimes qui

          sont présentés pour fins de vérification externe

          sont, proviennent du corporatif.

 128  Q.  Donc, ça tombe sur votre bureau tout comme ceux du

          Transport tombent sur votre bureau, tout comme ceux

          de la Production?

      R.  C'est que, au niveau de la reddition de compte, O.K.,

          à Hydro-Québec, on a un système comptable qui

          s'appelle SAP. Notre système comptable permet

          l'enregistrement de toutes les transactions

          financières de l'entreprise, dont celles de HQD.

          Donc, si on regarde l'ensemble de la balance de

          vérification, si on veut, d'Hydro-Québec, c'est

          l'ensemble des comptes d'Hydro-Québec, ce n'est pas

          une partie Distribution, une partie du Transporteur

          qui arrive sur un bureau puis qu'on fait... Les états
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          financiers d'Hydro-Québec, ce n'est pas l'addition

          des divisions, c'est l'intégralité de ce qui est

          présenté, qui est présent dans nos systèmes

          comptables.

 129  Q.  Mais le rôle que vous jouez comme service corporatif,

          quand vous dites, je suis la dernière personne à

          voir, entre guillemets, les chiffres de HQD avant

          qu'on les envoie chez le vérificateur...

      R.  Je vous dis que ce n'est pas les chiffres de HQD qui

          sont envoyés chez le vérificateur.

 130  Q.  O.K.

      R.  C'est les chiffres de HQ.

 131  Q.  O.K. Mais les chiffres de... Mais pour envoyer les

          chiffres de HQ chez le vérificateur...

      R.  Les chiffres de HQ, ce n'est pas la sommation des

          chiffres de HQD, de HQT, d'Équipement et de Services

          partagés, c'est l'ensemble des registres comptables

          d'Hydro-Québec pour fins, si on veut, de gestion. Si

          vous prenez la note sur l'information sectorielle,

          l'ensemble des données financières d'Hydro-Québec

          contenues dans nos registres comptables, qui sont

          vérifiables, sont réparties selon les grandes

          fonctions de l'entreprise. Donc, c'est à partir des

          données globales qu'on vient scinder la partie qui

          revient au Transport, au Distributeur, au Producteur,

          et autres, et non pas le contraire.

 132  Q.  D'accord. Mais je comprends que monsieur, votre

          collègue...
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      R.  Lavoie.

 133  Q.  Lavoie. Pardon. Est sous votre direction?

      R.  Monsieur Lavoie n'est pas sous ma direction. Monsieur

          Lavoie est le contrôleur de la Division distribution.

          Il est sous la responsabilité du président de la

          division.

 134  Q.  O.K.

      R.  Et il y a un lien entre la fonction que monsieur

          Lavoie occupe et le contrôleur corporatif qui est au

          niveau du vice-président Finances.

          M. PIERRE LUC LAVOIE :

      R.  Juste amener une précision, Maître Turmel. Il existe

          un protocole d'entente entre la Vice-présidence

          finances et le contrôleur par lequel le contrôleur

          divisionnaire s'engage à faire, à respecter à titre

          d'exemple les encadrements de l'entreprise, tout ça.

          Alors, il y a un lien qui est fixé par un protocole

          signé par mon président et moi-même, ainsi que le

          vice-président Finances d'Hydro-Québec et le

          contrôleur de la société, qui lit mes gestes et mon

          rendre compte.

 135  Q.  O.K. Parfait. Ça m'éclaire. Donc, je comprends qu'il

          y a également, tout comme vous, chez HQD, un

          contrôleur similaire, je dirais, au Transporteur?

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  Oui.
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 136  Q.  Bon. Et un contrôleur similaire...

      R.  À Équipements chez le Producteur.

 137  Q.  Mais je comprends, vous, Madame... j'allais dire

          madame Bastien, excusez-moi, Madame Croteau...

          Excusez-moi!

      R.  Je ne savais pas que ça pouvait nous mener là!

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Il n'y a pas de déshonneur.

 138  Q.  Je comprends donc, Madame Croteau, pardon, que, vous,

          vous avez quand même à opérer une certaine, c'est-à-

          dire que les contrôleurs, les trois derniers

          contrôleurs que l'on vient de décrire, ou les quatre

          derniers contrôleurs, entre guillemets, vous livrent

          de l'information que, vous, vous voyez, pour laquelle

          vous voyez, comment dire, à assurer une certaine

          cohérence?

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  L'information qui nous est livrée, là, O.K., c'est

          parce que, ça, je pense que c'est important que les

          gens comprennent, là, c'est des transactions

          financières qui sont enregistrées dans nos registres

          comptables à Hydro-Québec, et ces registres

          comptables-là, on a accès aux registres comptables et

          tout y est inscrit, là. Je n'ai pas besoin d'une

          livraison ad hoc ou de d'autre chose.
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          Toute l'information est dans nos systèmes comptables

          pour toute l'entreprise. Mais comme on vous a

          expliqué, au niveau, on a une charte de comptes à

          Hydro-Québec, puis cette charte de comptes-là nous

          permet d'attribuer une nomenclature ou une

          codification qui nous permet de repérer facilement

          l'information financière qui vient du Distributeur...

 139  Q.  D'accord.

      R.  ... qui vient du Transporteur. Mais ça ne fait pas

          l'objet, si on veut, d'une reddition de compte ad

          hoc, là, de la part de la division. C'est déjà tout

          inscrit dans les livres d'Hydro-Québec.

 140  Q.  Donc, ce que vous dites, c'est que toute

          l'information est là, mais comme vous venez juste de

          mentionner, il n'y a pas de reddition de compte de

          HQD comme telle, point?

      R.  Au niveau, là, de type de ce que vous dites, là.

 141  Q.  Voilà!

      R.  Mais c'est parce qu'une reddition de compte, dans son

          sens large...

 142  Q.  Mais une reddition de compte au sens où une reddition

          de compte qui amènerait une vérification, comme vous

          dites, par la loi, là?

      R.  Non.

 143  Q.  Bon. Voilà! Bon. Je pense qu'il y a plusieurs

          comptables sur le panel ce matin. On a fait référence

          aux principes généraux...

      R.  Principes comptables généralement reconnus.
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 144  Q.  O.K. Ces principes-là sont, j'imagine, évolutifs?

      R.  Oui.

 145  Q.  Ils ne sont pas figés dans le temps?

      R.  Ils sont évolutifs.

 146  Q.  O.K. Pour mon information, est-ce qu'il y a des, dans

          le cadre de ces principes-là une... est-ce que l'on

          distingue pour, par exemple, les gouvernements ou le

          privé, les utilités publiques ou certains types

          d'entreprises ou de sociétés?

      R.  Oui, il y a deux types de PCGR. Donc, pour le

          gouvernement, ils ont, les organismes publics, leurs

          PCGR qui sont acceptés pour le gouvernement. Et

          Hydro-Québec, on fait référence aux PCGR pour les

          entreprises commerciales.

 147  Q.  Donc, vous êtes dans la même classe qu'une entreprise

          commerciale, je dirais, réglementée ou pas?

      R.  On est dans la même classe qu'une entreprise

          commerciale. La seule différence, c'est ce que je

          mentionnais lors de ma présentation, c'est que Hydro-

          Québec a certaines pratiques comptables de type

          réglementaires qu'elle applique à ses activités

          réglementées seulement.

 148  Q.  Qui sont, par ailleurs, autorisées par la Régie, le

          cas échéant, dans l'évolution?

      R.  Oui. C'est ça.

 149  Q.  Donc, ce que vous nous dites, c'est qu'il n'y a pas,

          dans les principes comptables, de section, je ne sais

          pas, moi, utilités publiques ou il n'y a pas de
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          section distributeur d'énergie, par exemple?

      R.  Non. Mais pour le gouvernement, c'est un modèle de

          principe qui est à part.

 150  Q.  O.K.

      R.  Ils ont leurs propres principes.

      (11 h 15)

 151  Q.  Lorsque l'on mentionne donc qu'il y a, attendez un

          instant, donc lorsque l'on fait le constat comme vous

          et moi là, qu'il n'y a qu'une seule entité qui est

          vérifiée globalement c'est Hydro-Québec tout court,

          je dirais, vous avez fait référence tout à l'heure au

          fait qu'il y avait une seule entité légale ou

          juridique mais je ne vous demande pas

          d'interprétation juridique, comme comptable là,

          qu'est-ce qui empêcherait d'avoir une rédition de

          compte pour Hydro-Québec Distribution? C'est-à-dire

          donc un vérificateur en bonne et due forme comme vous

          avez mentionné tout à l'heure?

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  Le vérificateur externe a des normes de

          vérifications, comme je vous parlais des principes

          comptables généralement reconnus, les vérificateurs,

          eux, ils ont les normes de vérifications généralement

          reconnus qu'ils doivent appliquer à un mandat de

          vérification.

          Quand vous me dites, est-ce que H

                                  -ce que HQD pourrait faire
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          l'objet d'une vérification distincte? Elle pourrait

          faire l'objet d'une certification en fonction d'un

          mandat spécial qui serait confié à des vérificateurs

          où on leur donnerait des objets de vérification parce

          qu'ils ne peuvent pas faire une vérification de type

          statutaire sur des états financiers parce que ce

          n'est pas une entité légale.

 152  Q.  Ce que vous dites, c'est qu'ils ne feront pas ça

          parce que ça leur tente, il va y avoir une entité,

          que ce soit votre, voyons?

      R.  Ce ne n'est pas une exigence.

 153  Q.  D'accord.

      R.  Premièrement, donc quand vous dites, il faudrait que

          ce soit commandé donc il faudrait que ce soit l'objet

          d'un mandat.

 154  Q.  Par exemple, si la Régie de l'énergie disait,

          établissait comme on a établi tout à l'heure qu'elle

          peut faire, établir une série de principes

          réglementaires, si elle établissait que dorénavant ou

          dans le futur, il apparaît souhaitable que HQD soit

          vérifiée distinctement ou qu'il y ait une reddition

          de comptes distincte.

      R.  Cette vérification-là, il faudrait qu'elle soit

          précisée.

 155  Q.  D'accord.

      R.  Ce serait un mandat plus de certification parce qu'on

          n'est pas en présence d'états financiers statutaires,

          on est en présence d'une information financière là,
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          pour des fins autres que la vérification.

 156  Q.  Mais celui ou celle qui préciserait ça, ça serait

          celui qui demande l'information?

      R.  C'est ça puis ça ferait l'objet d'un mandat spécial

          mais il faudrait préciser la nature du mandat,

          qu'est-ce qu'on veut qui soit vérifié?

 157  Q.  D'accord. O.K. Maintenant, une question également, je

          crois que c'est depuis l'été deux mille un (2001),

          vous me corrigerez, qu'Hydro-Québec, entité unique, a

          procédé à la nomination de trois présidents ou quatre

          peut-être là, mais trois présidents d'unité distincte

          là, Production, Transport et Distribution, corrigez-

          moi pour le quatrième?

      R.  Le premier.

          M. PIERRE LUC LAVOIE :

      R.  ... Transport avait été nommé, je crois, en quatre-

          vingt-dix-neuf (99)...

 158  Q.  Oui. O.K.

      R.  ... et ensuite en deux mille un (2001), il y a eu la

          nomination au niveau du Producteur et du

          Distributeur.

 159  Q.  O.K. Et quant à la quatrième unité ou il n'y a pas

          vraiment de...

      R.  Vous parlez... vous parlez du groupe Équipement...

 160  Q.  Voilà.

      R.  ... où il y a eu une nomination d'un président pour

          la construction.
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 161  Q.  O.K. Pardon? Peut-être vous approchez du micro?

      R.  Il y a aussi un président au niveau du secteur

          gazier.

 162  Q.  O.K. Donc, qui sont cinq présidents, il y a un

          président directeur général, monsieur Caillé et

          généralement quoique l'organigramme est assez

          complexe, il y a quand même cinq présidents dont

          monsieur Filion préside la... O.K. Est-ce que, et je

          pose la question au panel, est-ce que c'est courant

          qu'au sein même d'une même entreprise, il y a un

          président et cinq présidents et on ne parle pas de

          filiales là, évidemment, question un peu ouverte?

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  Bien, au niveau des états financiers si vous regardez

          là, peut-être ramener à ça, l'information sectorielle

          qui est exigée par l'ICCA répond en grande partie à

          la question que vous posez, est-ce que c'est normal?

          Ce que les états financiers veulent traduire, de plus

          en plus, c'est comment est géré l'activité.

          Donc, l'information sectorielle, c'est dire, pouvez-

          vous séparer votre entreprise dans des secteurs qui

          font en sorte que pour le commun des mortels qui

          prend votre rapport annuel, on est capables de voir

          comment c'est géré, Hydro-Québec, comment ça se

          divise en grands secteurs. Et c'est bien évident que

          l'aspect réglementaire chez Hydro-Québec est venu
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          influencer la façon dont on est structurés là, dans

          le sens qu'on a une division Distribution puis une

          division Transport qui fait référence à des activités

          réglementées, ça, ça donne un autre niveau

          d'information pour le lecteur mais les grands

          agrégats là, comment est géré l'entreprise, c'est ce

          que vise l'information sectorielle puis la structure,

          bien, elle reflète ça aussi là. C'est peut-être le

          terme président ou le vocable qui est utilisé dans

          les entreprises, on peut parler de vice-président,

          dans d'autres, de directeur, je veux dire, ça, ça

          dépend là.

 163  Q.  Mais ce que vous dites finalement un peu, c'est une

          question...

      R.  C'est normal.

 164  Q.  C'est une question d'imputabilité?

      R.  Oui, puis de gestion. Comment les décisions se

          prennent à Hydro-Québec.

 165  Q.  Mais vous, à votre connaissance, de votre expérience

          dans le domaine, vous occupez un poste important?

      R.  C'est...

 166  Q.  C'est assez particulier? Le fait d'avoir une entité

          comme Hydro-Québec, une entité avec une présidence et

          cinq présidences avec autant de sections?

      R.  Non, ce n'est pas inusité.

 167  Q.  Ce n'est pas inusité?

      R.  Des grandes entreprises, si vous regardez les

          rapports annuels de grandes entreprises, vous allez
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          trouver des structures semblables à celles d'Hydro-

          Québec.

 168  Q.  Oui. O.K.

      R.  Mais on parle de grandes entreprises.

 169  Q.  Peut-être juste une petite question, à la page 9 de

          votre présentation. Lorsqu'on fait référence au taux

          du coût en capital, ici, c'est indiqué « neuf virgule

          quarante-neuf pour cent (9,49 %) », est-ce que c'est

          bien ça, on se demandait si ce n'était pas neuf

          virgule neuf cent dix-sept (9,917)?

      R.  O.K. Vous faites bien de le mentionner là, le chiffre

          sur la présentation est indiqué au mauvais endroit.

 170  Q.  O.K.

      R.  La parenthèse du neuf point quarante-neuf (9,49) fait

          référence aux seuls frais d'emprunt.

 171  Q.  D'accord.

      R.  Vous avez parfaitement raison.

 172  Q.  Maintenant, je vais, si vous voulez, vous demander

          d'aller dans la preuve écrite d'Hydro-Québec donc

          HQD-4, document 1, page 4 de 14. Donc, HQD-4,

          document 1, page 4 de 14. Ici, on est sur les

          questions d'amortissement, c'est exact? Vous l'avez?

          Bon, vous affirmez à la page 14, à la page 4, pardon,

          à partir de la ligne 3 et je cite :

                         Les immobilisations sont amorties

                         selon la méthode à intérêts composés,

                         au taux de 3 %), à l'exception du
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                         matériel de construction,

                         d'exploitation et de recherche, qui

                         est amorti selon la méthode linéaire.

                         Cette méthode d'amortissement, à

                         charge croissante, utilisée par Hydro-

                         Québec depuis 1962, permet

                         d'équilibrer dans le temps les

                         principaux coûts relatifs aux

                         immobilisations, soit le coût de

                         financement et la charge

                         d'amortissement, et favorise ainsi une

                         stabilisation des tarifs.

          (Fin de citation). Pourriez-vous expliquer à la Régie

          sur quelle base, vous affirmez que ce choix de cette

          méthode-là stabilise les tarifs?

      R.  Donc, comme je le mentionnais précédemment avec

          l'intervenant précédent, c'est que le choix de la

          méthode d'amortissement, c'est qu'on vise à répartir

          le coût d'un actif dans le temps donc basé sur sa

          durée de vie utile qui correspond à la durée de vie

          pendant laquelle on va retirer un revenu de cet

          actif-là.

          Donc, quand on indique ça, c'est qu'on dit à Hydro-

          Québec quand on a un actif, premièrement le coût de

          cet actif-là, la méthode à intérêts composés, c'est
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          une méthode qui nous permet d'avoir une charge

          d'amortissement plus faible au début de la vie et qui

          va en accroissant. C'est un comportement inverse à

          nos frais financiers parce que cet actif-là, il faut

          le financer. Donc, il est financé par de la dette et

          cette dette-là, elle est, dans le fond, plus cher au

          début parce qu'on finance sur une période plus courte

          que sur la période sur laquelle on va l'amortir.

          Donc, au début lorsque l'actif est mis en

          exploitation, les frais financiers sont plus élevés

          que la charge d'amortissement.

          Un dans l'autre, sur la durée de vie de l'actif, vers

          la fin de la vie de l'actif, ce qu'on dit c'est que

          l'amortissement va être plus élevé mais les frais

          financiers vont être moins élevés. C'est que ça donne

          une stabilité au niveau des charges associées à

          l'actif. Donc, on ne parle pas seulement que de

          l'amortissement mais on parle de toutes les charges

          qui sont en relation avec l'actif en question dont le

          financement qui est la valeur du coût de financement

          pour cet actif.

 173  Q.  O.K. En tout cas, vous avez bien répondu parce que

          c'est conforme à mon petit graphique que je m'étais

          fait pour comprendre là, j'avoue que ce n'est pas

          évident mais donc, vous avez mentionné que il y a une

          question, mon graphique pour ma compréhension

          personnelle, bien sûr, vous avez mentionné qu'au
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          début donc, il y a le coût pour financer ces actifs-

          là est important, bien c'est-à-dire qu'on marque dans

          les livres le coût tel quel et avec le temps, il va y

          avoir une espèce là, les coûts financiers vont

          décroître, donc je comprends qu'il n'y a pas

          d'appariement entre la structure et l'échéance de la

          dette et la durée de vie des immobilisations?

      R.  C'est que si vous regardez la structure de la dette à

          Hydro-Québec, on parle d'une gestion intégrée de la

          dette donc c'est un financement intégré pour tous les

          actifs d'Hydro-Québec donc la vie moyenne de la dette

          à Hydro-Québec, elle est plus faible que la durée de

          vie des actifs qui sont financés. Donc, c'est dans ce

          sens-là qu'on peut affirmer que il y aura moins de

          frais financiers à la fin de la vie utile de l'actif

          que d'amortissement.

 174  Q.  Mais ma question...

          Me ÉRIC FRASER :

          Excusez-moi. J'aimerais suspendre une minute et

          m'adresser à mon confrère, on va reprendre tout de

          suite après. Simplement une minute.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je reviens.

          PAUSE
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      (11 h 30)

          Me ÉRIC FRASER :

          On s'excuse.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Mon confrère m'a parlé, merci.

 175  Q.  Donc je reviens et, excusez-moi, j'ai perdu un peu le

          fil, là, je veux bien m'assurer que vous avez compris

          ma question, Madame. Alors la question est la

          suivante : est-ce que la politique financière que

          Hydro-Québec met en pratique, c'est-à-dire un

          appariement de la structure et de l'échéance de la

          dette, bref, je ne suis pas sûr s'il faut prendre de

          l'appariement ou pas d'appariement entre la dette et

          l'échéance et la structure versus la durée de vie des

          immobilisations?

      R.  Je vous ai répondu qu'il n'y avait pas un

          appariement...

 176  Q.  Bon, O.K.

      R.  ... parce que la durée de vie des actifs est plus

          longue que la durée de vie de la dette.

 177  Q.  O.K., donc non, il n'y a pas d'appariement. O.K.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je rajouterais que ça serait impossible de le faire.

 178  Q.  O.K.

      R.  Parce que la durée de vie est de l'ordre de quarante

          (40) ou cinquante (50) ans, or c'est à peu près

                               - 102 -

          R-3492-2002                  PANEL 3.1 - HYDRO-QUÉBEC

          24 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 10                     C.-int. Me André Turmel

          impossible d'emprunter sur des termes plus larges que

          vingt (20) ans, le standard. On est déjà très long

          terme par rapport au marché.

 179  Q.  O.K. Donc en l'absence d'un tel appariement, quelle

          est la pertinence d'utiliser l'amortissement à

          intérêts composés?

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  Tout vient de là. C'est parce qu'il n'y a pas

          appariement, c'est justement, c'est qu'en fin de

          compte, au début de la vie de l'actif, on dit que les

          frais financiers sont plus élevés que la charge

          d'amortissement; de la façon dont l'amortissement est

          calculé, on sait qu'au début, elle est moins forte

          qu'à la fin. Mais on sait que les frais financiers,

          eux, étant donné qu'il y a non-appariement, sont plus

          élevés. Après ça, au niveau de la fin, bien, il n'y a

          plus de frais financiers puis il y a une charge

          d'amortissement plus élevée, donc c'est ce qui prouve

          qu'on a une stabilité dans le temps.

 180  Q.  Mais les frais - oui?

      R.  S'il y avait un appariement parfait entre les deux,

          on serait, on ne pourrait pas prouver justement

          combien répartir de façon équitable dans le temps la

          charge reliée à l'actif, au fonctionnement de

          l'actif.

 181  Q.  Attendez, donc si j'ai bien compris, vous dites, au

          début, évidemment, la dette va avoir des tendances à
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          décroître, il y a comme un X qui va se créer avec le

          temps, d'un côté, l'intérêt composé, il y a une

          courbe, je dirais, pas exponentielle mais une espèce

          de courbe dans le temps qui va croître d'un côté; et

          de l'autre côté, je dirais dans l'ordonné, on aura le

          montant de la dette important, et vous avez mentionné

          tout à l'heure que celle-ci aura tendance à

          décroître, un peu dans la même proportion que, je

          dirais presqu'à l'opposé que l'autre. Mais les coûts

          financiers associés à cette dette-là, eux, sont-ils

          stables, ou ils décroissent? Et non pas la dette, là,

          mais le...

      R.  Les coûts financiers associés à une dette, vous avez,

          dans vos documents qui ont été déposés, dans la

          requête, on vous dit qu'on fait une gestion intégrée

          de la dette puis il y a un autre panel qui va vous

          l'expliquer probablement mieux que moi, mais dans les

          faits, quand vous dites ça : « Les coûts financiers

          vont-ils croître, décroître? », quand on fait une

          gestion intégrée de notre dette à long terme de

          l'envergure d'Hydro-Québec, il y a toutes les notions

          du coupon d'intérêt associé à chacune des

          obligations, la proportion de la dette à taux

          variable, les taux de marché, je vous le dis, là, on

          entre dans un autre débat.

 182  Q.  Est-ce que cette méthode-là, ça s'applique bien aux

          actifs du Distributeur comme tels qui ont tendance à

          se, pas à s'amortir, à être renouvelés - pardon -
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          plus rapidement?

      R.  Plus rapidement, vous faites référence à?

 183  Q.  Versus le Producteur, par exemple.

      R.  C'est un méthode qui convient au Distributeur, on

          parle de trente (30) ans de durée de vie moyenne,

          c'est une durée qui est longue au niveau d'actifs

          parce que quand on regarde les différents actifs que

          les sociétés peuvent avoir, trente (30) ans, c'est

          quand même une durée de vie qui est respectable. Et,

          dans le fond, l'appariement que l'on vise avec les

          frais financiers sur une période de trente (30) ans

          s'explique très, très bien.

 184  Q.  O.K. Est-ce que les actifs en Production sont amortis

          de la même façon?

      R.  Les actifs au niveau du Producteur sont amortis

          maximum cinquante (50) ans et c'est régi par la Loi

          sur Hydro-Québec.

 185  Q.  O.K.

      R.  Ce n'est pas une convention comptable, parce que si

          vous faites, si vous regardez d'autres rapports

          annuels, vous pourriez voir que pour le même type

          d'actifs, on a des durées de vie, vous pourriez

          rencontrer des durées de vie beaucoup plus longues.

          Mais le Producteur est limité à cinquante (50) ans

          par sa Loi, donc par la Loi sur Hydro-Québec. Trente

          (30) ans pour le Distributeur, c'est quand même une

          période de vie assez longue.

 186  Q.  Pourquoi est-ce que c'est plus long, selon vous, pour
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          les équipements de production, à cinquante (50) ans?

      R.  C'est la durée de vie utile.

 187  Q.  O.K., donc les équipements...

      R.  Durent plus longtemps.

 188  Q.  ... durent plus longtemps.

      R.  C'est qu'en comptabilité, la durée de vie, c'est une

          question qu'on doit se poser et s'assurer, à tous les

          ans, on doit s'assurer que les durées de vie qu'on

          utilise sont près de la réalité. Donc c'est la

          période de temps pendant laquelle tu penses tirer un

          revenu de ton actif. Donc dans le cas du

          Distributeur, c'est majoritairement trente (30) ans.

 189  Q.  O.K. Et en matière de Transport, est-ce que c'est la

          même chose, quelle est, par rapport à la Production

          et à la Distribution?

      R.  On parle de quarante (40) ans pour certains actifs de

          Transport.

 190  Q.  O.K., donc trente (30) ans Distribution, quarante

          (40) ans Transport, cinquante (50) ans...

      R.  On parle de moyennes ici...

 191  Q.  Moyennes.

      R.  ... il y a toujours des exceptions, parce que chaque

          actif a ses caractéristiques et ses particularités et

          elles sont adressées.

 192  Q.  D'accord. Excusez-moi... Toujours sur ce choix de

          cette méthode-là d'amortissement à taux, à intérêts

          composés, à votre connaissance, y a-t-il beaucoup

          d'autres utilités publiques qui utilisent cette
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          méthode?

      R.  Non.

 193  Q.  Non, c'est-à-dire, aucune, ou cinq, ou, avez-vous une

          idée, là?

      R.  Bien là, je n'ai pas en tête les rapports annuels de

          toutes les entreprises commerciales canadiennes pour

          vous donner un chiffre mais ce n'est pas une méthode

          qui est largement utilisée.

 194  Q.  Pour quel motif, à votre avis, si vous avez réfléchi

          là-dessus?

      R.  Pour quel motif? Le choix, en comptabilité, quand on

          choisit une méthode d'amortissement, on la fait, on

          fait un choix en fonction des actifs et de

          l'entreprise qui les exploite. Pour Hydro-Québec,

          dans les années soixante (60), on s'est posé la

          question; on a eu des représentants de grandes firmes

          comptables qui nous ont aidés dans le choix de cette

          méthode-là et les arguments qu'ils ont, qui ont alors

          été évoqués pour le choix de la méthode étaient à

          l'effet justement, dans un contexte d'entreprise à

          tarifs réglementés, d'éviter des chocs tarifaires,

          donc d'y aller vraiment avec une méthode qui nous

          permettait un meilleur appariement dans le temps des

          charges avec les revenus.

          Et comme on expliquait que notre structure de dette à

          Hydro-Québec aussi on est financés beaucoup pour de

          la dette, il y a beaucoup d'entreprises commerciales

                               - 107 -

          R-3492-2002                  PANEL 3.1 - HYDRO-QUÉBEC

          24 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 10                     C.-int. Me André Turmel

          qui sont financées par du capital/actions, donc on

          n'a pas la même réalité de coûts de financement. Donc

          pour l'adresser, cette réalité-là, et faire en sorte

          d'avoir une stabilité du coût de notre actif dans le

          temps, il avait été choisi que la méthode à intérêts

          composés répondait en large partie à ce que l'on

          vise.

          Parce que ce que l'on vise, c'est vraiment

          l'appariement de nos charges avec nos revenus dans le

          temps. Un actif, ça dure plus qu'un an, il faut

          s'assurer que les charges qu'on a en relation avec

          cet actif-là à chaque année dans nos états financiers

          reflètent la juste part des revenus qu'on a tirés de

          l'actif. Et cette méthode-là, pour toutes ces

          raisons-là, avait été choisie; elle n'est peut-être

          pas largement utilisée mais elle convient très bien à

          Hydro-Québec.

          Et les mêmes critères qui nous ont amenés à la

          choisir ne sont pas remis en question en deux mille

          deux (2002), on est toujours dans un même type

          d'entreprise et avec le même type d'actifs, et avec

          le même type de structure de capital, avec une large

          part empruntée. Donc les frais financiers, on a beau

          vouloir, tu sais, on a beau dire : « C'est un

          accessoire », mais dans une entreprise comme Hydro-

          Québec, les frais financiers, ça fait partie de notre
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          charge annuelle...

 195  Q.  C'est important?

      R.  ... à répartir à nos actifs, puis c'est important...

 196  Q.  C'est important?

      R.  ... qu'on le fasse au bon moment.

 197  Q.  D'accord. Vous avez mentionné que donc, à l'époque,

          aux années, je ne veux pas remonter, là, mais aux

          années soixante (60), il y avait eu une évaluation du

          choix de la méthode par un, vous vous étiez fait

          aider, à l'époque, par des spécialistes de la

          comptabilité, avez-vous mentionné, c'est exact?

      R.  On s'est posé des questions à savoir c'est quoi la

          meilleure méthode.

 198  Q.  O.K.

      R.  Et c'est à ce moment-là qu'a été déterminée la

          méthode à intérêts composés, qu'on utilise depuis ce

          temps-là.

 199  Q.  Et récemment, vous êtes-vous reposé la question avec

          des experts pour réfléchir à la continuation ou pas

          de ce principe-là?

      R.  Des questions, en comptabilité, toutes les pratiques

          et conventions comptables de l'entreprise, on

          s'assure qu'elles correspondent toujours à notre

          réalité, et ce, d'année en année. Et l'exercice de

          vérification que nos vérificateurs externes font à

          chaque année nous amène à être toujours certains que

          nos méthodes, nos pratiques sont toujours les mieux,

          les plus appropriées, selon les circonstances.
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          C'est un exercice continue, là, les pratiques et

          conventions comptables dans une entreprise, elles

          doivent être toujours regardées pour être certain

          qu'elle conviennent. Ça, c'est un exercice qui se

          fait en continu, ça se fait pour toutes les pratiques

          comptables de l'entreprise.

 200  Q.  O.K. Ce que vous dites, donc vous, c'est une

          réflexion, je dirais, évolutive, mais il n'y a pas eu

          de point d'arrêt, je dirais, récemment pour venir...

      R.  Rien de majeur.

 201  Q.  ... pour venir dire : « Bien, voilà... », entre

          guillemets, je ne sais pas moi, par exemple, « ...

          donnons un mandat à une grande firme d'experts pour

          requestionner nos choix », ça n'a pas été fait?

      R.  Non, rien de même, rien dans ce sens-là.

 202  Q.  D'accord.

      R.  Et nos vérificateurs ne le requestionnent pas non

          plus.

 203  Q.  O.K. Qui sont vos vérificateurs, juste par...

      R.  C'est une covérification; ça aussi, c'est peu usuel.

          Alors nous avons deux vérificateurs externes, qui

          sont les cabinets Price Waterhouse Coopers et Samson

          Belair Deloitte Touche, donc les deux grands cabinets

          font une vérification conjointe. Alors c'est quand

          même une situation qui est peu usuelle mais à Hydro-

          Québec, étant donné qu'on est, que notre actionnaire,

          c'est le gouvernement, le vérificateur général du

          Québec proposait qu'on ait une covérification, donc
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          c'est ce que l'on a. Donc on a deux des grands, deux

          des quatre grands bureaux vérifient les états

          financiers d'Hydro-Québec.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord. Pour continuer, je vais remettre un

          document sur, justement, certains principes de

          comptabilité, que je vais déposer, que je vais

          demander qu'on puisse vous le remettre pour que vous

          puissiez le lire. Pas le lire mais je vais vous lire

          un passage et je vais vous demander votre réaction.

          Le document s'intitule « Intermediate Accounting -

          Revised Sixth Edition », publié par, je pense,

          l'auteur, ça doit être, c'est Mosich, dans les

          « Accounting Standards ». Et le document plus

          spécifiquement s'intitule « Intermediate

          Accounting », de l'auteur Mosich, c'est ça, que je

          vais coter sous la cote FCEI/UMQ-11.

          FCEI/UMQ-11 :  « Intermediate Accounting - Revised

                         Sixth Edition », par A.N. Mosich,

                         publié à l'intérieur de « Accounting

                         Standards »

 204  Q.  Je vous envoie à la dernière page, à la page 629, la

          dernière page photocopiée. Sauf erreur, le terme

          anglais de l'amortissement à intérêts composés, c'est
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          bien « sinking-fund method »?

      R.  C'est ça.

 205  Q.  Pardon?

      R.  C'est ça.

 206  Q.  C'est ça. Et je vais simplement vous lire la dernière

          page, le dernier paragraphe, la page 629, en haut, et

          je cite :

                         The sinking-fund method of

                         depreciation may be used without the

                         accumulation of a sinking fund.

                         However, depreciation expense still

                         would be recorded equal to the

                         hypothetical fund increases, as

                         illustrated on page 628. The sinking-

                         fund method of depreciation is used by

                         only a few utility companies.

          (Fin de citation.) Donc je comprends que ça confirme

          un peu ce que vous mentionniez tout à l'heure, à

          l'effet que peu d'utilités publiques utilisent cette

          méthode?

      R.  Ça le confirme. Mais...

 207  Q.  Mais - oui?

      R.  Mais ce que je peux vous dire, c'est que votre

          document...

 208  Q.  Oui.

      R.  ... si vous regardez la première page...
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 209  Q.  Oui.

      R.  ... vous voyez les lettres FASB?

 210  Q.  Attendez un instant... oui, du côté gauche?

      R.  Oui.

 211  Q.  Ah oui, O.K.

      R.  Le logo que vous avez ici, c'est le FASB.

 212  Q.  Oui.

      R.  C'est l'organisme qui est en charge de la

          normalisation comptable aux États-Unis.

 213  Q.  Oui.

      R.  O.K., alors ici, on est en présence d'un contexte

          normatif comptable américain.

 214  Q.  Oui.

      R.  O.K., en référence, moi, ce que je vous dire, c'est

          que ici, ce que vous dites, ça vient confirmer, ce

          qui est mentionné là, ça vient confirmer qu'il y en a

          peu, donc aux États-Unis, il y en a peu, mais le

          contexte normatif comptable américain est en soi un

          contexte normatif.

 215  Q.  O.K., non...

      R.  Auquel Hydro-Québec n'est pas assujettie. Comment ça

          fonctionne en termes de hiérarchie au niveau de la

          comptabilisation, ici on est dans un milieu

          juridique, une loi a préséance sur l'autre, c'est

          qu'au niveau de la comptabilisation canadienne, c'est

          l'ICCA qui est le normalisateur. Au niveau des normes

          comptables canadiennes, quand c'est compris dans la

          normalisation canadienne, donc dans les PCGR dans le
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          manuel ICCA, on doit s'y référer et ça fait force de

          principe à adopter.

          Si la normalisation comptable canadienne est muette

          sur un sujet, on peut regarder ce qui se passe du

          côté des États-Unis, ou encore de la comptabilité

          internationale. Pour ce qui est de l'amortissement,

          au niveau canadien, le manuel de l'ICCA n'est pas

          muet, donc on a des principes qui sont inscrits au

          niveau de notre manuel; la méthode à intérêts

          composés est une méthode acceptée et acceptable au

          Canada, peu utilisée mais acceptée. Au niveau

          américain, ici on mentionne qu'elle est peu utilisée.

          Alors tout va dans le même sens mais je voulais

          clarifier...

 216  Q.  Oui.

      R.  ... que quand on regarde la normalisation comptable

          américaine, que Hydro-Québec n'est pas assujettie à

          la normalisation comptable américaine.

 217  Q.  Non, tout à fait, je pense que ce n'était pas l'objet

          non plus, c'est...

      R.  Non, mais c'est parce que...

 218  Q.  ... une illustration des organismes américains, on en

          cite beaucoup ici, c'est une illustration donc pour

          nous confirmer que tout à l'heure, vous avez

          mentionné à la Régie qu'il n'y avait pas de, à votre

          connaissance, il y en avait aucun, sauf erreur, au

          Canada, et aux États-Unis, je comprends que, par
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          ailleurs, vous avez de la difficulté à faire des

          balisages, mais qu'au moins, en théorie, en théorie

          ou dans ces organismes de réglementation-là

          américains, là-dessus, on s'entend pour faire à peu

          près le même constat qu'au Canada?

      R.  Mais avec deux cadres normatifs différents.

 219  Q.  Bien sûr, bien sûr, tout à fait.

      R.  Ça fait qu'on peut, c'est difficile de faire un

          parallèle, c'est ça que je voulais vous mentionner,

          entre ce qui se passe aux États-Unis en termes

          comptables puis ce qui se passe au Canada alors qu'on

          n'est pas assujettis aux mêmes normes.

 220  Q.  D'accord. Maintenant, dans votre réflexion que vous

          disiez faire de temps à autre sur l'évolution

          générale, est-ce que vous avez déjà fait un calcul de

          l'évolution des charges financières versus

          l'évolution des coûts d'amortissement, comparé ces

          deux, donc évolution des charges financières et

          évolution des coûts d'amortissement, pour vérifier

          non pas leur appariement mais vérifier un peu leur

          comportement?

      R.  Je n'ai pas de calculs précis. Par contre, ce que je

          vois, c'est au niveau de l'information par rapport à

          mes, par rapport à l'information financière qui est

          publiée, qui n'a pas, c'est que l'objectif visé au

          niveau, du niveau des charges est atteint. Mais je

          n'ai pas en parallèle les deux calculs.

          (11 h 45)
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 221  Q.  Tout à l'heure, vous avez mentionné que, parfois

          donc, je dirais, l'amortissement peut s'effectuer

          plus rapidement que l'évolution ou la structure de la

          dette. Est-ce que j'ai bien compris? Donc, ça ne

          finit pas et la dette, et l'amortissement d'un actif

          sur cet actif-là n'arrive pas toujours de manière

          concomitante. Est-ce que c'est exact?

      R.  Ce que j'ai dit, ce n'était pas sur les mêmes

          périodes.

 222  Q.  O.K.

      R.  On parlait d'un amortissement d'un actif sur une

          période de trente (30) ans, alors que la dette

          moyenne d'Hydro-Québec, on parle d'à peu près treize

          (13) ans.

 223  Q.  Bon. Comme il n'y a pas donc de... Il y a une

          différence dans ces périodes-là, comme vous nous le

          mentionnez, avez-vous mesuré l'impact de ça sur le

          coût et les tarifs, sur les tarifs?

      R.  On n'a pas mesuré l'impact, mais ce qui est clair,

          c'est que, au niveau du remboursement de la dette,

          plus elle est rapide, en bout de ligne, ce que ça

          fait, c'est moins de frais associés à l'exploitation

          d'un actif. L'amortissement de l'actif sur sa vie

          utile, on n'y échappe pas. On a acheté un actif, on

          l'a construit, on a un coût dans nos livres qu'il

          faut amortir sur sa durée de vie. Les frais

          financiers associés à l'investissement qu'on a fait,

          plus ils sont remboursés vite dans le temps, meilleur
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          est le rendement et moins on a de frais totaux pour

          cet actif-là. Donc, plus la dette est gérée de façon

          active, et on réussit à avoir un meilleur coût de

          financement, moins les charges totales en relation

          avec l'usage de l'actif, est important.

 224  Q.  Donc, corrigez-moi si je me trompe, en pratique, il

          est possible que les coûts d'interfinancement, les

          coûts en amortissement d'Hydro-Québec... c'est-à-

          dire, est-il possible que les coûts en amortissement

          d'Hydro-Québec Distribution augmentent sans être

          compensés par une diminution des frais financiers?

      R.  Les coûts de l'amortissement, là, c'est ce que je

          veux clarifier, là.

 225  Q.  Oui.

      R.  Ça ne peut pas augmenter. On a un actif de cent

          dollars, on va répartir ce cent dollars-là sur sa vie

          utile qui est trente (30) ans. On n'en répartira pas

          cent dix (110); on n'en répartira pas quatre-vingt-

          dix (90). Donc, les coûts d'amortissement, là, c'est

          ce que ça m'a coûté pour cet actif-là, puis que je le

          répartis sur sa durée de vie utile. Ça, ça ne bouge

          pas. Je le connais le chiffre dès que j'ai fini mon

          actif.

          Les coûts de financement, par contre, là, ceux-là,

          O.K., ils sont, ils font relation à un marché. On est

          sur le marché obligataire à Hydro-Québec. Donc, on

          émet des dettes pour financer et on fait une gestion
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          active de cette dette-là. Il peut y avoir une baisse

          du taux d'intérêt; il peut y avoir une hausse du taux

          d'intérêt; il peut y avoir une hausse du change, une

          perte de change. C'est de la gestion intégrée de la

          dette que l'on fait à Hydro-Québec. Ce que je vous

          dis, le meilleur financement on a, le moins de poids

          on vient à attribuer au coût de l'actif pour générer

          un revenu.

 226  Q.  Donc, vous me dites, pour bien comprendre, les coûts

          d'amortissement ne peuvent pas augmenter. Est-ce que

          c'est ça que j'ai compris?

      R.  L'assiette totale, c'est le coût de ton actif.

 227  Q.  O.K. Donc, ils ne peuvent que diminuer, bien c'est-à-

          dire que... Expliquez-moi, là, je n'ai pas bien

          compris.

      R.  L'amortissement...

 228  Q.  Oui.

      R.  ... le principe de l'amortissement, c'est de prendre

          le coût total de l'actif, donc, ici, l'actif du

          Distributeur. Son coût total, une fois qu'on l'a, on

          doit le répartir dans le temps.

 229  Q.  Oui.

      R.  Pour l'associer au revenu qu'on va tirer de cet

          actif-là. C'est ça qu'on vise, là. Ça fait que

          comment on appelle ça la répartition du coût de

          l'actif sur sa durée de vie utile, ça s'appelle de

          l'amortissement. O.K. À Hydro-Québec, on a une

          méthode d'amortissement à intérêts composés. Donc le
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          montant qu'on a à amortir, qui ne bougera jamais,

          parce que c'est l'actif total, lui, nous, à Hydro-

          Québec, la méthode que l'on a, c'est une méthode à

          intérêts composés, donc ça le répartit moins au

          début, plus à la fin.

          Pendant la même période, on tire du revenu, là, de

          cet actif-là, pendant la même période, on veut

          associer à ce revenu-là les frais financiers, parce

          qu'il a fallu le payer l'actif, donc les frais

          financiers, eux, ce que l'on dit, c'est qu'ils sont

          plus élevés au début, c'est bien certain, il faut

          emprunter du moment qu'on construit l'actif, qu'on

          l'achète, il y a un déboursé, ça prend des sous, on

          le finance tout de suite.

          Ce financement-là va être moins long que la durée de

          vie utile de l'actif. C'est pour ça qu'on dit qu'au

          départ, on a beaucoup de frais financiers, peu

          d'amortissement avec la méthode qu'on a choisie, et

          qu'à la fin de la vie utile de l'actif, on a peu de

          financement et beaucoup d'amortissement, ce qui fait

          la stabilité dans le temps de la charge que vous

          voyez aux livres.

 230  Q.  Alors que la méthode linéaire, juste pour compléter

          votre affirmation... Donc, comment vous décririez ses

          caractéristiques principales?

      R.  Au niveau de la méthode linéaire. La méthode
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          linéaire, je dirais que la principale

          caractéristique, c'est qu'elle est simple. Elle est

          facile à utiliser. On prend un actif de cent dollars,

          on l'amortit sur dix ans, c'est dix dollars par

          année, c'est fixe dans le temps. Ce que ça n'adresse

          pas la méthode linéaire, c'est la valeur de l'argent

          dans le temps, et ça n'adresse pas non plus le coût

          du capital.

          Donc, au niveau des actifs, prenons Hydro-Québec,

          avec une méthode d'amortissement linéaire, ce que ça

          ferait, c'est qu'on prendrait admettons le coût d'un

          actif à cent dollars, on l'amortirait sur trente (30)

          ans pour le Distributeur, on aurait une charge fixe

          d'amortissement. Par contre, au début, quand on

          mettrait en service notre actif, on aurait des frais

          de financement sur le cent dollars total pour les X

          premières années, donc pendant le temps du

          financement.

          Ce qui ferait que les charges associées au

          fonctionnement de cet actif-là seraient très élevées

          au début de la vie utile, alors qu'on sait que le

          revenu qu'on tire d'un actif, souvent, il va en

          progression dans le temps. Tu sais, on tire moins de

          revenu la première année que dans le temps. Donc, on

          aurait moins de revenu, plus de financement, puis un

          amortissement fixe, ce qui fait que les charges
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          associées au fonctionnement de notre actif seraient

          élevées au début de la vie utile de l'actif puis

          iraient en décroissant. Donc, la méthode linéaire

          n'adresse pas le financement et n'adresse pas non

          plus la hausse des produits ou du revenu associé à un

          actif dans le temps.

 231  Q.  Et corrigez-moi si je me trompe, sauf erreur, il n'y

          a pas un ou des programmes commerciaux dans lesquels

          vous utilisez cette méthode-là, la méthode linéaire?

      R.  On utilise la méthode linéaire pour les programmes

          commerciaux. Puis, là, je vais vous amener à un autre

          niveau qu'on prend en considération au niveau de la

          comptabilité. Un actif en comptabilité, là, il faut

          être capable de faire la preuve qu'il va nous générer

          du revenu. O.K. Pour pouvoir avoir un actif dans nos

          livres, il faut être capable de le mettre en relation

          avec un revenu.

          Quand on parle de programmes commerciaux, si on a un

          actif dans nos livres à titre de programmes

          commerciaux, il faut être en mesure de faire la

          preuve que cet actif-là va générer des revenus au

          moins équivalents à l'actif que l'on a. Plus la

          période de temps sur laquelle on amortirait des

          programmes commerciaux est longue, plus ça nous amène

          dans un type prévision. Tu sais, pour des programmes

          commerciaux, combien de temps, ça va rapporter,

          combien ça va rapporter.
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          Donc, dans des mesures de prudence et de

          conservatisme qui sont des éléments importants à

          considérer en comptabilité, les programmes

          commerciaux sont amortis linéairement et rapidement.

          Et rapidement. Je vous dis, là, il n'y a pas rien que

          l'élément méthode, mais il y a l'élément durée.

 232  Q.  Quelle est cette période?

      R.  C'est cinq ans.

 233  Q.  Cinq ans. Ça ne va pas à dix ans? C'est toujours cinq

          ans?

      R.  C'est cinq ans.

 234  Q.  D'accord. Maintenant, je vous envoie à la pièce

          HQD-7, on va changer de sujet un petit peu, HQD-7

          document 1, votre preuve donc Hydro-Québec, HQD-7

          document 1 à la page... attendez un instant, 38.

          Excusez-moi! Dans un premier temps, parce qu'on va

          faire référence à la pièce que je viens de vous

          donner, mais on va aller, parce que cette pièce fait

          référence à HQD-4 document 1 page 13 de 14.

          Me ÉRIC FRASER :

          HQD-4?

          Me ANDRÉ TURMEL :

 235  Q.  HQD-4 document 1 page 13 de 14. Il y a une

          affirmation qui est faite là, puis je veux un peu la

          décortiquer avec vous. Donc, aux lignes 12 et

          suivantes, donc page 13 de 14, HQD-4 document 1, il
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          est indiqué, et je cite :

                         Hydro-Québec considère que le taux du

                         coût du capital, tel que décrit à la

                         pièce HQD-7, document 1.1, est

                         représentatif du coût des fonds

                         utilisés pendant la construction et

                         que la capitalisation des frais

                         financiers aux immobilisations en

                         cours en utilisant ce taux reflète

                         mieux le coût complet attribuable à

                         ses actifs de distribution

                         réglementés. Elle demande donc à la

                         Régie de l'énergie de reconnaître

                         cette modification, applicable à

                         compter du 1er avril 2002.

          (Fin de citation). Est-ce que vous pourriez,

          quelqu'un au panel, préciser ce que vous entendez par

          le fait que c'est plus représentatif? Je voudrais

          avoir plus d'indication. Donc, lorsque vous

          mentionnez que c'est plus représentatif, qu'en est-

          il?

      R.  Bien, c'est parce que ça tient compte de la structure

          de capital présumée qui vous est présentée au niveau

          de la requête.

 236  Q.  Je comprends que, ça, c'est basé sur le taux de la

          dette passée, c'est exact?
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      R.  Le coût de la dette passée auquel vous faites

          référence, c'est que, ici, le taux des frais

          d'emprunt qu'on veut capitaliser au projet du

          Distributeur, c'est selon la structure de capital

          présumé, donc le soixante et un point cinq pour cent

          (61,5 %) de dette et le trente-huit point cinq pour

          cent (38,5 %) d'avoir.

          Pour ce qui est de la dette, ce qu'on utilise, c'est

          le taux moyen du coût de la dette de la dernière

          année. O.K. Donc, c'est un taux historique qu'on

          connaît. Donc, c'est une donnée qui est rafraîchi, un

          taux qui est rafraîchi à chaque année compte tenu,

          là, de la dette que l'on a en main et du coût de

          cette dette-là. Et pour ce qui est de la portion

          avoir, on demande de considérer le taux de rendement

          qui est présenté au niveau de la requête. Donc, c'est

          ce qui constitue les frais d'emprunt à capitaliser

          pour le Distributeur.

 237  Q.  Mais est-ce que ça représente bien le coût de tous

          les emprunts passés?

      R.  Pour ce qui est... Quand vous faites référence à

          passés, moi, je dirais plutôt, c'est le coût de la

          dette qu'on a en main. Quand on fait référence aux

          douze derniers mois, là, c'est vraiment la dette

          qu'Hydro-Québec a à, pas rien qu'à gérer, là, mais

          dont elle est responsable, puis c'est vraiment le

          niveau du taux d'intérêt de cette dette-là et des

                               - 124 -

          R-3492-2002                  PANEL 3.1 - HYDRO-QUÉBEC

          24 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 10                     C.-int. Me André Turmel

          particularités de change. C'est la dette en main.

          C'est la dette d'Hydro.

 238  Q.  Mais je comprends que ce que vous proposez, ça

          comprend une composante avoir propre et dette?

      R.  Ce qu'on propose, c'est vraiment d'avoir la

          composante avoir propre et dette, et de... pour la

          partie dette d'aller rémunérer cette portion-là en

          fonction des frais financiers, donc du coût de la

          dette et de l'avoir propre, le rendement attendu pour

          le Distributeur.

 239  Q.  Mais je comprends que le taux moyen de la dette

          représente le coût des emprunts passés ou présents?

          Ça serait passé?

      R.  Douze derniers mois.

 240  Q.  Douze derniers mois. O.K. Je comprends... Est-ce que

          je peux vous poser une question?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je pense qu'il y a une petite confusion au niveau du

          banc. On peut-tu se parler quelques minutes puis vous

          revenir?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Écoutez...

          LE PRÉSIDENT :

          Il est midi.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien, il est midi. Moi, j'en ai encore, bon, j'avais

          une ligne de questions intéressantes.

          LE PRÉSIDENT :

          Qu'est-ce que vous suggérez?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien, c'est parce que le banc veut arrêter, en tout

          cas, je ne sais pas pourquoi. Bien, ils ont faim ou?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Parce que vous avez entendu une réponse qui fait

          votre affaire, ça ne veut pas dire que c'est la bonne

          réponse. Je vais vous en offrir une autre, puis, là,

          votre ligne de questions va arrêter.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je comprends.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  On peut arrêter ça tout de suite, hein.

          LE PRÉSIDENT :

          On va suspendre jusqu'à une heure (1 h) pour le

          lunch, puis on va reprendre après le lunch. Qu'est-ce

          que vous en pensez, Maître? Vous, vous aimeriez

          mieux?
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Non, on va arrêter une heure puis on va aller manger.

          LE PRÉSIDENT :

          On reprend à treize heures (13 h) avec une réponse où

          j'ai l'impression que les gens vont s'être parlés.

          Merci.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                       _________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

      (13 h 5)

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, Monsieur Dagenais?

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Richard Dagenais, pour l'ACEF de Québec. Juste pour

          des fins de planification, nous, notre présentation

          va durer normalement quarante-cinq (45) minutes,

          c'est ce qu'on avait indiqué à la Régie puis il y a

          eu comme inversion, finalement, au niveau du temps de

          questions et de, alors c'est pour, normalement, on

          souhaite de passer cet après-midi, je pense que c'est

          possible.

          LE PRÉSIDENT :

          Je l'espère. Je sais que du côté de la Régie, on m'a
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          déjà demandé que ça allait être plus long, la période

          de questions. On va faire en sorte pour vous

          accommoder. Bon, est-ce que vous nous faites résultat

          de vos discussions et de vos échanges?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Avec plaisir. Enfin, en résumé, d'emblée, il n'y a

          pas d'incompatibilité entre la façon que je, que

          madame Croteau expliquait les choses ce matin et la

          façon que je vais les expliquer, si ce n'est que la

          perspective est quand même différente, madame

          Croteau, comme comptable, a tendance à parler en

          termes de réel puis d'historique et moi, comme

          économiste, j'imagine j'ai tendance à parler de

          projeté. Et le dossier dont on parle, même si on se

          situe en début deux mille trois (2003), il ne faut

          jamais oublier que nous sommes sur une année témoin

          projetée, donc il faut garder le concept le plus pur

          possible.

          Alors toujours est-il que lorsqu'on parle du coût de

          la dette que l'on considère dans la capitalisation

          des frais pour les travaux en cours, en ce qui

          concerne la portion de dette, je pense qu'il y a une

          clarification importante à faire pour être sûr qu'on

          ne s'aligne pas sur une ligne qui soit, qui nous

          amène très, très loin de la nature du problème que

          l'on a à affronter, auquel on doit apporter une
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          réponse.

          Le coût de la dette dont on parle, c'est le coût de

          la dette projetée. Donc si on parle de l'année deux

          mille deux - deux mille trois (2002-2003), c'est le

          coût de la dette que l'on projette pour l'année deux

          mille deux - deux mille trois (2002-2003). Et ce coût

          de dette-là reflète tout le passé, si on veut,

          d'Hydro-Québec Distribution dans ses emprunts, donc

          il y a un certain nombre de, une certaine partie de

          sa dette qui correspond à des emprunts qu'elle a

          faits dans les années antérieures et dont les taux

          sont préétablis à l'intérieur de ces dettes-là,

          auxquels s'ajoute, évidemment, pour l'année témoin

          projetée, alors toute la dette qu'on aura refinancée,

          qui est annoncée comme telle, qui arrive à échéance

          et qu'on doit refinancer, bien évidemment, le taux de

          ce refinancement-là reflète le taux projeté pour

          l'année deux mille deux - deux mille trois (2002-

          2003).

          De même que les nouveaux emprunts que l'on projette

          vont être assignés ou imputés d'un coût d'emprunt

          correspondant au coût d'emprunt de l'année deux mille

          deux - deux mille trois (2002-2003). Mais le coût de

          la dette que l'on considère pour la capitalisation

          des charges, c'est le coût de la dette globale

          d'Hydro-Québec. Alors ça charrie à la fois son passé
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          et ce qu'on projette pour l'année suivante.

          Me ANDRÉ TURMEL :

 241  Q.  Quelle a été la portion de cette dette-là financée

          dans la dernière année, si vous l'avez?

      R.  Je pense, il faudrait vérifier mais le panel Finances

          serait certainement mieux indiqué, mais on parle de

          deux milliards (2 G$), à peu près, d'emprunt.

 242  Q.  O.K., sur une dette totale de, environ?

      R.  Écoutez, la base de tarification du Distributeur,

          c'est de l'ordre de huit milliards (8 G$) quelques

          centaines de millions, prenez soixante et un pour

          cent (61 %) de ça et on en arrive pas loin de six

          milliards (6 G$), j'imagine.

 243  Q.  O.K. Donc si on récapitule un peu pour, au début de

          cette ligne de questions et avec vos

          clarifications...

      R.  Le deux milliards (2 G$), c'est global, corporatif,

          on se comprend.

 244  Q.  Oui, d'accord, O.K.

      R.  Excusez-moi. Ce n'est pas comparable au six milliards

          (6 G$).

 245  Q.  O.K. Donc je comprends que dans, Hydro-Québec ici

          veut capitaliser les frais financiers, bon, on parle

          sur les nouveaux investissements. Vous proposez,

          Hydro-Québec, d'utiliser le taux du coût du capital,

          exact?

      R.  Exact.
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 246  Q.  Bon. Ce taux moyen du capital se calcule en regardant

          la portion équité et la portion dette dans la

          structure proposée à dix point six (10,6) pour

          l'équité et à neuf point quarante-neuf (9,49), c'est

          exact?

      R.  Exact.

 247  Q.  Qui nous donne un taux moyen du capital de neuf

          virgule neuf cent dix-sept (9,917) - jusque là, ça va

          bien?

      R.  Je n'irai pas vérifier mais vous avez les sources,

          alors on confirme.

 248  Q.  O.K. Alors face à ça, il y a la question, supposons

          que si on utilisait une autre méthode, qui pourrait

          être le taux du capital prospectif, qui est

          différente, je vais vous la décrire mais à votre

          connaissance...

      R.  Ah! C'est une méthode que je connais bien.

 249  Q.  Oui.

      R.  Mais elle n'est pas indiquée pour le cas qui nous

          concerne.

 250  Q.  O.K., mais juste vérifier avec vous ma compréhension,

          le taux du capital prospectif, toujours dans,

          lorsqu'on l'établit, on regarde toujours la portion

          équité dans la même structure à trente et un point

          cinq (31,5), à dix point six (10,6) tel que proposé,

          mais cette fois-ci, la portion dette, toujours dans

          la même structure de capital, est différente, on ne

          prend plus le neuf point quarante-neuf (9,49) de tout
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          à l'heure, on prend plutôt le six point deux (6,2),

          six point deux pour cent (6,2 %) qui apparaît de vos

          documents, c'est exact?

      R.  Oui, oui.

 251  Q.  O.K., qui va nous donner un taux du capital

          prospectif donc d'environ sept point quatre-vingt-dix

          pour cent (7,90 %)?

      R.  Oui, oui...

 252  Q.  Bon.

      R.  ... c'est effectivement que l'on propose, nous, pour

          faire des études économiques à la marge, c'est prévu

          pour ça.

 253  Q.  Donc c'était bien pour mettre un peu en apposition

          l'une méthode versus l'autre et la nécessité de poser

          ou pas des questions et d'avoir une méthode emporte

          des taux moindres versus l'autre méthode, qui emporte

          des taux supérieurs?

      R.  Oui mais, c'est parce qu'on compare des pommes et des

          oranges, là, quand on fait ce genre de comparaison-

          là. Parce que l'approche que l'on propose n'a rien à

          voir avec cette dialectique-là entre est-ce que je

          dois capitaliser au coût prospectif ou au coût moyen?

          Le cadre d'analyse est plutôt celui que l'on avait

          d'ailleurs proposé dans la cause tarifaire du

          Transporteur et qui, je le souligne, a fait l'objet

          d'une décision favorable.

 254  Q.  O.K.

      R.  J'avais un petit peu de difficulté quand vous disiez
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          « O.K. », c'est à moi que vous disiez « O.K. » ou

          c'est à votre analyste?

 255  Q.  C'est à mon collègue, pardon.

      R.  Alors je reprends, j'imagine?

 256  Q.  Si vous voulez.

      R.  Si je veux? Je vais reprendre pour le Banc, ça

          serait, pour les membres du panel de régisseurs, ça

          serait important, je pense, de bien comprendre que ce

          qu'on demande, c'est la même chose que ce que l'on a

          demandé dans le Transport et qui a fait l'objet d'une

          acceptation de la part de la Régie.

          C'est-à-dire que le choix que l'on a, auquel on doit

          répondre, c'est est-ce que je capitalise mes travaux

          en cours pour les verser aux charges une fois que

          l'actif est utile ou si je les verse dans ma base de

          tarification au fur et à mesure que je les réalise,

          avant même d'attendre que l'ouvrage qui est construit

          rende un service utile pour l'ensemble des

          consommateurs?

          Alors la proposition que l'on faisait, c'était que

          dans cette décision-là qu'on a à prendre, si je les

          versais dans la base de tarification au fur et à

          mesure que je les réalise, que je les construis, je

          leur imputerais le coût du capital que j'impute à la

          base de tarification. Et pour avoir l'équivalence

          entre cette approche-là, qui est très connue en
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          réglementation, qui est de base, si je veux avoir une

          équivalence entre cette approche-là et l'approche où

          je capitalise les frais et je les verse aux charges

          uniquement lorsque l'ouvrage est utile, donc rend un

          service, bien il faut que je capitalise au même coût,

          c'est-à-dire le coût du capital complet.

          Alors voilà la décision que l'on a à prendre : est-ce

          qu'on préfère verser les actifs au fur et à mesure

          dans la base de tarification ou si on attend qu'ils

          soient, qu'ils rendent un service, c'est-à-dire

          d'attendre à la fin des travaux.

 257  Q.  D'accord.

      R.  Et dans aucun des deux cas on doit utiliser le coût

          du capital prospectif.

 258  Q.  D'accord. Donc je comprends que dans le taux moyen de

          la dette que vous suggérez, vous me dites qu'il y a,

          il y a donc là-dedans des coûts, le coût des emprunts

          passés, la moyenne des douze derniers mois mais

          évidemment, cette moyenne-là...

      R.  Ah! les douze derniers mois, puis les douze mois

          d'avant...

 259  Q.  Oui.

      R.  ... puis et cetera, c'est selon la...

 260  Q.  La moyenne des...

      R.  ... la composition de la dette au moment où on a fait

          nos emprunts et multiplié par les taux qui

          s'appliquaient à ce moment-là, plus, comme je vous le
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          disais tantôt, des ajustements à la marge pour

          refléter les coûts plus faibles ou plus élevés du

          refinancement de cette dette-là. Mais dans les faits,

          c'est un principe davantage qu'un taux, ce qu'on

          demande, parce que dans les faits, ce coût du

          capital-là, il va évoluer à chaque année et c'est le

          coût projeté pour chacune de ces années-là qui va

          s'appliquer pour la capitalisation.

 261  Q.  Mais on s'entend que donc, d'une manière générale, ce

          sont pour les emprunts passés, si on se résume, là,

          face à présents?

      R.  En fait, ce que madame Croteau expliquait, je pense,

          très bien ce matin, c'est toute la dette, ce n'est

          pas juste l'année passée, là.

 262  Q.  Oui, bien sûr.

      R.  Toute la dette, on applique un taux qui cumule le

          coût des emprunts passés, comme ceux des emprunts les

          plus récents, comme ceux des emprunts que l'on

          projette.

 263  Q.  Mais pour des emprunts passés, quand on regarde,

          supposons, la date aujourd'hui, ce sont des emprunts

          passés?

      R.  Bien, il y en a une partie qui est reliée à des

          emprunts passés, oui.

 264  Q.  Et l'autre partie?

      R.  Bien, on est en témoin projeté...

 265  Q.  O.K.

      R.  ... c'est des emprunts que l'on projette.
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 266  Q.  Et pouvez-vous indiquer si ce sont les taux

          d'intérêts passés ou présents qui s'appliquent aux

          nouveaux emprunts?

      R.  J'ai l'impression que poser la question, c'est y

          répondre, les nouveaux emprunts...

 267  Q.  C'est présent?

      R.  ... ça va être le coût à la marge, le coût des

          nouveaux emprunts.

 268  Q.  Donc le coût présent, c'est-à-dire donc...

      R.  Bien là, c'est un peu tordu, parce que l'année

          projetée deux mille deux - deux mille trois (2002-

          2003), on est dans deux mille deux - deux mille trois

          (2002-2003), je vous dirais oui, c'est les coûts

          présents.

 269  Q.  O.K. Pouvez-vous indiquer si les nouveaux

          investissements sont financés avec de nouveaux

          emprunts?

      R.  Les nouveaux financements, c'est un peu, c'est un peu

          tautologique.

 270  Q.  Les nouveaux investissements.

      R.  Ah! les investissements? Oui, définitivement, c'est

          financé par des nouveaux emprunts.

 271  Q.  O.K. Le taux du capital prospectif, vous l'avez

          défini tout à l'heure, O.K. Donnez-moi un instant.

          (13 h 15)

          Tout à l'heure, nous avons parlé un peu du coût

          prospectif du capital, vous y faites référence à la

          pièce H

          HQD-7, document 1.2, si vous voulez, on va aller dans
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          cette preuve, HQD-7, document 1.2. HDQ-7, document

          1.2, page 3 de 4, vous mentionnez au début de la page

          en haut :

                         Le Distributeur demande à la Régie

                         l'approbation d'un taux moyen du coût

                         du capital prospectif de 7,90% pour

                         l'évaluation de ses projets

                         d'investissements au cours de l'année

                         témoin projetée 2002-2003.

          Pourriez-vous brièvement indiquer, bon, disons quelle

          est l'utilité de ce taux du capital prospectif?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Enfin, c'est une question qui aurait pu être posée à

          l'autre panel mais comme c'est moi qui aurait répondu

          à l'autre panel, je vais y répondre maintenant. Ça

          aide. Je tenais quand même à faire le point c'est

          parce que je ne sais pas jusqu'où on va aller dans

          cette ligne de question-là.

          Alors, l'idée d'un coût de capital prospectif à

          utiliser dans les analyses, dans les évaluations de

          projet d'investissements découle de la théorie

          économique, marginale qui est le standard en matière

          d'évaluation de projet, c'est-à-dire que on regarde

          là, les éléments d'une décision qui sont, qui sont
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          affectés par la décision. Donc, c'est toujours

          prospectif, c'est toujours à la marge du passé. Le

          passé étant neutre par rapport à la décision que l'on

          a à prendre, par définition, on ne peut pas le

          refaire le passé, donc c'est nécessairement tourné

          vers l'avenir et l'utilisation d'un coût du capital

          prospectif veut refléter cette perspective temporelle

          qui s'applique.

 272  Q.  D'accord. Et cette utilisation de ce coût prospectif-

          là, corrigez-moi si je me trompe, ça rémunère à la

          fois les capitaux propres de l'entreprise

          qu'également les nouveaux coûts d'emprunt?

      R.  C'est juste.

 273  Q.  Et pourriez-vous indiquer en quoi donc le coût

          prospectif du capital est moins représentatif du coût

          des fonds utilisés pendant la construction des

          nouvelles immobilisations que le coût du capital

          présenté à HQD-7, document 1.1 qui était, attendez un

          instant.

      R.  Est-ce que la question est complète? Excusez-moi,

          j'avais l'impression que vous cherchiez une cote,

          non? Tout est correct?

 274  Q.  Je peux, je vous soumets la question, vous pouvez

          répondre par un engagement, si vous le voulez?

      R.  Non, non, je vais répondre tout de suite.

 275  Q.  D'accord.

      R.  Ah, oui, les engagements là! Regardez le travail

          qu'il faut faire. Non, non, c'est...
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 276  Q.  Je peux vous la reposer si vous voulez?

      R.  Non. Non, non. Je peux très bien répondre, de toute

          façon, je pense j'ai répondu en grande partie déjà à

          cette question-là dans mes propos initiaux. Je pense

          que ce n'est pas comparable. On parle de deux univers

          d'analyses complètement différents. Dans un cas, on

          parle d'une analyse économique, une analyse de projet

          d'investissement, est-ce que c'est mieux de faire le

          projet A plutôt que le projet B? On travaille avec

          des données financières, des données qu'on appelle

          ça, enfin, j'essaie de trouver les termes, on

          travaille avec les flux monétaires, les « cash

          flow ». Il n'est jamais question de politique ou de

          pratique d'amortissement, ce n'est pas un langage de

          comptable là, selon notre schéma de référence, c'est

          un langage d'économiste. O.K.? Et on actualise à un

          certain taux et qui est évalué par le coût du capital

          prospectif.

          L'autre univers, c'est un univers de comptabilité.

          C'est un univers d'intégration d'actifs dans une base

          de tarification sur laquelle s'applique un coût du

          capital. Un coût du capital qui est un concept, à ce

          stade-ci, dans cet univers-là, qui est un concept

          comptable. Et on a une décision à prendre, est-ce que

          c'est mieux de prendre les actifs et de les mettre au

          fur et à mesure dans la base de tarification, auquel

          cas, on a un coût moyen du capital qui s'applique ou
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          encore une fois, de les capitaliser à ce même coût-là

          pour avoir une équivalence parfaite entre les deux

          choix, les deux décisions, de le capitaliser à ce

          même coût comptable-là pour avoir au bout de la

          ligne, à la date de mise en service d'un équipement,

          une équivalence parfaite entre l'équipement que je

          mets en service et que je facture aux clients versus

          ce que j'aurais mis graduellement au fur et à mesure

          dans ma base de tarification et je veux m'assurer

          qu'il y a une équivalence mais on n'est pas dans

          l'économique mais pas du tout. On n'a pas de décision

          à prendre, est-ce que c'est mieux de faire tel projet

          plutôt que tel autre? On est dans un univers, est-ce

          que je mets mon actif dans la base de tarification

          tout de suite ou si j'attends qu'il soit utile et à

          quel coût du capital je dois, quel coût du capital je

          dois lui imputer pour qu'il y ait une équivalence.

 277  Q.  Donc, en soi, si je vous résume, si je vous comprends

          bien, ce sont là deux approches, l'approche, vous

          dites, conceptuelle, une plus comptable, l'autre

          davantage économique?

      R.  Non. Enfin, il n'y pas d'équivalence. Je vais plus

          loin que ça là, ce n'est pas...

 278  Q.  C'est des pommes puis des raisins.

      R.  ... deux approches conceptuelles, ce sont deux

          univers complètement différents. Et proposer un pour

          faire l'autre, par exemple, de prendre le coût moyen

          du capital pour faire des analyses économiques, ce
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          n'est pas une alternative à prendre un coût du

          capital prospectif. Ce n'est pas du tout une

          alternative, ça fait que je ne le recommanderai pas,

          je suis moi-même économiste de formation, j'ai fait

          de longues études comme le docteur Rabeau puis je

          n'ai jamais fait ça. En économie, on n'a jamais fait

          ça de prendre un coût moyen de capital pour faire des

          analyses économiques. Mais à l'inverse, je ne suis

          pas impérialiste là, je peux admettre qu'il y a

          d'autres univers que l'économique puis je me dis que

          de prendre le coût moyen du capital pour faire un

          traitement comptable de cette information-là, c'est

          encore le meilleur concept.

 279  Q.  D'accord.  Nous allons maintenant changer de

          thématique et aller aux frais corporatifs, donc je

          vous envoie à votre, pièce HQD-4, document 2, page 11

          de 13 sur, donc la projection des frais corporatifs,

          HDQ-4, document 2, page 11 de 13. Ça va? Vous avez la

          pièce?

      R.  Oui.

 280  Q.  Alors, pourriez-vous donc, je comprends donc qu'il y

          a là une approche qui est développée pour répartir

          les frais corporatifs entre les différentes unités

          d'Hydro-Québec, pourriez-vous rappeler sommairement

          la mécanique là, dernière tout ça?

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  Donc, au niveau des frais corporatifs, ce qu'on

                               - 141 -

          R-3492-2002                  PANEL 3.1 - HYDRO-QUÉBEC

          24 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 10                     C.-int. Me André Turmel

          expliquait ce matin là, lors de ma présentation,

          c'est qu'on a, pour répartir les frais corporatifs,

          choisi la méthode des charges totales excluant les

          achats d'électricité et de transport et le

          combustible qui est une variante là, de la méthode

          des charges totales qui avait été demandée d'être

          analysée par la Régie lors de la cause du

          Transporteur.

 281  Q.  O.K. Lorsque l'on regarde la composante finance de

          ces frais, cette composante-là, ne devrait-elle pas

          être distribuée selon la taille des immobilisations

          nettes de chaque unité d'affaires d'Hydro-Québec

          compte tenu qu'on y parle ici pour, on veut répéter

          la part de dette associée? Je comprends que selon vos

          critères, vous arrivez dans ce contexte-là à plus ou

          moins trente pour cent (30 %)?

      R.  Mais quand on arrive pour faire le choix des

          inducteurs de coûts là, là, vous vous adressez

          vraiment finance spécifiquement, on comprend que au

          niveau du choix, ce qui a été fait au niveau de la

          méthode, c'est vraiment de choisir un critère qui

          pouvait s'adapter autant à un que l'autre là, à

          l'ensemble des activités.

          Je reprends un peu ce qui a été dit ce matin par

          rapport à ça. Donc, ce qu'on a voulu adresser, c'est

          autant le volet exploitation que le volet

          investissement. Alors, à ce titre-là, au niveau de
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          finances, les deux critères peuvent s'appliquer

          aussi.

 282  Q.  O.K. Mais d'accord. Mais quant à vous, le critère de

          la part de dettes et des coûts afférents sur chacune

          des unités n'est un critère satisfaisant ou utile?

      R.  La part de dettes, je vous dis, c'est un critère qui

          s'applique dans une certaine proportion des activités

          de la vice-présidence finances mais quand on dit des

          activités de finances aussi, ça regroupe aussi la

          préparation des états financiers, hein? Ce n'est pas

          que la gestion de la dette à Hydro-Québec, la vice-

          présidence finances.

 283  Q.  D'accord. Merci. Maintenant, je vais vous demander,

          on va changer également de thématique. Nous allons

          aller dans le mémoire FCEI/UMQ que nous avons déposé,

          il y a là des tableaux que je vais vous demander

          d'avoir en main, si vous voulez? Le tableau 1. Donc,

          il s'agit de la pièce FCEI/UMQ qu'on avait déjà

          déposée, sauf erreur, sous la cote 1 ou 2, attendez

          un instant, je vais vous dire ça. C'est le mémoire

          là, c'est FCEI-1? 1, voilà.

          Donc, je vous envoie à la page 3, au tableau 1. Si on

          va, pardon, à la page 4, on tourne la page, ce sont

          toutes les données qui sont mentionnées dans ce

          tableau, qui sont inscrites dans ce tableau sont les

          données provenant, de notre compréhension, de la

          preuve d'Hydro-Québec mais que nous avons représenté
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          sous des formes, sous une forme que l'on jugeait

          davantage compréhensive et donc, lorsque vous allez à

          la référence 2, à la question du déficit, juste une

          question de clarifier avec moi, est-ce que je

          comprends bien que pour l'année donc, l'année

          historique 2000-2001, le déficit est bel et bien sept

          cent soixante et onze millions point 2 (771,2 M $)

          pour HQD?

          M. DANIEL BROCHU :

      R.  Non.

 284  Q.  Non? O.K. Expliquez-moi ça?

      R.  Ce qui est ici, ce qui est mentionné, je crois,

          excusez, je n'ai pas tout analysé vos données, comme

          déficit est l'écart entre le revenu requis et les

          revenus du Distributeur. Dans ce revenu requis-là, il

          y a une part de rendement, il y a une portion de

          rendement. Donc, le déficit, si on veut trouver le

          déficit, il faut enlever la portion de rendement

          auquel aurait droit le Distributeur. Donc, ce n'est

          pas égal au déficit de la division.

 285  Q.  Mais de manière générale, le déficit incluant

          rendement est-il à l'équivalent de cette hauteur-là

          ou? Vous ne l'avez pas là, le?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui, bien en fait, je peux le confirmer...

 286  Q.  Oui. O.K.
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      R.  ... c'est un déficit théorique, si on veut,

          réglementaire là, c'est pour ça...

 287  Q.  Oui. O.K.

      R.  ... monsieur Brochu est habitué de voir des chiffres,

          lui, plus petits que ceux-là.

 288  Q.  Je ne veux pas lui faire faire une crise de coeur là,

          remarquez... juste pour confirmer, Monsieur Bastien,

          que moi, avec vous, je veux vérifier la teneur de la

          hauteur là, et non pas jouer aux centièmes près là,

          mais pour les années...

      R.  Une fois qu'on a bien défini le concept...

 289  Q.  Voilà.

      R.  ... je pense qu'on va bien s'entendre.

 290  Q.  O.K. Donc, ce concept étant défini, est-ce que les

          chiffres qui sont mentionnés, sept cent soixante et

          onze millions (771 M $) huit cent quatre-vingt-deux

          (882 $) et six cent soixante et neuf (669 $)

          représentent bien la réalité, je dirais, déficit?

      R.  J'ai un petit peu de difficultés à parler de réalité,

          vous savez, que j'ai été échaudé un petit peu par

          maître Sarault sur qu'est-ce qui était la réalité

          puis qu'est-ce qui ne l'était pas mais c'est

          conforme, je crois, avec la preuve d'Hydro-Québec.

 291  Q.  Et donc, est-ce que je comprends que pour la dernière

          année, soit l'année, bien celle du six cent soixante

          et neuf (669 $) là, l'année témoin 2002-2003, ce

          montant exclut les réseaux autonomes?

      R.  Non, il ne les exclut pas, il les inclut au
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          contraire.

 292  Q.  C'est-à-dire, excuse-moi, j'ai mal lu mon... il les

          inclut, O.K. Donc, vous traitez les réseaux

          autonomes, attendez un instant. De manière générale,

          les réseaux autonomes pour les trois années est

          inclus dans le calcul du déficit là, tel qu'il

          apparaît ici?

      R.  Oui, oui, tout à fait.

 293  Q.  Bon. si on revient donc à la page 3 du tableau, qui

          sont toujours là, au meilleur de notre connaissance,

          les chiffres tirés à même la preuve d'Hydro-Québec,

          lorsqu'on regarde la question du coût en capital,

          est-ce que le Distributeur reconnaît que la seule

          rubrique des coûts, qui voit son niveau diminuer de

          deux mille (2000), deux mille un (2001) à deux mille

          deux (2002), deux mille trois (2003) c'est cette

          rubrique-là du coût en capital?

      R.  Là, vous voulez parler en général ou s'il faut

          regarder chacune des lignes pour vous dire...

 294  Q.  Non, c'est coût...

      R.  ... que ce n'est pas tout à fait ça là. Moi, je n'ai

          pas fait de vérification...

 295  Q.  Coût, bien je dirais, coût capitalisé?

      R.  Mais, on a mis, dans la présentation de monsieur

          Filion, on a mis en évidence effectivement que

          c'était un poste, si on regarde ça d'un point de vue

          agrégé là...

 296  Q.  Oui.
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      R.  ... c'est un poste qui est en diminution, alors que

          les autres agrégés étaient en croissance.

 297  Q.  Et vous êtes d'accord avec moi que cette diminution-

          là est avant tout attribuable à la baisse des taux

          d'intérêt?

      R.  Dans cette comparaison-ci, c'est tout à fait ça parce

          qu'on est à une structure de capital présumée

          constante dans les trois années, donc c'est le même

          taux de rendement aussi qui est présumé pour chacune

          des trois années même s'il n'y a pas eu de décision,

          donc c'est essentiellement relié à l'évolution du

          coût des emprunts.

 298  Q.  O.K. Qui est hors de votre contrôle évidemment? A

          moins que vous ayez une influence sur les marchés?

      R.  Bien en fait, ce qui n'est pas sous notre contrôle,

          c'est la gestion de la dette et il y a une gestion

          active de la dette qui est sous-jacente à ça. Ce

          n'est pas complètement indépendant de notre contrôle.

 299  Q.  O.K.

      R.  Je dirais. Il y a une sage gestion qui est faite

          aussi.

 300  Q.  Maintenant donc, on a noté qu'il y avait un déficit

          apparent, bien apparent, réel pour les trois années,

          de manière générale, quelles sont les options

          principales d'une entreprise pour réduire son

          déficit?

      R.  Bien, j'en vois deux là, essentiellement puis c'est

          vrai pour toute entreprise quelque soit l'activité,
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          qu'elle soit réglementée ou pas, c'est augmenté les

          revenus ou diminuer les coûts et idéalement, faire

          les deux en même temps.

      (13 h 30)

 301  Q.  O.K. Puisque vous ne pouvez augmenter vos tarifs

          avant deux mille quatre, deux mille cinq (2004-2005)

          au plus tôt, quelles sont les autres options pour

          réduire le déficit? Du côté du volume des ventes,

          diminuer les dépenses, augmenter la productivité, une

          de ces trois, ou les trois sont possibles?

      R.  Bien, on regarde les trois. Je pense que je vais me

          faire le porte-parole de monsieur Filion pour

          réitérer peut-être certains concepts de base, et si

          monsieur Lavoie ou monsieur Brochu ont des éléments

          plus spécifiques à amener, je vais les inviter à

          compléter la réponse. Mais, c'est toujours le même

          message général que l'on essaie d'intégrer dans notre

          pratique, dans notre gestion, à savoir, premièrement,

          d'essayer de maximiser nos ventes rentables, c'est-à-

          dire de, le plus possible de viser à optimiser

          l'utilisation du réseau, autant du réseau de

          transport que du réseau de distribution.

          Et le principe est fort simple. S'il y a une

          surcapacité du côté du réseau de transport et du

          réseau de distribution qu'on peut exploiter en

          augmentant notre volume de ventes, bien, dans la

          mesure où la majorité de ces charges-là sont de
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          nature fixe, bien, on a un intérêt, une fois qu'on a

          payé la fourniture qui, elle, est variable, là, qui

          est fonction du volume, donc on a un intérêt à aller

          chercher ces ventes-là, puis à essayer de réduire

          notre déficit avec cette augmentation de volume.

          L'autre aspect, c'est le contrôle de nos charges à

          l'exploitation. Et encore là, on a mis en évidence de

          façon, à la fois conceptuel et avec beaucoup

          d'exemples, comment le Distributeur essayait de gérer

          de façon très attentive chacun de ces processus pour

          viser à accroître sa productivité. Encore là, à

          volume constant, donc de réduire nos coûts unitaires.

          Et le troisième pôle que l'on a de contrôle, c'est au

          niveau de notre politique d'investissements, qui est

          une politique qui va donner des fruits à long terme,

          parce que c'est à travers évidemment les mises en

          service de ces investissements-là qu'on retrouve

          l'impact tarifaire. Mais dans la mesure où on essaie

          de maintenir autant que possible nos volumes

          d'investissements à l'intérieur d'une référence à

          l'intérieur de nos amortissements, qui est une

          référence incontournable quand on veut parler

          d'impact tarifaire, bien, à terme, si à chaque année,

          on réussit à faire ça, bien, forcément, on a des

          coûts qui vont aller à la baisse. Donc, on ne rejette

          aucun des trois outils que l'on peut avoir.
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 302  Q.  Et je ne veux pas paraphraser ou mal citer monsieur

          Filion, mais on lui posait la question, il disait

          qu'il y avait plusieurs actions, comme vous venez de

          décrire, moi, j'avais employé le terme « diffus »,

          lui, il avait pris un autre terme, vous venez un peu

          de décrire un peu qu'il y a des actions sur plusieurs

          fronts, au moins trois. Monsieur Bastien, est-ce

          qu'il ne serait pas, dans le cadre de la Phase 2,

          pertinent de coucher sur papier un plan de

          redressement écrit, c'est-à-dire d'aller au-delà de

          ce que vous venez de dire, avec des objectifs

          chiffrés, chiffrables, mesurables, lorsqu'on est dans

          une entreprise en déficit, si on vous prend HQD comme

          tel?

      R.  J'ai de la difficulté, là, à voir la portée de ce que

          vous demandez. On dit qu'ici, c'est un objectif. Il

          n'y a pas de plan chiffré comme vous suggérez, ça

          n'existe pas. Il y a des efforts constants qui vont

          donner des résultats; on l'espère. Il y a un

          balisage, là, qui va nous servir de référence

          également pour voir qu'est-ce qu'on pourrait

          améliorer. Alors, je ne vois pas pour quelle raison

          on s'encadrerait davantage par rapport à cet

          objectif-là.

 303  Q.  Vous avez bien répondu. Effectivement, actuellement,

          je comprends, je suis d'accord avec vous, il n'y a

          pas de plan de redressement. Mais êtes-vous d'accord

          que, dans toute entreprise, parce que, en monopole,
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          on essaie de représenter un peu les conditions du

          marché, toute entreprise en déficit aurait un plan de

          redressement, sauf erreur? Ou changez le nom si vous

          voulez, là, mais coucherait sur papier les objectifs

          qui vont au-delà de vos objectifs, je dirais, de vos

          grands objectifs?

      R.  J'ai beaucoup de difficulté à faire une comparaison

          aussi directe que ça avec ce qui se ferait ailleurs.

          Ce qui se ferait ailleurs, peut-être que devant une

          situation comme celle-là, il y aurait des mises à

          pied très, très importantes qui seraient faites; on

          choisirait peut-être de réduire certains éléments de

          notre service à la clientèle; on sacrifierait peut-

          être un peu de service, de qualité de service

          électrique; on se préoccuperait moins peut-être

          d'améliorer le sort de quelques régions qui ont un IC

          qui est défavorable par rapport à la moyenne, et

          caetera, et caetera.

          Mais ce n'est pas l'orientation que l'on donne, que

          l'on veut donner. On ne veut pas avoir cette

          orientation-là. On ne veut pas hypothéquer la qualité

          du service qui est aussi une des attentes importantes

          que la clientèle a, et qu'on s'engage à satisfaire.

          Alors donc, j'ai beaucoup de difficulté, là, à

          embarquer dans une problématique où il y aurait un

          objectif d'éliminer le déficit, sinon aller chercher

          même un rendement si j'inclus le rendement dans ce
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          concept de déficit, à même des mesures drastiques,

          draconiennes de contrôle de charge. C'est plus

          compliqué que ça un petit peu.

 304  Q.  Monsieur Filion a dit que son objectif était, sauf

          erreur, de ramener le déficit à zéro d'ici deux

          mille... nous sommes en deux mille trois (2003), donc

          deux mille six (2006), et d'être rentable, deux mille

          dix (2010). Donc, c'est un peu ça votre plan

          finalement?

      R.  Bien, écoutez...

 305  Q.  Si le patron l'a dit, ça doit être ça.

      R.  O.K. Le patron a dit ce qu'il pensait de ça.

 306  Q.  O.K.

      R.  Monsieur Bastien va dire comme son patron à ce stade-

          ci. Je le trouve un peu osé, là, mais c'est son

          choix, c'est son orientation. Alors, on va travailler

          avec ça. Ce que monsieur Filion a dit sans doute

          aussi, c'est qu'il y avait un certain nombre de

          choses qu'on ne contrôlait pas. Ce n'est pas un

          contrôle parfait.

 307  Q.  O.K. Mais donc, mais ce que ça veut dire surtout,

          c'est qu'il nous reste trois ans, entre guillemets,

          pour atteindre son objectif, l'objectif qu'il a

          évoqué devant la Régie?

      R.  Ah! il est allé plus loin que ça. C'était au maximum.

          Il est d'une nature optimiste.

 308  Q.  Mais donc, vous, suivant les préceptes du président,

          vous pensez qu'avec des objectifs, je dirais,
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          généraux, que vous avez décrits, vous n'avez pas

          besoin de plan pour arriver donc à ces objectifs-là à

          court terme?

      R.  Il n'y a pas besoin de plan. Il ne faudrait pas le

          formuler comme ça. C'est une... C'est un engagement,

          à la fois un engagement puis une obsession au niveau

          de la division de réduire le déficit, d'abord par un

          contrôle des charges des investissements tout en

          assurant une qualité de service à la hauteur des

          atteintes de nos clients. Donc, est-ce qu'il faut un

          plan en plus pour encadrer ça? Il est là le plan. Il

          est dans notre quotidien, dans notre gestion

          quotidienne qui nous amène à gérer notre façon très,

          très serrée.

 309  Q.  Bon. Parlant de gestion serrée, maintenant, on va

          changer de sujet. Sur les effectifs d'Hydro-Québec

          Distribution. Dans la preuve qui a été soumise, on

          parlait donc d'un niveau de sept mille quatre cents

          (7400) employés que... Attendez un instant! Sept

          mille quatre cents (7400) employés, et on faisait

          cette référence, là, à HQD-5 document 5.1 page 4. Je

          vous dis juste pour mémoire, là.

          Et en réponse aux questions de la Régie, qui est dans

          le HQD-10 document 1 page 4, on a mentionné qu'on

          croîtrait jusqu'à sept mille sept cent trente (7730),

          donc sept mille sept cent trente (7730) en deux mille

          deux, deux mille trois (2002-2003). Et, là, à
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          certaines de nos questions à monsieur Filion, celui-

          ci nous a expliqué que, bon, la différence entre les

          deux, c'était une question de moyenne ou de, de

          moyenne dans l'année qui donnait à telle date sept

          mille quatre cents (7400), puis à une autre date

          quand on mesurait, sept mille sept cent trente

          (7730). Mais il nous a confirmé, et un peu plus loin,

          que c'était, Hydro-Québec Distribution avait atteint

          là, entre guillemets, un cap ou un seuil maximum, et

          que ça ne saurait croître.

          Et, là, évidemment, vous, vous êtes plus dedans que

          lui, je vais m'adresser plus au spécialiste, en fait,

          juste un peu nous rebrasser ça, combien y a-t-il

          d'employés, là, quel chiffre doit-on utiliser et,

          deux, nous confirmer qu'il n'y a pas d'augmentation

          d'employés prévue à court terme?

      R.  Je vais répondre juste peut-être à la moitié de la

          question. J'inviterais Pierre Luc Lavoie et Daniel

          Brochu pour compléter. Mais le sept mille quatre

          cents (7400), pour bien se comprendre, c'est un

          équivalent année/personne, là. Et lorsqu'on veut

          faire des comparaisons ou lorsqu'on veut faire des

          ratios, c'est celui qu'il faut utiliser. C'est très

          importants. Ce n'est pas le nombre d'employés à une

          date donnée dans l'année qui est important. C'est la

          moyenne en vitesse de croisière, douze mois par année

          ou l'équivalent de ça. Ça, ça peut servir pour faire
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          des indicateurs de performance, pour se baliser,

          sinon on est assuré de se tromper quelque part, là.

          Alors, ça, c'est pour le bout que...

 310  Q.  Donc, simplement là-dessus, si vous permettez, donc

          ce sept mille quatre cents (7400) là équivalant à

          personnes, je recherche un peu la question de

          l'étalon de mesure à partir duquel la prochaine fois

          on va se mesurer, là. Ce sera donc sept mille quatre

          cents (7400) ou sept mille sept cent trente (7730)?

          Ce serait plus sept mille quatre cents (7400) selon

          ce que vous dites?

          LE PRÉSIDENT :

          Pendant que les gens, juste pour m'aider à la

          gestion. Je veux accommoder les gens de l'ACEF de

          Québec. Vous pensez en avoir pour combien de temps,

          Maître Turmel?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Maximum vingt-cinq minutes, trente minutes. À peu

          près. Évidemment, selon les réponses qu'on peut

          avoir.

          M. DANIEL BROCHU :

      R.  Bon. En termes de base...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Attendez! Attendez! O.K.
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          M. DANIEL BROCHU :

      R.  Remarque que je n'ai pas la réponse parfaite à ça,

          là. On peut prendre les effectifs au trente et

          un (31) décembre, qui est une base de comparaison,

          comme on peut prendre l'effectif moyen en cours

          d'année. Personnellement, je préférerais peut-être

          l'effectif moyen.

 311  Q.  Mais l'idée, c'est de savoir laquelle des façons de

          mesurer est la plus adéquate. Donc, vous

          personnellement, mais l'entreprise, parle-t-on

          d'employés, ce que vous avez mentionné tout à

          l'heure, Monsieur Bastien, là, sept mille quatre

          cents (7400) employés, pas temps complet mais

          employés...

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Équivalent annuel.

 312  Q.  Équivalent annuel. Est-ce que c'est ça ou vous

          préférez revenir? Parce que, nous, on veut simplement

          savoir ce sur quoi on va se baser dans les prochaines

          années au niveau de la mesure. Alors, là, si on

          termine en jonglant, on n'est pas plus avancé.

          M. DANIEL BROCHU :

      R.  Personnellement.

 313  Q.  Oui, je sais, mais personnellement...

      R.  Il faudrait prendre l'effectif moyen. Pourquoi je dis

          ça, c'est que c'est l'effectif moyen qui donne un
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          coût de masse salariale, pas l'effectif au trente et

          un (31) décembre.

 314  Q.  O.K.

      R.  Donc, à chaque mois, je paie tant de personnes. Et,

          nous, c'est ce qu'on utilise peut-être un peu plus à

          l'interne.

 315  Q.  Donc, l'effectif moyen, de toute façon, vous dites,

          c'est un peu sous votre responsabilité, je comprends?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui.

 316  Q.  À moins d'avis contraire, donc on calculerait

          l'effectif moyen et on partirait deux mille deux,

          deux mille trois (2002-2003) de sept mille sept cent

          trente (7730) personnes, c'est exact?

      R.  Oui.

          M. DANIEL BROCHU :

      R.  Par contre, tout ça qui est un chiffre projeté, bien

          sûr, toujours. On va avoir un réel à côté.

 317  Q.  Le réel, c'était, sauf erreur...

      R.  Non, non, mais le réel, je veux dire, qu'on saura en

          mars deux mille trois (2003).

 318  Q.  O.K. Mais le réel deux mille un, deux mille deux

          (2001-2002), je vois à la réponse...

      R.  Sept mille cinq cent quatre-vingt-dix-neuf (7599).

 319  Q.  C'est ça. Sept mille cinq cent quatre-vingt-dix-neuf

          (7599) à HQD-10 document 1 page 4 de 151.
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      R.  Oui.

 320  Q.  On s'entend. O.K. Bon. Puisque maintenant nous avons

          une unité de mesure sur laquelle on va toujours

          compter et comprendre ensemble, et qu'avant on ne

          l'avait pas, et pour faire suite un peu aux

          engagements de... bien, aux questions de jeudi sur la

          question d'être capable de se comprendre pour les

          trois dernières années, nous avons une demande

          d'engagement. Je vais vous la lire, puis vous pourrez

          réagir après, là, si vous voulez.

          En se basant sur le tableau fourni dans la réponse à

          la question 56 de la Régie, et ça c'est HQD-10

          document 1 page 90, - je vais vous laisser la

          prendre - HQD-10, donc à partir de HQD-10 document 1

          page 90, le Distributeur peut-il fournir le nombre

          d'employés pour chaque catégorie mentionnée, leur

          salaire, les bénéfices marginaux moyens, en plus de

          fournir l'ensemble de ces données pour les années

          tarifaires deux mille, deux mille un (2000-2001),

          deux mille un, deux mille deux (2001-2002) et deux

          mille deux, deux mille trois (2002-2003), cette

          demande-là est en droite ligne avec celle de jeudi où

          on voulait comprendre les coûts moyens dans les

          charges partagées, sur lequel un engagement avait été

          déposé.

          Donc, c'est de compléter, suite à nos discussions de
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          jeudi, pour avoir le portrait le plus clair possible,

          qui serait l'engagement...

          Me ÉRIC FRASER :

          Je réfléchis. C'est parce que, là, il y a...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          C'était sur un an la réponse, sauf erreur, et c'était

          sans les effectifs, si je ne me trompe pas.

          Me ÉRIC FRASER :

          Moi, j'ai déjà une demande de renseignements où on

          répond, on a les salaires moyens de chaque groupe de

          métier; on a l'évolution de l'effectif moyen d'Hydro-

          Québec Distribution. Et, là, on nous demande quoi? On

          demande...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Pour les trois années.

          Me ÉRIC FRASER :

          On nous demande de décomposer. Je dois admettre que

          je ne vois pas la pertinence d'aller dans ce niveau

          de détail supplémentaire-là dans la mesure où le

          dossier comporte vraisemblablement un nombre assez

          impressionnant d'informations en ce qui concerne les

          effectifs du Distributeur.
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          Alors, c'est l'essentiel de mon objection. Je ne vois

          pas la pertinence d'aller dans un niveau de détail

          encore plus grand. Et je dois admettre la tardiveté

          de la demande de renseignements. Il ne faut pas

          oublier qu'il y a de l'information depuis juillet. Et

          vraisemblablement, ce n'est pas une demande qui a

          fait l'objet de la demande de renseignements écrite

          du FCEI. Par ailleurs, je vois que la Régie avait

          demandé cette information-là et qui a été répondu en

          tout cas au niveau de détail qui avait été requis par

          la Régie.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Écoutez, dans une étude qui a été soumise, sauf

          erreur par Hydro-Québec, l'étude de Towers Perrin,

          celle-ci mentionnait, sauf erreur, qu'ils étaient...

          que l'effectif moyen était... là, je le cite de

          mémoire, était vingt-trois pour cent (23 %), le coût

          des effectifs était de vingt-trois pour cent (23 %)

          supérieur au marché de référence.

          Et toujours dans la question, dans la logique de nous

          représentons un intervenant qui s'intéresse, vous

          l'avez bien vu, à la question des coûts, sur une

          base, sur huit milliards, il y a deux milliards de

          coûts que l'on peut regarder. Les questions des

          effectifs représentent plus d'un demi-milliard.

          Écoutez, si le calcul était bon pour un an, il faut
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          avoir une certaine perspective. Si on n'en a pas, on

          va nous dire, on n'a pas de perspective. Alors, c'est

          tout l'un, tout l'autre.

          Et, nous, on considère que, oui, sur la tardiveté,

          peut-être, mais en même temps, nos arguments de jeudi

          dernier, on va les répéter, c'est en posant des

          questions qu'on comprend mieux le sens de la preuve

          d'Hydro-Québec. C'est en audience qu'on a dû faire

          confirmer sept mille quatre cents (7400), sept mille

          sept cent trente (7730). Et, aujourd'hui, on vient

          nous confirmer quel était, je dirais, l'étalon de

          mesure, oui, la preuve, elle s'apprécie dans un

          concept, je dirais, évolutif, là. Et, aujourd'hui, on

          en est rendu là, on ne pouvait pas saisir le même, je

          dirais, degré de raffinement. Et, habituellement,

          autant que faire se peut, on pose nos questions

          avant. Mais dans ce cas-ci on n'a - bien

          respectueusement soumis - on n'a pas pu le faire

          avant.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je trouve qu'on a là un exemple flagrant, là, d'un

          niveau de compréhension de la preuve qui est tardif.

          Mon confrère faisait référence à des salaires moyens

          qui seraient vingt-trois pour cent (23 %) au-dessus

          du marché. Mais ce n'est pas vrai ça. L'étude Towers

          Perrin parle de certains techniciens qui auraient
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          ce... mais pour la balance des emplois, ils se

          situent tous à la médiane ou même en bas. Je pourrais

          même dire que, pour certains professionnels, c'est en

          bas de la moyenne.

      (13 h 50)

          L'information, elle est au dossier, il y a

          suffisamment d'information au dossier, là, on a une

          reformulation d'une mauvaise compréhension de

          l'information. Et d'ailleurs, sur l'étude Towers

          Perrin, il est aussi écrit dans le dossier qu'il y

          aura une mise à jour qui va être faite, évidemment

          concomitante avec les négociations de l'ensemble des

          conventions collectives.

          Donc toutes ces informations-là vont être mises à

          jour à partir de l'information qui est déjà au

          dossier. Alors encore là, et on verra l'évolution à

          partir de ce qui est en preuve aujourd'hui, à partir

          d'une mise à jour de l'étude Towers Perrin, et je

          n'ai pas la date exacte quand est-ce, mais ça sera

          prochainement, donc je réitère mes mêmes arguments.

          Je vous remercie.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Simplement pour ajouter, mon collègue analyste me

          fait remarquer que nous avions fait une telle demande

          par écrit, la demande numéro 6 à Hydro-Québec, et je

          vais vous la relire, le préambule portait sur :
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                         Les augmentations salariales octroyées

                         au personnel syndiqué (soit 89,7 % des

                         effectifs) et non-syndiqué du

                         Distributeur ont été de 2,5 % en 2001

                         et 3 %) en 2002, en conformité avec

                         les taux octroyés aux employés de la

                         fonction publique.

          (Fin de la citation.) Et parmi les questions que nous

          posions, donc la question numéro 6 a. :

                         Veuillez fournir une description des

                         principales catégories d'emplois du

                         Distributeur, du salaire moyen ainsi

                         que des bénéfices marginaux offerts

                         pour chacune de ces mêmes catégories

                         d'emplois;

          et b. :

                         Veuillez fournir sur une base

                         historique (depuis 1990) sous forme de

                         tableaux synthèses les données

                         suivantes...

          Elle était peut-être très forte, depuis quatre-vingt-

          dix (90), on nous a dit : « Attendez... », la seule

          réponse a été finalement la réponse à la question de

          la Régie, que l'on a citée. Donc l'argument de

          tardiveté vient de tomber quant à nous; évidemment,
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          il y a tellement d'informations que, on le

          représente, il y a eu une réponse, la question,

          l'engagement tel qu'on le pose aujourd'hui reformule

          de manière plus détaillée la conséquence de la non-

          réponse à notre question, la conséquence de la

          réponse à une question de la Régie, et surtout la

          conséquence de la décision de la Régie jeudi dernier

          d'aller au-delà et de vérifier d'avoir un regard le

          plus complet possible, autant que faire se peut, des

          coûts.

          Me ÉRIC FRASER :

          Jeudi dernier, simplement pour préciser, c'étaient

          des effectifs dont vous ne disposiez, sur lesquels

          vous ne disposiez d'aucune information. Il y a une

          nuance énorme ici.

          LE PRÉSIDENT :

          Après délibération, question de se constituer une

          base historique et compte tenu quand même de

          l'importance qu'a la fonction ressources humaines

          dans l'ensemble des coûts qu'on étudie, on ne retient

          pas l'objection et on demande donc à Hydro-Québec de

          fournir l'information pour les trois années.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Engagement numéro 29, je le relis : en se basant

          notamment sur le tableau fourni dans la réponse à la
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          question 56 de la Régie - ici, c'est la référence

          HQD-10, Document 1, page 90 - fournir le nombre

          d'employés pour chaque catégorie mentionnée, leurs

          salaires et bénéfices marginaux moyens, en plus de

          fournir l'ensemble de ces données pour les années

          tarifaires deux mille - deux mille un (2000-2001),

          deux mille un - deux mille deux (2001-2002) et deux

          mille deux - deux mille trois (2002-2003).

          Me ÉRIC FRASER :

          Ça va être en année financière, parce que tarifaire,

          ça serait impossible. On va pouvoir fournir

          l'information en données financières.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord. Et, écoutez, juste, il n'y a pas de

          problème pour l'année financière, est-ce qu'on pourra

          quand même, sans faire de nouveaux tableaux,

          réconcilier les différences pour les expliquer, parce

          que sinon, on va arriver à la même problématique des

          autres, soulevée par l'AQCIE, soulevée par d'autres

          intervenants?

          Me ÉRIC FRASER :

          À partir du moment où les trois années vont être sur

          la même base, là, on va pouvoir vérifier la tendance

          historique pareil.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Le coût total, simplement le coût total?

          Me ÉRIC FRASER :

          Bon, moi, c'était ma dernière offre! C'est parce que

          si on me demande d'avoir une base historique pour

          faire une vérification, il ne faut pas oublier que,

          là, ce que je comprends, c'est que pour nous, ce

          qu'on peut faire, c'est donner les trois années sur

          une base financière; ça va donner la tendance,

          l'historique, c'est certain qu'à partir de l'année

          témoin projetée, il y aura une conciliation, mais ça

          répond à l'engagement.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Ce que je veux éviter, c'est que l'an prochain, moi,

          nos clients, ou d'autres viennent vous demander une

          conciliation pour tout mettre ça en année tarifaire.

          Je dirais entre guillemets, « tant qu'à faire la

          base », d'ailleurs, la masse salariale, dans vos

          chiffres, est déjà en année tarifaire, c'est exact?

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est ça. Il faut que je vérifie quelque chose, un

          instant.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Techniquement, il semble qu'on ne pourrait pas

          concilier, notamment en ce qui concerne les salaires.

          Donc je ne sais pas si mon confrère accepte que ça

          soit sur une base simplement d'année financière?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Écoutez, je ne veux pas demander, à l'impossible nul

          n'est tenu, là.

          Me ÉRIC FRASER :

          Parce que c'est certain que c'est impossible, dans le

          cadre de l'audience, on oublie ça.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bon. Ma simple question, c'est, je me demandais

          comment, lorsqu'ils ont fait le calcul de la masse

          salariale en année tarifaire, j'imagine qu'ils l'ont

          fait, ils l'ont prise isolément, ou juste pour

          comprendre, là?

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vais laisser monsieur Brochu témoigner là-dessus.

          M. DANIEL BROCHU :

      R.  Oui, c'est que pour nous, arriver à une masse

          salariale, on a une nature comptable « masse

          salariale ».
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K., O.k.

      R.  On ne l'a pas par groupe d'emplois.

 321  Q.  Ça va, c'est correct.

      R.  C'est une question, ce n'est pas une question de non-

          transparence, c'est juste qu'on ne l'a pas.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K. Ça va. Alors donc, c'est année financière -

          excusez-moi.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est sur l'année financière.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est l'engagement 29, puis le libellé est correct.

          ENGAGEMENT HQ-29 :  Basé sur le tableau fourni dans

                              la réponse à la question 56 de la

                              Régie (réf. HQD-10, Doc. 1, p.

                              90) fournir le nombre d'employés

                              pour chaque catégorie mentionnée,

                              leurs salaires et bénéfices

                              marginaux moyens, en plus de

                              fournir l'ensemble de ces données
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                              pour les années financières 2000,

                              2001 et 2002

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bon, alors, excusez, on reprend.

 322  Q.  Donc tout à l'heure, on a soulevé, j'ai soulevé - et

          mon confrère également - la question de l'étude de

          mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) qui

          arrivait, où on indiquait que les techniciens avaient

          une rémunération globale de vingt-trois pour cent

          (23 %) au dessus de la médiane du marché, sauf

          erreur, donc c'était l'étude Towers Perrin. Ma

          première question à Hydro-Québec : est-ce que cette

          étude a-t-elle été finalement mise à jour?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  À notre connaissance, non.

 323  Q.  O.K. Est-ce qu'on, il y a une indication qu'on entend

          la mettre à jour?

      R.  Je n'ai aucune connaissance par rapport à cet

          échéancier-là.

 324  Q.  Cette réponse implique-t-elle que vous ne le savez

          pas ou vous voudriez vérifier avec les...

      R.  Non, c'était simple : je ne le sais pas.

 325  Q.  Ah! vous ne le savez pas, O.K. Parfait. Alors

          maintenant nous allons aller sur la question du

          régime d'intéressement. Je vous amène là-dessus aux

          réponses à la question 22 de FCEI/UMQ, je vais vous
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          donner la cote là. Bon, nous avions une série de

          questions sur, qui étaient basées sur la pièce HQD-5,

          Document 5.1, à la page 4 de 4, où Hydro-Québec

          discutait de la question de la performance et de ses

          employés.

          Et de manière générale, sans reprendre au long le

          préambule, on apprenait que :

                         Les employés syndiqués bénéficient

                         d'un régime d'intéressement, se

                         traduisant par un bonus maximal de 3 %

                         et sont, comme les autres employés,

                         associés aux efforts de l'entreprise

                         et en partagent les résultats.

          Bon. Et il y avait une série de questions/réponses.

          La première question que j'aurai pour le panel : est-

          ce que Hydro-Québec donc confirme que le bonus offert

          à ses employés dans le cadre de son régime

          d'intéressement, bon, dépend des profits d'Hydro-

          Québec dans son ensemble?

          M. PIERRE-LUC LAVOIE :

      R.  Oui, c'est fixé, il y a un déclencheur pour

          l'ensemble de l'entreprise.

 326  Q.  Donc c'est en vertu d'un regard global Hydro-Québec

          entreprise?
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      R.  Oui.

 327  Q.  D'accord. Je pense que je ne vous ferai pas confirmer

          que le Distributeur est en situation déficitaire, je

          pense qu'on le sait, sauf erreur?

      R.  Par contre, au niveau de l'objectif de la division,

          je vous rappellerai, tantôt, dans une des réponses

          qu'on a données, que le rendement pour le

          Distributeur est fixé à l'égard du BAII, qui est le

          bénéfice avant intérêts et des impôts, alors on doit

          améliorer, nous autres, notre rentabilité à cet

          égard-là, puisque sur les intérêts, comme vous avez

          bien mentionné tantôt, on ne peut pas être

          imputables, que ce n'est pas nous qui pouvons

          améliorer la situation au niveau des frais

          financiers. Alors on fait un effort d'améliorer la

          rentabilité avant qu'on vienne imputer les intérêts

          et les taxes sur le rendement du Distributeur.

 328  Q.  Mais je comprends que le bonus payé dans le cadre du

          régime d'intéressement global fait partie des coûts

          de main d'oeuvre d'Hydro-Québec Distribution?

      R.  Oui.

 329  Q.  Compte tenu du fait que le Distributeur et le fait

          que la croissance des profits d'Hydro-Québec est

          avant tout générée par le Producteur, vous êtes

          d'accord avec moi?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Non.
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 330  Q.  Que les, donc, O.K., je vais me tourner vers monsieur

          Bastien, excusez. Donc vous n'êtes pas d'accord avec

          l'affirmation que le déficit du Distributeur et le

          fait que la croissance des profits d'Hydro-Québec est

          avant tout générée par le Producteur?

      R.  Je suis en désaccord avec cette affirmation.

 331  Q.  D'accord. Pourriez-vous expliciter?

      R.  Bien, en fait, je pourrais nommer plusieurs éléments

          qui peuvent contribuer à l'amélioration du profit ou

          du bénéfice d'Hydro-Québec consolidée - vous en avez

          mentionné un vous-même : la diminution des charges

          d'intérêts - la diminution des charges d'intérêts,

          l'évolution du taux de change, la contribution du

          Distributeur à l'amélioration de la situation

          financière globale de l'entreprise.

          Monsieur Filion vous l'a mentionné, monsieur Lavoie

          vous l'a rementionné et je vais le répéter : nous

          avons, dans nos objectifs de division, une diminution

          du déficit et, par voie de conséquence, on pourrait

          argumenter qu'une partie de l'amélioration de la

          rentabilité globale d'Hydro-Québec découle des

          efforts que l'on fait pour réduire notre déficit.

 332  Q.  Donc tout dépend de la perspective?

      R.  Non, je ne pense pas que c'est pour une question de

          perspective, vous m'amenez sur la rentabilité globale

          de l'entreprise, je vous donne des exemples de

          facteurs qui contribuent à la rentabilité globale de
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          l'entreprise. Je pense que tous ces facteurs-là sont

          indépendants de ce que le Producteur peut faire ou ne

          pas faire avec sa production.

 333  Q.  Quand vous mentionnez...

      R.  Et...

 334  Q.  Oui, pardon?

      R.  Puis peut-être juste, incidemment, une partie de la

          rentabilité du Producteur vient que l'on paie deux

          cents soixante-dix-neuf par chaque kilowattheure

          (2,79 ¢/kWh) que l'on consomme, que l'on vend aux

          consommateurs québécois, et donc indirectement, je

          vous dirais qu'une augmentation du volume des ventes

          au Québec accroît la rentabilité du Producteur, donc

          la rentabilité globale de l'entreprise. Et j'aime

          penser que c'est en partie relié aux activités du

          Distributeur là aussi.

 335  Q.  O.K.

      R.  Alors je pense que j'ai beaucoup, beaucoup de raisons

          pour dire que je ne suis pas d'accord avec votre

          affirmation.

 336  Q.  Vous avez cité un des motifs, et comme étant celui

          relié à l'évolution du taux de change, c'est ça,

          c'est exact?

      R.  Oui, oui.

 337  Q.  Est-ce que je comprends que cet aspect est lié aux

          opérations de courtage du Producteur sur le marché

          américain?

      R.  En fait, il y a plusieurs éléments qui sont affectés

                               - 173 -

          R-3492-2002                  PANEL 3.1 - HYDRO-QUÉBEC

          24 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 10                     C.-int. Me André Turmel

          dans les états financiers d'Hydro-Québec - et

          j'inviterais madame Croteau de bonifier, si vous

          voulez, ma réponse ou d'expliquer davantage - mais le

          taux de change a un impact du côté de nos revenus et

          du côté de nos charges. Du côté de nos revenus, il y

          a des contrats particuliers qui sont signés en

          dollars américains, qui sauf erreur sont des - sauf

          erreur - qui sont des clients du Distributeur.

          Il y a des activités à l'extérieur du Québec de

          commercialisation qui sont faites en Ontario, donc le

          taux de change n'intervient pas; il y en a d'autres

          qui sont faites aux États-Unis, donc le taux de

          change intervient, qui peuvent influencer

          effectivement les revenus. Et il y a, du côté de la

          dette d'Hydro-Québec, une composante importante de

          son financement qui est en dollars américains; il y

          en a une partie qui est « swappée », qui est couverte

          par des outils financiers, une autre partie qui ne

          l'est pas. Et l'impact net de ça peut être à la

          hausse ou à la baisse sur les charges d'intérêts de

          l'ensemble de l'entreprise, donc jouer à la hausse ou

          à la baisse sur les profits corporatifs.

 338  Q.  Donc - d'accord, merci - cette année donc,

          l'accroissement du profit d'Hydro-Québec commandité

          de un point deux (1,2 G$) à un point cinq milliards

          (1,5 G$), vous dites que Hydro-Québec Distribution en

          a, a joué son rôle là-dedans?
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      R.  Je ne quantifierai pas le rôle, je vous inviterais à

          lire attentivement le rapport annuel, quand il va

          être publié, je vais vous donner la date, attendez un

          petit peu... le vingt-six (26) mars; soyez vigilant,

          il va être rendu public le vingt-six (26) mars. La

          seule chose que je peux dire à ce stade-ci, c'est que

          le Distributeur, en deux mille deux (2002), a

          certainement contribué.

 339  Q.  Mais vous n'êtes pas en mesure d'établir de quelle

          façon, autrement que de dire, en disant que vous avez

          fait votre possible?

      R.  Bien là...

          Me ÉRIC FRASER :

          Woh! Woh! Woh! là...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Non, non, bien, j'essaie de voir.

          Me ÉRIC FRASER :

          Depuis tantôt que monsieur Bastien répond, puis offre

          des pistes de solutions puis donne une réponse, il ne

          faudrait pas comme conclure avec des affirmations à

          tout bout de champ.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Excusez-moi, je voulais simplement...
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          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Non, je pense que le BAII du Distributeur s'est

          amélioré en deux mille deux (2002) par rapport à deux

          mille un (2001), je n'ai juste pas le chiffre à

          l'esprit - cent vingt millions (120 M$)? - bon, c'est

          de l'ordre de cent vingt millions (120 M$), notre

          contribution.

 340  Q.  Pouvez-vous répéter : le B...

      R.  Bien, c'est le concept qu'on vous a expliqué tantôt.

          M. PIERRE-LUC LAVOIE :

      R.  Comme je vous expliquais tantôt, on est, nous, notre

          performance est évaluée sur notre bénéfice avant

          intérêts et impôts, impôts étant les taxes. Et notre

          BAII en deux mille deux (2002) - mais je trouve ça un

          petit peu, on parle de l'année projetée ou de l'année

          réelle, là, je pense qu'on est sur l'année réelle en

          ce moment, deux mille deux (2002), c'est ça la portée

          de vos questions?

 341  Q.  Oui.

      R.  Ces données-là, les états financiers ne sont pas

          encore signés et approuvés par le conseil

          d'administration, alors lorsqu'ils seront publiés,

          vous allez retrouver, à l'intérieur du rapport

          annuels, les chiffres, ainsi que des indications qui

          démontrent l'amélioration du Distributeur.

 342  Q.  Et ce bénéfice avant intérêts - c'est comme ça qu'on

          l'appelle - du Distributeur?

                               - 176 -

          R-3492-2002                  PANEL 3.1 - HYDRO-QUÉBEC

          24 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 10                     C.-int. Me André Turmel

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  C'est ça, oui.

 343  Q.  Excusez-moi, si quelqu'un peut me le pointer, là, en

          tout cas, où apparaît-il dans les, dans la preuve que

          vous avez soumise, ça ne m'a pas frappé?

          M. DANIEL BROCHU :

      R.  Dans la preuve, il n'est pas là comme tel.

 344  Q.  Ah! O.K.

      R.  C'est dans nos états financiers internes, mais pour

          le faire, comme on ne parlait pas beaucoup de

          revenus, pour nous, c'est drôlement important, les

          revenus des ventes au Québec, bien on en parle un peu

          plus loin, mais comme on ne parle que de coût ici, on

          est dans une cause où on parle du coût de service du

          Distributeur, on n'a pas montré un BAII. Mais dans

          nos états financiers internes, que j'ai ici, nous,

          c'est les revenus, moins nos charges à nous, moins

          les coûts de fourniture, moins les coûts de

          transport, moins l'amortissement, et on arrive au

          BAII. J'espère que je n'en ai pas oublié.

 345  Q.  Mais donc je comprends que le BAI...

      R.  II.

 346  Q.  BAII?

      R.  BAII, bénéfice avant intérêts et impôts, donc tous

          nos revenus moins nos charges, excluant, pour être

          précis, les taxes, les frais financiers et les frais

          « corpo », c'est ce qui compose le BAII de la
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          division.

 347  Q.  O.K., donc, mais c'est un instrument de mesure à

          l'interne, chez le Distributeur?

      R.  Oui, qui est reconnu...

 348  Q.  Et dans les faits, vous nous dites qu'il a marqué une

          progression pour la dernière année, c'est ce que j'ai

          compris?

      R.  Oui, oui, oui.

 349  Q.  Mais qu'on n'a pas pu le voir dans la preuve, par

          ailleurs, parce qu'il n'était pas dans la preuve?

      R.  Non, parce qu'on ne met pas en contrepartie, comme on

          ne parle que de coûts, on ne met pas nos revenus.

          Donc...

 350  Q.  Mais j'ai une question tout à fait simpliste :

          pourquoi on ne le mettrait pas pour nous aider à

          comprendre, peut-être qu'on ne poserait pas des

          questions qui font sursauter mon confrère, là, mais

          je veux dire, j'essaie de voir, on a un déficit, vous

          voulez le faire diminuer, c'est un objectif auquel on

          souscrit, nos clients souscrivent.

      R.  Hum-hum.

      (14 h 10)

 351  Q.  On dit, bon, Hydro-Québec entité globale aurait cette

          année un profit record de un point cinq (1,5), si

          cela s'avère, on nous dit : « Bon, bien le

          Distributeur y participe » puis on essaie de savoir

          comment, on ne le sait pas, ce n'est pas marqué dans

          la preuve puis là, vous me dites : « Ah! oui, on a un
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          instrument qui mesure »? Vous nous dites que là,

          « nous avons un instrument qui mesure à l'interne »?

          Question? Est-ce qu'on pourrait l'avoir? Pour la

          prochaine cause tarifaire, par exemple?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je pense que les éléments sont en preuve. La façon de

          les présenter n'est peut-être pas adaptée à ce

          concept-là, c'est un concept qui est quand même

          universel, ce concept-là que toutes les entreprises

          de la terre qui, dans le monde occidental, à tout le

          moins là, doivent suivre ce genre d'indicateur-là

          pour suivre leur santé, leur bilan financier, la

          santé financière.

          Ici, on est dans un contexte qui n'est pas commercial

          mais qui est réglementaire. Donc, ce qu'on a, ce sont

          des composantes de coûts qui sont les mêmes là, ce ne

          sont pas d'autres composantes, c'est juste que le

          suivi que l'on fait à l'interne est sur une année

          financière, ici, on est dans une année tarifaire qui

          est un peu différente mais le concept lui-même là,

          est un concept de la même famille, de la même nature

          mais qui s'exprime d'une façon différente dans un

          dossier tarifaire, dans un dossier de coûts de

          services réglementés avec une base de tarification,

          des coûts du capital, et caetera, et caetera.
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          Ceci étant dit, nos bons coups que l'on fait sur le

          plan financier, c'est des bons coups que l'on fait

          également sur le plan du coût de service là, c'est la

          même, même chose là. Ici, on ne les retrouve pas pour

          quelle raison? Parce qu'on parle de l'année témoin

          projetée 2002-2003.

          Ce que l'on vous parle depuis tantôt, ce sont les

          bilans de l'année deux mille deux (2002) pour un

          indicateur mais j'imagine que quand on va regarder le

          rapport annuel, on va regarder l'info sectorielle, on

          va retrouver peut-être aussi des manifestations de

          ces bons coups-là du côté du Distributeur mais on ne

          les retrouve pas là, dollar pour dollar là, dans

          notre dossier, on parle...

 352  Q.  Mais ce que je veux dire, Monsieur Bastien...

      R.  Mais tôt ou tard, le Distributeur en profite et quand

          on va arriver pour l'année 2203-2004 et qu'on va

          refaire l'historique 2002-2003, bien forcément ces

          bons coups-là vont se retrouver.

 353  Q.  Mais êtes-vous d'accord avec moi que Hydro-Québec

          Distribution en fait certainement des beaux coups,

          des bons coups et on n'en doute pas mais est-ce qu'il

          serait approprié, opportun puis je demande ça au Chef

          réglementation de les faire ressortir davantage si ça

          est un exemple?

      R.  Bien, écoutez, regardez, moi, j'ai vu ça à matin là,

          c'était très intéressant de la façon que c'était
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          présenté, vous allez voir les indicateurs que l'on a

          soumis en preuve dans HQD-12, document 3.2, je n'ai

          pas vu quelqu'un qui essayait de cacher ses bons

          coups là, au contraire là, faut voir quelqu'un qui

          essaie de mettre en évidence qu'il fait déjà de très

          bons coups.

          Alors, vous voyez l'évolution de nos charges par

          rapport à l'inflation, on est nettement en bas de

          l'inflation, vous ramenez ça par abonnement, on a

          baissé de trois point sept pour cent ((3,7 %) entre

          deux mille un (2001) et deux mille deux (2002), deux

          mille trois (2003), les revenus requis par

          gigawattheure baissent de cinq pour cent (5 %), les

          coûts de distribution baissent de trois point deux

          (3,2 %), les charges d'exploitation baissent de trois

          point neuf (3,9 %) et caetera, et caetera, qui

          démontre d'une façon indéniable, incontournable, à

          mon avis, que le Distributeur, il gère de très près

          ses activités puis qu'il peut afficher des

          indicateurs très parlants qui manifestent un gain de

          productivité que ce soit exprimé en termes

          d'abonnements ou exprimé en termes de gigawattheures,

          que ce soit en dollars courants ou en dollars

          constants, alors j'imagine que ce sont des échos des

          bons coups que l'on fait, on ne les cache pas.

 354  Q.  O.K. Par exemple là, à la page 11 du document que

          vous citez, vous indiquez « revenus requis en dollars
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          constants, baisse de cinq pour cent (5 %) », je

          comprends que c'est une baisse de cinq pour cent

          (5 %) mais duquel on soustrait, le tableau précédent,

          on parle d'une inflation de quatre point cinq pour

          cent (4,5 %), c'est peut-être pas une baisse de cinq

          pour cent (5 %), c'est une baisse de cinq pour cent

          (5 %) avant inflation? Je veux dire après inflation.

      R.  Bien enfin, c'est une baisse en termes réelle là, une

          petite baisse en dollars constants mais l'inflation

          est en bas de cinq pour cent (5 %) alors c'est une

          baisse pareil.

 355  Q.  Oui...

      R.  De toute façon, je suggérerais que des indicateurs en

          dollars courants et en dollars constants ont même été

          proposés par le FCEI/UMQ autant que par la Régie de

          l'énergie, alors on ne les a pas inventés, on ne veut

          pas masquer la réalité, on est très transparents, on

          utilise les indicateurs qu'on nous propose puis on

          dit par rapport à ces indicateurs-là, on a un bilan

          qui se présente bien, je trouve.

 356  Q.  D'accord. Revenons, quelques questions encore sur le

          régime d'intéressement. Oui?

          M. DANIEL BROCHU :

      R.  Je pourrais ajouter un point. On a déposé dans une

          question à la Régie, de la Régie, à la question 4.1,

          en passant, un tableau sur nos objectifs et le BAII

          est mentionné à ce niveau-là.
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 357  Q.  Ah, O.K.

      R.  O.K.? Donc...

 358  Q.  Merci.

      R.  Je venais de me rappeler qu'on l'avait déposé.

 359  Q.  Il n'est jamais trop tard. Monsieur Bastien, en quoi

          le régime d'intéressement tel quel, actuel, constitue

          un incitatif direct pour les employés de HQD

          d'augmenter leur productivité?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Enfin au moins à deux niveaux. Le premier niveau,

          c'est au niveau des employés eux-mêmes, ça les amène

          à se mobiliser dans l'objectif commun de l'entreprise

          d'améliorer sa situation financière.

          Dans leur cas, c'est de les mobiliser à faire tous

          les efforts qu'il faut pour réduire le déficit du

          Distributeur, donc à chercher les pistes

          d'améliorations avec leurs gestionnaires de façon à

          participer à leur mesure, à leur niveau à l'exercice

          global d'amélioration.

          Donc, ils ne se sentent pas, ils se solidarisent par

          rapport à cet objectif général-là en partageant avec

          tout le monde le même objectif.

          Il y a une nuance ou un ajout que je ferais à ce

          stade-ci qui est rarement mentionné mais qui est
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          très, très important. La rémunération des

          gestionnaires de la division Distribution, eux, sont

          sous un régime différent.

          Ma propre rémunération est fonction de la performance

          du Distributeur et non pas la performance

          corporative. Donc, les gestionnaires, eux, font le

          contrepoids, pas le contrepoids, mais contribuent

          également, à leur niveau, à cet objectif qui vient

          renforcer le premier en fait.

 360  Q.  Et cette logique-là qu'un gestionnaire comme vous,

          pas vous par... mais en général, comment dire, soyez

          payés au rendement du Distributeur, c'est parce que

          c'est un peu, on veut, comment dire là, répercuter le

          fait que ce sont des actions prises sous votre

          contrôle qui ont peut-être...

      R.  Définitivement.

 361  Q.  Bon. Alors, à ce compte-là, le Distributeur admet-il

          qu'un régime d'intéressement au niveau de HQD au

          complet devrait tenir compte des facteurs sous le

          contrôle des employés d'Hydro-Québec Distribution,

          bref... de retenir compte de facteurs sur le contrôle

          des employés de HQD, bref ce que vous dites qui est

          vrai pour des gestionnaires ne devrait-il pas être

          vrai également pour des, bien les employés du

          Distributeur, bref...

      R.  En fait, ce que vous dites, c'est, je vous dirais

          dans un monde idéal où chaque division serait une
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          petite compagnie indépendante avec ses propres

          syndicats, ça serait un petit peu spécial de dire à

          notre syndicat, « bien, écoutez, votre évaluation va

          être fonction du rendement du voisin, d'une autre

          compagnie que vous ne connaissez pas là, mais nous,

          c'est important d'être compétitif avec cette

          compagnie-là, et caetera » mais ce n'est pas notre

          situation.

          Moi, je vous dirais que votre proposition se

          généralise. C'est aussi intéressant pour un employé

          du Distributeur d'être, de voir une partie de sa

          rémunération fluctuée en fonction des résultats

          corporatifs que ce l'est pour le Producteur ou le

          Transporteur ou tout autre division, ça permet un

          esprit de corps, ça permet aux gens de s'identifier à

          Hydro-Québec, ça permet aux gens de travailler tous

          dans la même direction.

          Alors, et de profiter tous à un certain niveau et

          certaines années, c'est peut-être des bons coups du

          Transporteur qui permet à tout le monde d'en

          profiter, dans d'autres années, ça va être les bons

          coups du Distributeur, globalement, je pense qu'il y

          a une équité qui est fondamentale là-dedans et je

          pense qu'il y a une reconnaissance également de la

          façon que les conventions collectives ont été

          négociées.
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          C'est une donnée de l'équation que les syndicats sont

          multidivisionels, ce ne sont pas des syndicats

          indépendants par division et donc, c'est tout à fait

          normal que les membres de la même unité

          d'accréditation, du même syndicat soient traités de

          la même façon et on a aucun problème avec ça,

          absolument aucun problème..

 362  Q.  D'accord. En terminant, tout à l'heure, vous avez

          fait référence à une de nos questions au rôle moteur

          dans l'économie puis comme si c'était un des critères

          régionaux ou pas.

          À votre avis, est-ce qu'Hydro-Québec Distribution

          doit ou contribuer au rôle moteur, doit jouer un rôle

          moteur dans l'économie? Quel est votre réflexion là-

          dessus?

      R.  En fait, je n'ai pas fait référence du tout à un rôle

          moteur là, vous me prêtez des mots que je n'ai pas...

 363  Q.  Bien, en tout cas, vous avez utilisé...

      R.  ... que je n'ai pas utilisés. Ce que j'ai dit tantôt,

          c'est qu'on n'avait pas nécessairement un contrôle de

          tout ce qui nous arrivait et je ne sais pas dans

          quelle mesure vous associez le rôle moteur.

          Ce que j'avais à l'esprit lorsque je vous ai dit ça,

          moi, je pensais en termes d'aluminerie ou termes de

          quote-part pour le plan d'approvisionnement ou des

          trucs comme ça, or si c'est ça pour vous le rôle
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          moteur, bien, écoutez, moi, je respecte la Loi, je

          respecte les exigences du législateur puis de notre

          actionnaire puis nous soumettons à la Régie les

          dossiers qui en découlent.

          Alors, s'il y a des coûts qui découlent de ça et que

          le législateur souhaiterait que ces coûts-là soient

          assumés par l'ensemble des consommateurs, bien, ça

          fait partie de mon dossier. Je n'irai pas contre ça.

          Si vous voulez faire référence à une autre sorte de

          rôle moteur et plus du type de celui qui a été

          discuté avec monsieur Piotte la semaine dernière en

          termes de la politique d'approvisionnement, les

          achats préférentiels là, dans certains territoires ou

          ce genre de situation-là; je sais pour avoir

          travaillé longtemps à la planification stratégique et

          en particulier du côté de la politique d'achat, c'est

          une partie, c'est une partie très, très faible de nos

          achats qui pourrait être affectée par ce genre de

          considération-là. Mais notre simple présence partout

          au Québec là, fait qu'on joue forcément un rôle

          important au Québec et c'est tant mieux.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord. O.K. Écoutez, ça terminerait ici mes

          questions sauf que j'avais une autre ligne de

          questions pour laquelle je vais discuter avec notre
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          analyste, peut-être qu'on va la rayer simplement mais

          j'aurais besoin d'un cinq minutes.

          Alors, pour revenir probablement pour dire qu'on en

          n'a pas de besoin ou pour y aller mais je préfère

          avant d,embarquer sur une ligne qui ne servira à rien

          prendre...

          LE PRÉSIDENT :

          Juste vérifier, Maître Neuman, vous pensez en avoir

          pour combien de temps des questions?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Quinze (15) minutes à peu près.

          LE PRÉSIDENT :

          Quinze (15) minutes.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Pour revenir après pour...

          LE PRÉSIDENT :

          On peut prendre la pause, revenir à trois heures

          moins vingt (2 h 40) puis on fera maître Neuman, on

          fera la Régie et si les gens de l'ACEF Québec veulent

          passer cet après-midi, bien, on va terminer plus

          tard? Oui.
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          M. RICHARD DAGENAIS :

          Une autre possibilité, ce serait de passer mercredi

          matin, on termine, je pense, à quatorze heures

          (14 h)... mercredI?

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, c'est ça, il y a une possibilité, si vous voulez

          revenir mercredi. Parce que moi, je considère que la

          Régie, on en avoir sûrement pour une heure de

          questions. Donc, on serait peut-être mieux

          d'envisager mercredi matin?

          M. RICHARD DAGENAIS :

          C'est ça. Ça sera décidé tantôt mais c'est une

          possibilité.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Excellent. On prend la pause jusqu'à deux heures

          quarante (2 h 40).

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                        _______________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (14 h 40)

          LE PRÉSIDENT :

          Je comprends maître Turmel que vous avez terminé

          votre contre-interrogatoire?
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          C'est parce que je croyais revenir après maître

          Neuman, j'en ai pour deux à cinq minutes maximum.

          Alors, je peux attendre après maître Neuman.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais pourquoi, si vous voulez le finir tout de suite

          là?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Ah bien, mon collègue s'est installé.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Pas de problème, pas de problème.

          LE PRÉSIDENT :

          Moi, j'aime autant qu'on termine

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord.

 364  Q.  J'ai ma pièce. Je vous demanderais de prendre, dans

          les réponses que la FCEI/UMQ a donné aux questions de

          la Régie, c'était la question 5.1, la question 5.1 et

          la FCEI avait répondu par un tableau qui est indiqué

          « tableau 3, indicateurs de performance d'Hydro-

          Québec Distribution ».

          La Régie de l'énergie nous demandait quel type de
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          balises la FCEI/UMQ voyait potentiellement et nous

          avons produit un tableau.

          Alors, peut-être, je ne sais pas, je vais vous

          laisser le temps de le retrouver là. C'est dans une

          réponse que nous avons fournie à une question de la

          Régie, alors je vais laisser les gens le retrouver,

          intitulé « tableau 3, indicateurs de performance

          d'Hydro-Québec Distribution », c'est la réponse de

          l'expert, monsieur Rabeau. Est-ce que vous l'avez?

          Pardon?

          M.DANIEL BROCHU :

      R.  Oui.

 365  Q.  Alors, O.K. juste faire signe parce que... pour que

          le micro capte votre témoignage. Pour mettre dans le

          contexte donc la  Régie de l'énergie posait à la

          FCEI/UMQ, à l'expert quel type de balisages ce

          dernier voyait et il a soumis cette réponse-là sous

          forme de tableau.

          Et j'attire votre attention sur la page 2 dans, en

          bas de la page où il est mentionné « Autres

          indicateurs ». Ce sont donc des indicateurs que nous,

          que notre expert suggère que l'on regarde et il y en

          a deux que j'aimerais regarder avec vous. Le premier

          « nombre d'abonnements par employé » ainsi que le

          second « gigawattheure par employé. »
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          Lorsque l'on regarde l'évolution sur les trois

          années, on constate une décroissance du nombre

          d'abonnements par employé. Alors donc, on passe de

          l'an 2000-2001, quatre cent quarante-cinq virgule

          quatre (445,4), j'imagine c'est milliers

          d'abonnements? Pardon, c'est quatre cent quarante-

          cinq virgule quatre (445,4) abonnements par employé

          et cela décroît avec le temps.

          Et ensuite, un peu plus bas, le nombre de

          gigawattheures par employé, donc de gigawattheures

          livrés et on voit vingt point cinq (20,5), vingt

          point quatre (20,4) et vingt point trois (20,3), donc

          une certaine décroissance de deux mille un (2001) à

          deux mille trois (2003).

          Lorsqu'Hydro-Québec parle d'augmenter sa productivité

          et d'absorber la croissance de la demande, est-ce que

          vous considérez que ces indicateurs-là sont de nature

          à nous sécuriser?

          M. PIERRE LUC LAVOIE :

      R.  Au niveau du gigawattheure par employé, vous avez dit

          que ça passait de vingt point cinq (20,5) à vingt

          point zéro trois (20,03)?

 366  Q.  Pardon, de vingt virgule cinq (20,5)...

      R.  A vingt...

 367  Q.  ... à vingt virgule quatre (20,4) 2001-2002 et à
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          vingt virgule trois (20,3) donc un dixième par année

          de décroissance?

      R.  J'ai dix-neuf virgule neuf (19,9) sur votre document

          pour l'année 2001-2002, sur le document que je vois.

 368  Q.  Le document que vous avez devant vous?

      R.  Oui, que j'ai là.

 369  Q.  O.K. Je suis donc sous le tableau 3, la deuxième

          page, le nombre de gigawattheures par employé,

          m'assurer qu'on est sur le même document là?

      R.  Oui, j'aimerais ça m'en assurer moi aussi.

 370  Q.  O.K. On me dit que les gigawattheures ont été

          normalisés dans, O.K. dans votre tableau, vous avez

          les gigawattheures normalisés, non normalisés,

          pardon.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  C'est l'inverse, c'est ça, dans votre version,

          corrigée, vous avez normalisé, nous, on l'a pas

          normalisé.

 371  Q.  Bon. Mais, normalisé on non normalisé, la question

          est surtout de savoir la tendance, la tendance

          n'augmente pas, elle décroît et je pense que vous le

          savez maintenant, si vous ne le saviez pas donc comme

          intervenant, nous sommes à la recherche du plus grand

          nombre de balises, des meilleures balises pour, dans

          le temps, se mesurer et se comparer, quels

          commentaires pouvez-vous faire de cette tendance-là?

      R.  Moi, je vais en faire des commentaires puis pendant
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          ce temps-là monsieur Lavoie et monsieur Brochu

          pourront réfléchir à des compléments mais ce ne sont

          pas seulement des indicateurs que l'on endosse comme

          Distributeur parce que ce ne sont pas des indicateurs

          qui sont sous notre contrôle, qui me parlent moi, en

          tout cas, quand je les regarde d'une façon sommaire;

          nombre d'abonnements par employé! Nombre

          d'abonnements, c'est quelque chose qui est

          complètement dépendant de la conjoncture, qui est

          dépendant de beaucoup de facteurs autres que ceux qui

          seraient sous le contrôle direct du Distributeur qui

          à travers, je ne sais pas, sa force commerciale

          voudrait susciter davantage d'abonnements là, alors

          c'est quand même un lien qui n'est pas direct.

          Alors que le nombre d'abonnements diminue certaines

          années ou augmente dans d'autres années là, en termes

          d'analyse, je ne sais pas quelles conclusions on peut

          en tirer.

          En ce qui concerne le nombre de gigawattheures par

          employé, encore là, il y a beaucoup de nuances que

          j'apporterais parce qu'il suffirait, par exemple, que

          l'on ajoute un abonné qui serait une aluminerie puis

          là, tout à coup, le nombre gigawattheures par employé

          augmenterait beaucoup.

          Alors, je ne suis pas sûr que c'est ce genre
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          d'indicateurs qui en termes de gestion de performance

          puis en gestion de productivité qui est intéressant

          de suivre parce qu'on va avoir beaucoup de bruit

          comme ceux-là, alors..

 372  Q.  Je comprends bien votre réponse mais de manière

          générale comme Distributeur, votre nature, c'est

          évidemment d'avoir des clients et de livrer des

          gigawattheures, peu importe et je ne vous demande pas

          de vous prononcer sur la qualité type de ce type de

          balises-là mais d'avoir des indicateurs utilisant le

          nombre d'abonnements avec les réserves que vous

          faites, bien sûr, là, c'est sûr qu'une aluminerie

          versus monsieur Tremblay sur la rue X, c'est

          différent là, mais d'avoir ce type d'indicateurs

          d'abonnements et également gigawattheures parce que

          c'est la mesure de la livraison d'énergie, est-ce que

          ça vous apparaît quand même utile?

      R.  Non.

 373  Q.  Ça ne vous apparaît pas utile?

      R.  Pas ces deux-là...

 374  Q.  Non, non...

      R.  ... personnellement, ils ne me m'apparaît pas, je

          veux dire ce n'est pas nécessairement vingt-quatre

          (24) heures....

 375  Q.  Non, non, non pas... d'accord.

      R.   ... que l'on suit; en termes de gestionnaire là, je

          ne sais pas qu'est-ce que je ferais avec un résultat

          ou positif ou négatif.
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 376  Q.  O.K. Maintenant, vous vous êtes prononcé sur ces

          indicateurs-là, d'accord, mais de manière générale,

          oubliez ces indicateurs-là, le fait d'utiliser des

          indicateurs utilisant la notion d'abonnements, du

          nombre d'abonnements qui varie dans le temps et le

          fait d'utiliser la notion de gigawattheure qui est

          une mesure de la vente d'électricité, avec le temps,

          est-ce que ça, ça vous apparaît approprié, sans vous

          prononcer sur ce qu'on vous a donné?

      R.  Écoutez, si vous voulez avoir un indicateur de la

          croissance d'Hydro-Québec, le nombre d'abonnements

          peut certainement être un indicateur intéressant.

          L'évolution des ventes est un autre indicateur

          intéressant.

          C'est de le ramener en termes d'employé que là, j'ai

          un petit peu de difficultés à lui donner un sens et

          un indicateur, ce n'est pas, ce n'est pas une fin en

          soi, un indicateur doit servir à quelque chose, doit

          servir en termes d'analyses, doit servir en termes de

          moyens mis en place pour améliorer quelque chose ou

          pour éviter une détérioration.

          Alors en soi, personnellement qu'il y ait une

          diminution du nombre d'abonnements par employé, ça

          reflète davantage, selon moi, une conjoncture

          économique et particulière puis on vit avec ça, il

          n'y a pas de relation directe entre les deux et en ce
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          qui concerne le nombre de gigawattheures par employé,

          encore là, c'est fonction de la conjoncture, c'est

          fonction du type de clients et du « mix » de clients

          que l'on va chercher et c'est sûr que c'est beaucoup

          plus intéressant d'aller chercher pour nous, à cet

          égard-là, des alumineries puis des gros clients puis

          je vous dirais qu'en termes de rentabilité, ce n'est

          pas nécessairement la meilleure chose à faire.

          Alors, faut mettre ça dans un contexte pas mal plus

          large que de regarder ça là, prendre n'importe quel

          numérateur puis de diviser ça par n'importe quel

          dénominateur qui est un exercice qui semble avoir été

          fait ici là, c'est-à-dire sans trop de jugement,

          c'est-à-dire qu'on prend l'ensemble des données que

          l'on a puis on regarde c'est quoi les dénominateurs

          possibles, bien c'est sûr qu'un abonnement, c'est un

          dénominateur intéressant, c'est sûr que

          gigawattheures, les kilomètres de réseau, et caetera,

          et caetera, vous voyez que c'est, il y a une espèce

          d'automaticité là, qui est sous-jacent à ces

          indicateurs-là et qui mérite un certain recul. Et

          c'est le recul qu'on voudrait se donner en deux mille

          trois (2003).

 377  Q.  D'accord. Mais, je comprends, donc vous êtes d'accord

          avec moi qu'on n'en a pas d'autres indicateurs, on en

          aura en deux mille quatre (2004) a-t-on compris ou

          certains nombres d'indicateurs, c'est ce que monsieur
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          Filion et vous, je pense, aviez indiqué, on est à la

          recherche des indicateurs et donc, comme on n'en a

          pas, il faudra assurément tôt ou tard en trouver? Les

          meilleurs indicateurs?

      R.  Enfin, de façon générale, c'est difficile de dire non

          à ce que vous dites là, on est toujours dans un

          processus d'amélioration continu et puis, oui, c'est

          sûr que des indicateurs, on propose qu'on en a déjà

          qui sont macro; tantôt monsieur Dagenais m'a amené

          sur une ligne d'argumentation à l'effet que les

          indicateurs, ça pouvait servir à s'auto-évaluer en

          les regardant aller, en leur donnant un sens.

          Alors, c'est sûr que dans cet univers-là, l'ensemble

          de nos charges divisé par l'ensemble de nos ventes

          ou, bon, ce genre d'indicateur-là, ça parle là, on

          peut le suivre, on peut leur donner un sens, on peut

          donner des explications, on peut voir même des pistes

          d'améliorations au besoin, alors, c'est dans ce

          contexte-là que mon commentaires s'applique.

          Nombre d'abonnements par employé, est-ce que c'est un

          indicateur qu'on va retenir un jour? Est-ce qu'on

          peut lui donner un sens ou pas? A ce stade-ci, je

          vous dis non, alors que d'autres, juste un petit plus

          haut « masse salariale par employé », bon, ça, ça

          parle, ce sont deux unités, ce sont deux concepts

          qu'on peut mesurer, qui sont reliés directement et
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          qui peuvent amener des orientations particulières.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, je remercie la panel. Merci, je n'ai pas

          d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. Maintenant, maître Neuman.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

 378  Q.  Rebonjour, Monsieur le Vice-Président, Messieurs les

          Régisseurs, Messieurs, Dames. Je suis Dominique

          Neuman, représentant de Stratégies Énergétiques et de

          l'AQLPA au présent dossier.

          J'aurais quelques questions à monsieur Lavoie,

          relatives à la pièce HQD-12, document 3.2 qui a été

          déposé ce matin, la présentation.

          D'abord, une petite question de clarification en ce

          qui concerne la page 6 de cette présentation. Au

          premier item, vous indiquez que :

                         Les composantes de la base de

                         tarification sont conformes à la

                         définition retenue par la plupart des

                         organismes de réglementation.
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          Je veux être sûr de bien comprendre ce que vous visez

          quand vous parlez des composantes, qu'est-ce que vous

          visez exactement?

          M. PIERRE LUC LAVOIE :

      R.  En fait, ce sont les composantes qui ont été retenues

          pour constituer la base de tarification au niveau des

          immobilisations, des éléments qui en composent.

 379  Q.  O.K. Mais c'est-à-dire qu'est-ce que vous voulez...

          vous référez à une catégorisation particulière

      R.  Je me réfère aux documents qui ont été fournis pour

          la base de tarification, tous les éléments qui ont

          été incorporés à la base de tarification, les

          documents qui ont été fournis.

 380  Q.  O.K. Alors, je vais passer à l'objet principal de mes

          questions qui concerne la page 8. O.K. Au premier

          item de la page 8, vous indiquez que :

                   La planification...

          c'est-à-dire le budget,

                   ... n'est pas inscrite dans nos systèmes sur

                   la base du découpage des actifs tel que

                   proposé dans la base de tarification.

          Est-ce que je comprends que vous faites référence aux

          deux axes qui sont définis au bas de cette page?
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      R.  Oui. C'est ça et c'est ce qu'on va améliorer pouvoir

          lui répondre...

 381  Q.  O.K.

      R.  Dans notre budget.

 382  Q.  O.K. C'est-à-dire qu'actuellement, est-ce que je

          comprends que la planification se fait uniquement

          selon le premier des deux axes qui sont mentionnés,

          c'est-à-dire la catégorie d'investissements selon les

          quatre regroupements, maintien, croissance,

          amélioration et respect des exigences et que

          dorénavant, à partir de deux mille trois (2003), vous

          le ferez selon cette catégorisation et également la

          fonction de l'actif?

          M. DANIEL BROCHU :

      R.  Si vous me permettez je vais prendre la parole?

 383  Q.  Oui.

      R.  Comme je suis responsable de la planification, que je

          relève de monsieur Lavoie...

 384  Q.  D'accord.

      R.  ... je connais bien la façon dont on va préparer le

          budget. C'est qu'en effet, vous avez raison, c'est en

          fonction de la première, comment est-ce qu'on l'a

          appelé? Catégorie, c'est par catégorie

          d'investissements mais on a quand même certains

          actifs en termes de planification mais on ne les a

          pas tous. Donc, on va y aller plus finement sur deux

          axes comme ça et comme ça pour pouvoir répondre à

          toutes les questions qui nous sont posées.
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 385  Q.  O.K. Vous avez mentionné lors de la présentation,

          enfin monsieur Lavoie avait mentionné lors de la

          présentation que c'était pour s'adapter et répondre

          aux préoccupations, est-ce que vous voulez simplement

          préciser quelles étaient les préoccupations qui vous

          avaient été adressées et à quoi il est répondu par ce

          nouveau choix de procéder selon deux axes?

      R.  Si ma mémoire est bonne, il y a eu une demande

          d'information additionnelle par la Régie à laquelle

          on a déposé une réponse la semaine passée, sur le

          budget d'investissements où on veut recouper finement

          la base de tarification de nos investissements, en

          termes d'investissements, de mises en service,

          travaux en cours, et caetera. Donc, on avait pas

          notre planification fine à ce point.

      R.  Et donc, c'est ça qui a amené la décision de votre

          service de procéder à partir de deux mille trois

          (2003) selon les deux axes?

      R.  Oui.

 386  Q.  Est-ce que ce choix de procéder selon les deux axes,

          j'essaie de voir dans laquelle des deux perspectives

          suivantes il est fait? Est-ce que votre intention est

          de garder ce regroupement selon les deux axes de

          façon permanente à l'avenir, année après année, ou

          est-ce que votre perspective est de remplacer le

          regroupement selon l'axe catégorie d'investissements

          par l'axe fonction de l'actif, est-ce que?

      R.  Non.
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 387  Q.  On est dans une année transitoire ou est-ce que?

      R.  Non. On veut conserver les deux parce que les natures

          des, comment dire, des investissements, nos

          catégories d'investissements et maintien des actifs

          vont demeurer et nos investissements en croissance de

          la demande aussi. On va avoir les deux, toujours.

 388  Q.  O.K. Les quatre catégories d'investissements,

          maintien, croissance, amélioration, respect des

          exigences, j'essaie de bien cerner ce qu'ils visent.

           Est-ce ce serait exact d'affirmer que lorsqu'il

          s'agit d'actifs, de partie du réseau, partie d'actifs

          déjà existants, les catégories qui s'appliqueraient

          seraient celles du maintien, de l'amélioration ou du

          respect des exigences mais que lorsqu'il s'agit de

          nouveaux tronçons, de nouvelles parties du réseau,

          que ce serait la catégorie croissance qui

          s'appliquerait?

      R.  En partie, mais il y a une portion d'amélioration

          aussi qui pourrait être de nouveaux tronçons ou de

          nouveaux systèmes où il pourrait y avoir un peu dans

          ces deux catégories-là; croissance tout à fait mais

          il pourrait y avoir également un peu d'amélioration.

 389  Q.  O.K. La croissance dont on parle dans cette

          catégorie, c'est la croissance du réseau, ce n'est

          pas la croissance de la demande?

      R.  C'est la croissance du réseau...

 390  Q.  Réseau.
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      R.  ... et du raccordement de nos clients?

 391  Q.  Et ce que vous catégorisez dans respect des

          exigences, est-ce que c'est nécessairement donc des

          exigences réglementaires, des choses qu'il est

          absolument nécessaire de faire alors qu'à l'inverse,

          si c'est quelque chose que vous choisissez de faire

          sans y être obligés ça irait dans une autre

          catégorie, donc probablement amélioration?

      R.  Oui. Bien, exigences réglementaires, faut s'entendre,

          exigences de toutes sortes.

 392  Q.  Bien, légales, législatives?

      R.  Environnementales.

 393  Q.  Oui. Mais qui pourraient être imposées par un

          organisme comme la Régie ou comme un autre

          organisme...

      R.  Oui.

 394  Q.  ... régulatoire. Si Hydro-Québec procédait à de

          nouveaux actifs en enfouissement du réseau, dans

          quelle catégorie est-ce qu'ils seraient classés?

      R.  On s'est posés la question.

 395  Q.  O.K. Et votre réponse a été?

      R.  On l'a mis en respect des exigences.

 396  Q.  O.K. Même dans les cas où c'est optionnel ou c'est

          quelque chose que vous choisissez de faire sans y

          être obligés?

      R.  Bien, on a considéré qu'on y était obligés, c'est une

          décision gouvernementale.

      (15 h)
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 397  Q.  O.K. Je vais passer à l'autre axe de regroupement des

          investissements, qui est la fonction de l'actif, où

          vous nommez quatre types d'actifs : mesurage,

          distribution, bâtiments, véhicules. Et j'essaie de

          mettre, de savoir de vous s'il s'agit du même type de

          regroupement que ceux dont vous parlez à HQD-6,

          Document 1, page 5, lignes 3 à 6, en fait qui sont

          les catégories que vous utilisez également dans

          d'autres pièces pour les tableaux?

          M. DANIEL BROCHU :

      R.  Qui est la base de tarification, je suppose?

 398  Q.  Oui, oui, la base de tarification, donc est-ce qu'on

          parle de la même chose ou est-ce que c'est une, ou

          est-ce que ce qui est mentionné à HQD-6, Document 1,

          c'est un troisième type de regroupement? HQD-6,

          Document 1, page 5, ligne 3.

      R.  O.K., il y aurait peut-être une distinction entre ce

          qu'on peut faire et ce qu'on ne peut pas faire,

          justement, par rapport à la base de tarification. Il

          y a une distinction qui serait à noter : on ne peut

          pas faire la planification différenciée entre les

          lignes aériennes et souterraines. C'est l'élément où

          je ne pourrai pas avoir la planification. Donc, oui,

          c'est cette même base-là, sauf que la planification

          lignes aériennes/souterraines n'est pas possible.

 399  Q.  J'essaie de comprendre pourquoi puisque la

          planification selon l'autre axe, vous pouvez le
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          différencier puisque vous le mettriez dans le respect

          des exigences?

      R.  C'est qu'il n'y a pas que, parce que là, quand je

          parle dans le respect des exigences, c'est pour le

          programme d'enfouissement du réseau.

 400  Q.  Hum-hum.

      R.  Il y a des prolongements de réseaux...

 401  Q.  O.K., des prolongements.

      R.  ... des corrections de réseaux, qui se font parfois

          en aérien, parfois en souterrain. On ne fait pas une

          planification à ce point fine, au niveau du budget,

          bien sûr.

          M. MARCEL FORTIN :

      R.  Si je peux me permettre de répondre pour aider

          monsieur Brochu, ce qu'il faut comprendre là-dedans,

          c'est qu'il y a différentes natures d'actifs. On

          comprend en soi que des actifs tels que des

          bâtiments, par exemple, ou des véhicules, ce sont des

          actifs, je dirais, assez circonscrits. Donc si on

          planifie, par exemple, de renouveler la flotte de

          véhicules dans un but de pérennité, on pourrait

          détailler, en quelque sorte, notre catégorie

          pérennité ou maintien, en isolant spécifiquement les

          véhicules.

          Quand on arrive dans des actifs techniques, du type

          des actifs du réseau, qu'on traduise ça en termes de
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          postes, de lignes aériennes ou de lignes

          souterraines, la difficulté de pouvoir catégoriser

          nos investissements à un niveau aussi précis que l'on

          retrouve à la pièce dont vous faites référence, comme

          des conducteurs, des poteaux, c'est pratiquement

          impossible, au moment de faire nos enveloppes

          budgétaires de planifier nos projets, de faire cette

          planification à ce niveau-là.

          Parce que ça supposerait, au départ, que toutes nos

          analyses techniques, tous nos plans d'ingénierie

          devraient être complétés avant de pouvoir,

          finalement, obtenir une autorisation puis de le

          faire. Ce n'est pas comme ça qu'on prévoit, qu'on

          prépare nos projets d'investissements, on les définit

          dans les grandes lignes et puis à partir du moment où

          ils sont autorisés, priorisés, là, on y va de façon

          plus approfondie quand on amorce la réalisation. Et

          c'est là qu'on arrive à pouvoir détailler, en poteaux

          et en conducteurs et en transformateurs.

          Donc ce n'est pas en mode planification qu'on peut

          obtenir ce genre d'information-là pour ces catégories

          d'actifs.

 402  Q.  O.K., je comprends, donc finalement, l'axe de

          regroupement selon la fonction de l'actif est un

          regroupement plus général et ultérieurement, lorsque

          l'actif est effectivement mis en service, il est
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          catégorisé dans les regroupements plus précis, qui se

          trouvent décrits à HQD-6, Document 1, page 5?

      R.  C'est exactement ça.

 403  Q.  O.K. Donc ça termine cette ligne de questions. Il me

          reste une dernière question que j'avais, qui est

          reportée du onze (11) février, que j'avais posée à un

          autre panel et on m'avait dit à ce moment-là

          d'attendre le panel du thème numéro 3 pour demander

          ce renseignement. Est-ce que vous auriez les coûts

          des deux systèmes informatiques, à savoir le logiciel

          EnerLINK et le système informatique de fourniture de

          données aux grandes entreprises?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait, je pense que j'ai la moitié de la question,

          on a probablement manqué...

 404  Q.  Oui, le coût des deux...

      R.  ... la deuxième partie, j'ai le coût du système

          EnerLINK pour Hydro-Québec; en quatre-vingt-dix-sept

          (97), on a dû débourser deux cent dix mille dollars

          canadiens (210 000 $CA) pour avoir le droit

          d'utiliser la licence EnerLINK.

 405  Q.  Est-ce que vous voulez répéter, pour utiliser?

      R.  La licence.

 406  Q.  Oui, O.K.

      R.  EnerLINK. Et des frais de maintenance sont également

          facturés pour l'utilisation de cette licence-là, et

          c'est un montant de l'ordre de soixante-dix-sept
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          mille dollars canadiens (77 000 $CA). Là, je vous

          donne le chiffre deux mille deux (2002), je ne sais

          pas dans quelle mesure il a évolué à travers les

          années mais c'est l'information que j'ai.

 407  Q.  Et l'autre système, le système informatique

          fournissant des données en temps réel sur leur

          consommations aux grandes entreprises?

      R.  Ça s'appelle un engagement, je ne pense pas avoir la

          réponse à ça.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K., donc c'est quel numéro?

          Me ÉRIC FRASER :

          30.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K. Alors fournir le coût du système de fourniture

          informatique de données aux grandes entreprises sur

          leur consommation. Si vous voulez une référence,

          c'est de ce dont il était question dans la

          transcription du onze (11) février deux mille trois

          (2003) de cette cause, qui est le volume 3, page 74.

          Me ÉRIC FRASER :

          Étant entendu que le Distributeur va tenter de

          vérifier mais je pense que si on n'a pas

          l'information, c'est parce qu'il s'agit d'un système
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          dont on a fait l'acquisition il y a déjà plusieurs

          années, donc il est possible qu'on ait de la

          difficulté à retracer, puis on va poursuivre la

          recherche.

          ENGAGEMENT HQ-30 :  Fournir le coût du système de

                              fourniture informatique de

                              données aux grandes entreprises

                              sur leur consommation

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors, je vous remercie bien.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Neuman. Nous passons maintenant à

          maître Lassonde pour la Régie, les questions de la

          Régie.

          INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

          Alors, Madame, Messieurs, bon après-midi. Ça achève,

          je sais que vous devez être fatigués. J'ai moins de

          questions que j'en avais mais il m'en reste,

          néanmoins. J'ai des questions un peu générales puis

          un peu particulières alors si je vous donne

          l'impression de faire du coq-à-l'âne, ça va être une

          très bonne impression parce que c'est exactement ça

          que je vais faire.

                               - 210 -

          R-3492-2002                  PANEL 3.1 - HYDRO-QUÉBEC

          24 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 10                  Int. - Me Richard Lassonde

          Mais je sais que c'est un peu difficile pour vous

          alors je vais essayer de vous placer dans le contexte

          quand on saute d'un sujet à l'autre puis si vous

          n'êtes pas bien en contexte, bien vous me, n'hésitez

          pas à m'interrompre pour que je vous donne plus

          d'explications. On pourrait peut-être commencer,

          monsieur Bastien va sourire, je vais peut-être

          commencer à parler du, je voudrais revenir brièvement

          sur le balisage, je ne veux pas avoir l'air de faire

          de l'acharnement thérapeutique mais...

 408  Q.  J'ai très bien compris ce que monsieur Filion en a

          dit, ce que vous en avez dit ce matin, que,

          évidemment, il y a des données qui ne sont pas

          totalement satisfaisantes, que vous entendez rendre

          compte plus en deux mille quatre (2004) de vos

          expériences au niveau du balisage, mais ce que je

          voudrais, ce qu'on aimerait savoir, c'est qu'il y a

          quand même des choses qui se font présentement au

          niveau de l'Association canadienne de l'électricité,

          qu'est-ce qui s'est fait récemment, ou qui se fait

          présentement à ce niveau-là, quels sont les éléments

          qui sont comparés?

          M. DANIEL BROCHU :

      R.  J'aurais envie de vous parler des difficultés qu'on

          a.

 409  Q.  Ça, j'avais bien compris.

      R.  Bien, vous les préciser un peu mieux pour comprendre
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          un peu ce qui se fait. Parce que, en effet, on balise

          avec l'ACE, on a mesuré certaines choses, on s'est

          monté des banques de données pour comparer nos coûts.

          Mais lorsqu'on arrive à faire des ratios, parfois on

          trouve des ratios - woups! ça n'a pas de bon sens. Ça

          fait que là, l'exercice additionnel qui a été fait,

          qui est en train de se faire, c'est, on veut

          comprendre ce que les gens ont mis dans leurs coûts.

          Ça non plus, ce n'est pas standard, il y a un

          questionnaire qui a été envoyé à tout le monde mais

          là, c'est de repréciser : « Tu as fait quoi avec tes

          frais corpo? Où t'as mis ça? »

 410  Q.  Ça, j'avais bien compris qu'il y avait des

          difficultés au niveau de la fiabilité des données,

          mais peut-être juste nous donner, nous mettre un peu

          dans le contexte, quels sont les éléments que vous

          comparez, tout en présumant qu'ils doivent être

          améliorés, et cetera, c'est quoi les éléments que

          vous comparez?

      R.  Là, il y a eu un certain nombre d'indicateurs qui

          sont ceux de l'ACE, ou on peut penser à, le coût du

          relevé, le coût d'une facture, les charges par

          abonnement, il y a beaucoup, beaucoup d'indicateurs

          possibles, plus facilement, je dirais, au niveau des

          services à la clientèle où c'est assez bien, c'est

          mieux circonscrit, je dirais.

 411  Q.  Puis qu'est-ce qui vous ne satisfait pas dans ces

          données-là?
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      R.  Bien, c'est que les données parfois, lorsqu'on

          compare des entreprises, ça fait des choses, des

          variations entre une entreprise qui peut être dix

          fois meilleure que nous alors qu'on dit : « Voyons!

          C'est impossible! Tous les coûts n'ont pas été mis

          dans les banques de données. » Donc il faut

          fiabiliser les banques de données.

          Et c'est toujours assez difficile, les entreprises,

          bon, ne veulent pas toujours tout nous donner, ça

          fait que c'est le problème qu'on vit. On ne veut pas

          avoir des données incomplètes ou non comparables,

          comparer des pommes et des bananes.

 412  Q.  J'ai compris que vous entendiez être plus précis à ce

          niveau-là...

      R.  Oui.

 413  Q.  ... proposer des indices en deux mille quatre (2004),

          mais présentement, qui fait quoi à ce niveau-là, en

          vue d'arriver à ce, à suggérer des balises un peu

          plus fiables en deux mille quatre (2004), est-ce que

          c'est dans votre service, ça, que ça se passe, ces...

      R.  Bien moi, je vais, comment dire, intégrer l'ensemble

          mais il y a deux unités qui balisent

          particulièrement, l'unité, la Vice-présidence service

          à la clientèle, qui balise ses indicateurs au niveau

          des services à la clientèle des autres utilités

          canadiennes; et également la Vice-présidence réseaux,

          où là l'on tente également d'avoir des balises, des
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          mesures, des indicateurs sur le réseau de

          distribution.

          Je vous dirais qu'au niveau du Service à la

          clientèle, ça fait quelques années qu'on y participe;

          au niveau du Réseau de distribution, c'est la

          première année qu'on se balise avec les autres

          membres de l'ACE.

 414  Q.  Mais concrètement, quels sont les travaux qui sont

          effectués en vue d'arriver à des résultats en deux

          mille quatre (2004)?

      R.  C'est qu'il y a eu des banques de données de montées

          par toutes les entreprises et là, comme je vous dis,

          ce qui est en train de se faire, c'est des

          questionnaires pour préciser les coûts, qu'est-ce que

          les gens ont mis exactement comme coûts à l'intérieur

          de ça. Et puis nous, à l'interne, bien, bien sûr

          qu'on, comment dire, là, on va vous parler de nos

          indicateurs d'efficience, ce n'est pas nécessairement

          le balisage mais tout ça va se ressembler, somme

          toute.

          Nous, on veut établir quels sont nos indicateurs à

          nous qui nous semblent intéressants à suivre et on

          est à les établir et à, il y en a plusieurs. Mais,

          bien sûr, les mêmes qu'on va probablement, parce que

          ce qui peut être intéressant, c'est d'en avoir à nous

          puis entre autres, en termes de balisage interne, on
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          peut en faire aussi entre nos territoires, nos

          différents territoires. Donc c'est ce qu'on est en

          train de faire.

 415  Q.  Est-ce que c'est réaliste de penser que vous pourriez

          avoir déjà des résultats concrets pour la phase 2 du

          présent dossier?

      R.  Phase 2 étant?

 416  Q.  Bien, la phase 2 étant...

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Une bonne question, hein?

 417  Q.  C'est d'ici la fin de l'année, en tout cas, la phase

          2.

          Me ÉRIC FRASER :

          Bonne réponse, on espère.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je vais aider monsieur Brochu, disons que si on

          planifiait comme l'automne deux mille deux (2002).

          Me RICHARD LASSONDE :

 418  Q.  Deux mille deux (2002)?

      R.  Deux mille trois (2003) - je l'aidais, là, je veux

          dire.

          M. DANIEL BROCHU :

      R.  Bon, nous, en tout cas, sans, on va commencer à
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          suivre un tableau de bord bientôt au COGE de monsieur

          Filion, avec certains indicateurs internes. Mais

          comme on disait, en deux mille trois (2003), on veut

          se l'approprier, le tester, mais moi, je suis à

          monter un tableau de bord sur l'efficience.

 419  Q.  Bon, d'accord.

      R.  Au niveau de la division.

 420  Q.  Tout autre sujet - je vous l'ai dit que je faisais du

          coq-à-l'âne - les prévisions de ventes pour les

          clients du tarif BT, il y a une prévision qui est de

          neuf cent onze gigawattheures (911 GWh) pour deux

          mille deux - deux mille trois (2002-2003), la

          question précise, c'est : est-ce que cette prévision-

          là tient compte des récentes décisions de la Régie au

          niveau du tarif BT, notamment, je sais que vous êtes

          venus faire, demander l'abolition du tarif et que ça

          a été refusé, mais est-ce que c'est une prévision qui

          est ajustée en fonction de ces décisions-là?

      (15 h 15)

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je devrai prendre l'engagement. Ça fait trop

          longtemps que j'ai regardé ça, je ne pourrais pas

          être affirmatif ni d'un côté ni de l'autre. Je

          préfère réserver ma réponse.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Numéro 31.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Vérifier si...

          Me RICHARD LASSONDE :

          Si la prévision des ventes au tarif BT de neuf cent

          onze gigawattheures (911 GWh) pour deux mille deux

          (2002) tient compte des récentes décisions de la

          Régie sur la question, notamment la non-abrogation du

          tarif BT.

          ENGAGEMENT HQ-31 :  Vérifier si la prévision des

                              ventes au tarif BT de neuf cent

                              onze gigawattheures (911 GWh)

                              pour 2002 tient compte des

                              récentes décisions de la Régie

                              sur la question, notamment la

                              non-abrogation du tarif BT.

          Ça va.

 421  Q.  Autre sujet. Le fonds de pension. On comprend, je

          pense que c'est à la lecture du rapport annuel

          d'Hydro-Québec, Hydro-Québec a pris un congé de

          contributions au fonds de pension depuis mil neuf

          cent quatre-vingt-dix-neuf (1999). On ne voit pas

          dans les différents postes du revenu requis deux

          mille deux, deux mille trois (2002-2003) de charges

          particulières soit pour renflouer le fonds de

          pension. Vous êtes au courant que plusieurs
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          entreprises vont être obligées d'investir massivement

          dans les fonds de pension parce qu'ils ont pris des

          congés de contributions et parce que les rendements à

          la bourse ont été négatifs dans bien des cas, là.

          La préoccupation de la Régie, c'est, on veut savoir

          d'abord, est-ce que le fonds de pension d'Hydro-

          Québec est suffisamment approvisionné au moment où on

          se parle? Ou si l'entreprise entend investir des

          montants pour corriger ça si c'est nécessaire, et

          quel genre de dépenses qu'on entrevoit?

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  Donc, au niveau du fonds de pension, premièrement,

          là, il faut faire la différence entre le financement

          du régime de retraite des employés d'Hydro-Québec et

          la charge qu'Hydro-Québec a comme employeur vis-à-vis

          de l'obligation au titre des prestations qui sont

          constituées à chaque année. Le congé de cotisations

          dont vous parlez fait référence plus à l'aspect

          financement du régime.

          C'est qu'il a été démontré, le régime de pension

          d'Hydro-Québec, l'actif est vraiment au niveau du

          régime, donc il y a eu des transferts de fonds qui

          ont été faits au niveau du régime de retraite des

          employés d'Hydro-Québec pour chacune des cotisations

          qu'Hydro a fait et que les employés ont fait. Donc,
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          on parle d'un régime qui est monétaire. Les actifs

          sont vraiment au niveau du régime.

          Donc, au niveau du régime de retraite, ce qui a été

          calculé par des actuaires, donc Hydro-Québec a quand

          même une firme d'actuaires qui s'occupent du dossier,

          on avait un surplus. Donc, un moment donné,

          l'utilisation de ce surplus-là, donc il y avait eu

          trop de sommes de mises de côté en relation avec

          l'obligation qui était constituée.

          Donc, pour faire diminuer ce surplus-là, il a été

          convenu qu'Hydro-Québec prenait congé de cotisations,

          Donc, on ne mettait pas plus de sous dedans, il y en

          avait déjà trop. O.K. Donc, je pense qu'on peut

          partir de ce principe-là pour rendre ça assez simple.

          Donc, au niveau des états financiers d'Hydro-Québec,

          le congé de cotisations, quand on parle d'une

          cotisation, on parle de déboursés d'argent. Donc, on

          est sur une base de caisse.

          Quand on prend les états financiers d'Hydro-Québec,

          la charge de retraite, ce n'est pas sur une base de

          caisse, c'est sur une base d'exercice, c'est qu'on

          vient imputer à l'exercice l'obligation qui a été

          constituée par chacun des employés d'Hydro-Québec au

          cours de cette année-là. Donc, c'est la relation

          entre la cotisation et la charge de retraite qu'on
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          retrouve dans les livres d'Hydro. Ce n'est pas un

          parallèle qui se fait comme ça. Ce n'est pas... La

          cotisation n'est pas la charge. La cotisation, c'est

          le financement du régime.

 422  Q.  Mais est-ce qu'on va voir passer dans les dépenses du

          Distributeur...

      R.  Au niveau...

 423  Q.  ... des charges, enfin, moi, j'appelle ça comme ça,

          des charges...

      R.  La charge de...

 424  Q.  ... qui serviraient à renflouer le fonds de pension,

          du moins la part qui est attribuable au Distributeur?

      R.  O.K. Premièrement, ce que je vous disais...

 425  Q.  Est-ce qu'on est en fait en face de dépenses qu'on

          verrai importantes, qu'on verrait apparaître dans le

          coût de service d Distributeur en raison de ce

          phénomène-là?

      R.  O.K. Si on parle du phénomène au niveau de renflouer,

          là, ce que je vous dis, c'est qu'on était dans une

          situation de surplus. Donc, on ne parle pas de

          renflouement. On était dans une notion de surplus.

          Dans un contexte de surplus, il y a eu arrêt de

          cotisations. Donc, le calcul se fait annuellement

          pour voir si on est toujours en situation de surplus,

          oui ou non, pour voir si les cotisations doivent

          reprendre un moment donné.

          Par contre, du côté des charges, oui, la charge de
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          retraite se retrouve au niveau du Distributeur, du

          Transporteur, du Producteur. Elle est répartie en

          fonction de l'effectif. Et elle correspond à

          l'obligation qui est constituée par chacun des

          employés à chaque année.

 426  Q.  C'est bien. J'avais une question au niveau du coût de

          la main-d'oeuvre puis les comparables avec le marché.

          Mais vous avez pris un engagement numéro 29 vis-à-vis

          maître Turmel tantôt. Nous, je ne sais pas si ça fait

          double emploi, là, mais on voit qu'il y a quand même

          cinq cents millions (500 M$) au niveau du coût de la

          main-d'oeuvre. Bon. Ça, c'est quand même à peu près

          un quart des coûts que le Distributeur contrôle. On

          aurait aimé avoir une ventilation de coût de main-

          d'oeuvre par fonctions et sous-fonctions, et

          notamment les fonctions telles qu'énumérées à HQD-9

          document 1 pages 8 et 9. C'est ça.

          Et, par exemple, ça, c'est classé fonction Service à

          la clientèle, fonction Distribution. Puis vous avez

          sous, par exemple, fonction Service à la clientèle,

          activités reliées à l'accueil téléphonique, releveur

          de compteurs, facturation, encaissement, et caetera.

          On aurait aimé avoir la ventilation des frais de

          main-d'oeuvre pour les trois années, là, deux mille,

          deux mille un (2000-2001), deux mille un, deux mille

          deux (2001-2002) et deux mille deux, deux mille trois

          (2002-2003). On aurait aimé avoir ça pour l'année
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          tarifaire. Est-ce que c'est un engagement que vous

          pouvez rencontrer facilement ou?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je ne sais pas encore. J'aimerais ça que vous

          repreniez la cote du document pour qu'on puisse la

          retracer.

 427  Q.  HQD-9 document 1 pages 8 et 9. En fait, si vous

          voulez d'abord juste un montant de quand même cinq

          cents millions (500 M$) de l'avoir ventilé par ces

          différentes fonctions-là pour les trois années en

          question pour qu'on puisse voir l'évolution.

      R.  Je vais vous exprimer le problème que l'on voit, puis

          on pourra cheminer avec ça. Le document auquel vous

          faites référence, c'est le document relatif à nos

          méthodes de répartition de coûts où là,

          effectivement, toutes les composantes de coûts, dont

          la masse salariale est répartie d'une certaine façon

          à travers les différentes fonctions qui ont été

          identifiées pour les fins de la méthode de

          répartition de coûts, mais il n'y a pas

          nécessairement une correspondance directe avec nos

          systèmes comptables. Et c'est ça qui complique un

          petit peu l'analyse. Même que, dans certains cas, on

          nous dit qu'il n'y a pas possibilité.

          Si on parle de Service à la clientèle, ça semble être

          plus faisable que quand on parle de Réseau. Mais les
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          fonctions qu'on retrouve aux pages 8 et 9 couvrent

          l'ensemble des fonctions de l'entreprise. Alors, ça

          soulève un problème de compatibilité, là, de système

          d'information. Méthode de répartition de coûts, c'est

          un univers en soi, hein, qui n'est pas

          nécessairement...

 428  Q.  Vous pourriez peut-être le prendre...

      R.  ... supporté par un système comptable.

 429  Q.  Vous pourriez peut-être prendre l'engagement sous

          réserve, comme disent les juges, mais juste vérifier

          s'il y a des postes là-dedans où vous pouvez être

          plus spécifique, peut-être que ça pourrait nous

          satisfaire. Je comprends qu'à l'impossible nul n'est

          tenu, là. Mais s'il y en a certains de ces postes-là

          où vous pouvez ventiler le cinq cents millions

          (500 M$), ça serait utile.

          Me ÉRIC FRASER :

          Maître Lassonde, on parle de la même chose. Si je

          vais à la page 8, je vois : postes et centres

          d'exploitation, lignes de distribution en moyenne

          tension, lignes de distribution en basse tension,

          branchements pour raccorder les consommateurs. Là,

          vous ne nous demandez pas d'obtenir des effectifs

          moyens pour ces sous-fonctions-là.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Non, non, c'est...
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          Me ÉRIC FRASER :

          C'est des coûts.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  La masse salariale, moi, ce que j'avais compris,

          Maître Fraser.

          Me ÉRIC FRASER :

          Juste pour qu'on puisse déterminer exactement.

          Me RICHARD LASSONDE :

          En fait, c'est la ventilation selon les sous-

          fonctions qui apparaissent à la page 9 de HQD-9

          document 1, sous la fonction Service à la clientèle.

          Ça va?

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui. À ce moment-là, on reste limité à des sous-

          fonctions du Service à la clientèle. C'est ça?

          Me RICHARD LASSONDE :

          C'est ça. C'est ce qu'on me dit. Bien, puisqu'on ne

          peut pas aller plus loin.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  On va regarder ce qu'on peut faire. Et l'engagement

          mettra en évidence ce qu'on peut ou ce qu'on ne peut

          pas faire. Je pense que c'est le mieux qu'on puisse
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          faire à ce stade-ci, je pense qu'il faut que les gens

          qui travaillent du côté des méthodes de répartition

          de coûts parlent aux gens qui travaillent du côté de

          la comptabilité, puis qu'on mette ça ensemble.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Maître Lassonde...

          Me RICHARD LASSONDE :

          Oui.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... est-ce que vous, quand vous vous adressez à

          Hydro-Québec puis qu'ils vous disent qu'ils vont

          faire ce qu'ils peuvent, est-ce que ça vise les pages

          8 et 9 ou seulement 9?

          Me ÉRIC FRASER :

          On est rendu à 9.

          Me RICHARD LASSONDE :

          On parle de la page 9, j'ai compris.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Non, mais c'est parce que, vous, vous présumez qu'ils

          ne peuvent pas, mais ce n'est pas ce qu'ils ont dit.

          Il me semble qu'ils ont dit, on va aller vérifier. Si

          c'est possible, on va vous en donner; si on ne peut
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          pas, on n'en donnera pas.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  On l'expliquera. Mais c'était relatif à la page 9. On

          avait bien compris. Parce que j'avais...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Mais page 8 aussi.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Bien, là, c'est votre demande à vous. On peut le

          rajouter, là.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Non, c'est parce que la Régie comprend que la page 8,

          ce n'est pas possible pour vous. Moi, ce n'est pas ce

          que je comprends.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  C'est ce qu'on disait, effectivement, que la page 8,

          ce n'était pas possible. Puis que la page 9...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Ce n'était vraiment pas possible?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Bien, écoutez, moi, je ne préjugerai pas, là. On peut

          le mettre, on va le regarder, voir ce qu'on peut
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          faire. Puis on va vous donner l'information que l'on

          peut compiler.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Parfait.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Soyons plus large, puis on le confirmera si ce n'est

          pas possible.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  De toute façon, je comprends que, à partir du moment

          où on a une masse salariale globale puis qu'on veut

          dégager qu'est-ce qui est relié aux sous-fonctions

          Service à la clientèle, par différence, on a

          certainement été capable d'isoler ce qui était

          l'autre catégorie. C'est juste de l'amener en sous-

          fonctions qui est problématique. Alors, on va faire

          un effort.

          Me ÉRIC FRASER :

          Engagement 32 : ventiler la masse salariale en

          fonction des sous-fonctions Réseau et Service à la

          clientèle identifiées aux pages 8 et 9 de la pièce

          HQD-9 document 1. Je crois que ça résume bien, Maître
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          Lassonde?

          Me RICHARD LASSONDE :

          C'est bien ça.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Pour les trois années.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  On avait oublié le nombre d'années.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je pensais de m'en sauver.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Deux mille, deux mille un (2000-2001), deux mille un,

          deux mille deux (2001-2002), deux mille deux, deux

          mille trois (2002-2003).

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Est-ce que c'est pour l'année tarifaire ou

          financière?

          Me RICHARD LASSONDE :

          Oui, c'est ce qu'on souhaiterait. Peut-être que je

          m'attends à ce qu'on me dise que...
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          Me ÉRIC FRASER :

          Je vais demander à mes clients si c'est possible.

          Tarifaire ou financière?

          M. DANIEL BROCHU :

      R.  Si on peut regarder la faisabilité, on apprécierait,

          parce que, tarifaire, je ne suis pas sûr.

          Me ÉRIC FRASER :

          O.K. Donc, à ce moment-là, dans l'engagement...

          Me RICHARD LASSONDE :

          Il y a deux incertitudes. Les informations sur la

          page 8 puis les informations à savoir si ça peut être

          sur l'année financière ou tarifaire. On comprend ça.

          ENGAGEMENT HQ-32 :  Ventiler la masse salariale en

                              fonction des sous-fonctions

                              Réseau et Service à la clientèle

                              identifiées aux pages 8 et 9 de

                              la pièce HQD-9 document 1, pour

                              2000-2001, 2001-2002, 2002-2003.

      (15 h 30)

          Me RICHARD LASSONDE :

 430  Q.  On va passer à un autre sujet : la taxe sur le

          capital. Peut-être que vous pourriez juste nous

          rappeler, la taxe sur le capital est, comment c'est

          calculé, en fonction de, moi, j'ai compris niveau de
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          la dette, le capital/actions puis les bénéfices,

          n'est-ce pas?

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  C'est ça, c'est sur le capital, donc le capital

          emprunté et l'avoir.

 431  Q.  O.K. Puis...

      R.  C'est un taux qui est prescrit dans une loi, auquel

          Hydro-Québec est assujettie.

 432  Q.  Maintenant, puisque vous faites la répartition de

          cette taxe-là, qui est faite au niveau corporatif

          entre la Production, le Transport puis la

          Distribution, en fonction des, vous faites ça en

          fonction des immobilisations nettes des différentes

          divisions, n'est-ce pas?

      R.  Oui, c'est ça.

 433  Q.  C'est ça. Étant donné la séparation fonctionnelle

          chez Hydro-Québec, pourriez-vous expliquer en quoi la

          méthode de répartition des taxes sur le capital est

          équitable envers le Distributeur puisqu'elle est

          basée sur les données d'Hydro-Québec intégrée, dans

          le contexte notamment où le Distributeur ne fait pas

          de bénéfices, au contraire, il fait un manque à

          gagner?

      R.  C'est plutôt en fonction, quand on dit qu'on fait la

          répartition de la taxe sur le capital sur les

          immobilisations, pour le Distributeur, comme pour les

          autres divisions, c'est la même base de répartition.
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 434  Q.  Non, mais...

      R.  Quand vous dites « intégrée », là, je veux dire, on

          part de la même, du même principe pour la répartir,

          qui sont les immobilisations, donc le Distributeur a

          sa juste part de taxes sur le capital en fonction des

          actifs sous sa responsabilité.

 435  Q.  Non, mais ce qui me préoccupe, c'est que, si on dit

          que la taxe sur le capital, c'est basé entre autres

          sur les bénéfices d'Hydro-Québec, et s'il y a une

          division, puis après ça, on prend le montant de la

          taxe puis on répartit ça entre trois divisions, si,

          il y a une partie de cette taxe-là qui est

          attribuable à des bénéfices, si vous la répartissez

          au Distributeur, est-ce que vous ne répartissez pas

          un montant trop important de cette taxe-là si vous,

          étant donné que le Distributeur ne fait pas de

          bénéfices, le dossier montre qu'il est en manque à

          gagner de sept, huit cents millions (700 M$ -

          800 M$)?

      R.  La taxe sur le capital, elle est calculée, l'assiette

          de la taxe sur le capital, la plus grande partie,

          c'est vraiment sur le capital emprunté, donc qui est

          la dette d'Hydro-Québec. Donc on a dit qu'on la

          gérait de façon intégrée et c'est ce qui représente

          la plus grande proportion de l'assiette qui sert à

          calculer la taxe sur le capital. Donc dans ce

          contexte-là, le capital, il est aussi emprunté pour

          financer l'actif du Distributeur.
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          Je comprends la notion que vous faites ressortir au

          niveau de l'avoir, qu'étant donné que le Distributeur

          a peut-être un apport négatif au niveau de l'avoir,

          mais dans l'ensemble d'Hydro-Québec, je veux dire, la

          portion bénéfice net, ce n'est pas la plus grande

          partie, on peut se référer aussi à l'ensemble du

          capital emprunté qui sert à financer autant les

          actifs du Distributeur que le Transporteur que le

          Producteur.

 436  Q.  Il y a probablement quelque chose que je ne comprends

          pas bien, je ne suis pas un fiscaliste, mais prenons

          un exemple concret : pour l'année témoin projetée

          2002-2003, la taxe sur le capital d'Hydro-Québec

          corporatif, ça représente un montant de combien?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  La difficulté que l'on a, c'est qu'on a, dans le

          dossier, des données qui sont spécifiques au

          Distributeur selon les années tarifaires alors que la

          donnée corporative, celle que l'on, c'est celle qu'on

          a dans le rapport annuel. Mais je présume que pour

          les fins de la discussion, c'est juste l'ordre de

          grandeur, on n'a pas à réconcilier d'une façon fine

          les chiffres, mais...

 437  Q.  Bien, peut-être que vous pourriez vérifier - vous

          voyez le genre de préoccupation que j'ai - disons

          que...

      R.  Le rapport annuel, on parlait de...
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 438  Q.  ... disons que la taxe sur le capital d'Hydro-Québec,

          je n'en ai aucune idée, ça peut être cent millions de

          dollars (100 M$)...

      R.  Ah! non, c'est...

 439  Q.  ... bon, quelle proportion, puisque cette taxe-là, ça

          serait un taux qui est appliqué à différentes

          composantes, la dette, le capital/actions et puis les

          bénéfices, pour les fins de la discussion, la taxe,

          quelle proportion de la taxe sur le capital serait

          attribuable aux bénéfices d'Hydro-Québec, c'est-tu un

          tiers, c'est-tu cinquante pour cent (50 %)? Peut-être

          que je découvrirais, on découvrirait ensemble, si

          vous aviez les chiffres, que je parle d'un faux

          problème, mais je ne le sais pas.

      R.  Je vais m'essayer de, avec une explication qui est

          peut-être de profane - puisque je ne suis pas

          comptable moi aussi mais j'ai quand même travaillé

          dans ce domaine-là un bon bout de temps. Je pense que

          le concept de la taxe sur le capital, il faut la voir

          comme une taxe sur l'actif, qui est mesurée par un

          concept un peu compliqué qui est celui de capital

          versé, capital versé où on fait la somme du coût de

          la dette et de l'avoir propre.

          Mais si vous avez à l'esprit le concept d'actif, ce

          dont on parle ici, c'est une taxe qui s'appliquerait

          au Distributeur, qu'il y ait un profit ou pas. Et

          s'il n'y avait pas d'avoir propre dans cette
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          compagnie, bien on présumerait qu'il y a cent pour

          cent (100 %) de dettes puisqu'on doit financer

          l'actif d'une façon ou d'une autre. Alors donc...

 440  Q.  Oui, mais...

      R.  ... je dirais ça serait la même taxe, qu'il y ait ou

          pas profit, qui s'appliquerait à une compagnie. On ne

          peut pas l'éviter, cette taxe-là.

 441  Q.  Bien, ça, je n'aurais pas de problème avec ça, sauf

          que j'ai vérifié au début avec madame Croteau, on me

          dit que quand on calcule la taxe sur le capital, on

          tient compte des bénéfices; alors je me dis, bien,

          comme, puis après ça, on répartit ça à trois entités,

          dont une qui ne fait pas du tout de bénéfices, puis

          je fais juste vérifier à savoir si c'est une bonne

          façon de répartir ces coûts-là, ou bien s'il n'y

          aurait pas un ajustement à la baisse qui devrait être

          fait pour le Distributeur au niveau de la taxe sur le

          capital - vous pouvez peut-être prendre l'engagement

          de vérifier ça puis nous revenir?

      R.  En fait, ce que je comprends de votre question,

          c'est, puis il n'y a aucun problème à prendre un

          engagement, manifestement, c'est que si le

          Distributeur était « stand alone », n'était pas

          intégré à Hydro-Québec, avec les résultats qu'il a

          pour l'année témoin 2002-2003, quelle serait la taxe

          sur le capital qu'il paierait, et de comparer ça avec

          la taxe sur le capital qui est imputée à travers la

          méthode de répartition, basé sur les immobilisations
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          nettes.

          Me RICHARD LASSONDE :

          C'est probablement une meilleure façon de poser la

          question.

          Me ÉRIC FRASER :

          Engagement 33, tel que libellé.

          ENGAGEMENT HQ-33 :  En supposant que le Distributeur

                              était « stand alone », n'était

                              pas intégré à Hydro-Québec, avec

                              les résultats qu'il a pour

                              l'année témoin 2002-2003,

                              indiquer quelle serait la taxe

                              sur le capital qu'il paierait et

                              comparer cela avec la taxe sur le

                              capital qui est imputée à travers

                              la méthode de répartition, basé

                              sur les immobilisations nettes

          Me RICHARD LASSONDE :

 442  Q.  Autre sujet, la facturation interne, la refacturation

          d'espace, et puis la question de la durée de vie des

          bâtiments. Vous dites que vous revoyez périodiquement

          la durée de vie des immobilisations, vous dites aussi

          qu'en deux mille deux (2002), l'exercice de révision
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          des durées de vie n'a pas entraîné d'impacts majeurs

          pour le Distributeur. D'autre part, on note au

          dossier, pour deux mille un (2001), deux mille - deux

          mille un (2000-2001) et deux mille deux - deux mille

          trois (2002-2003), en fait, une variation, c'est

          passé de vingt millions virgule sept (20,7 M$) à

          vingt-quatre millions (24,0 M$) pour l'année témoin

          projetée.

          Comment vous expliquez cette hausse au niveau de la

          refacturation d'espace, qui a l'air à être reliée aux

          révisions de la durée de vie des bâtiments?

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  Au niveau des durées de vie, c'est qu'on a un plan

          quinquennal de révision de durée de vie pour

          s'assurer qu'on amortit nos actifs sur la période

          pour laquelle ils nous sont utiles. On a, quand on

          disait qu'il n'y avait pas beaucoup d'impacts au

          niveau du Distributeur, c'est que la révision de

          durée de vie au niveau de l'amortissement, ce que ça

          peut faire, c'est que si on réduit la durée de vie

          d'un actif, ça a une pression à la hausse sur la

          charge amortissement, et si on l'augmente, ça a

          l'effet inverse.

          Et dans les années passées, l'exercice que l'on fait

          annuellement au niveau des révisions de durée de vie
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          n'a pas eu d'impacts significatifs au niveau du

          Distributeur. Donc quand on parle des augmentations,

          ce n'est pas en relation avec l'exercice de révision

          de durée de vie. Dans votre question, il y avait les

          deux sujets.

          M. DANIEL BROCHU :

      R.  Je peux, je peux amener...

 443  Q.  Il y a une variation...

      R.  Oui.

 444  Q.  ... qui va de vingt millions (20 M$) à vingt-quatre

          millions (24 M$)....

      R.  Oui.

 445  Q.  ... pour les refacturations d'espace, c'est ça?

      R.  Oui, en effet.

 446  Q.  O.K.

      R.  En deux mille un (2001), on vous parlait, bon, qu'on

          s'améliore, qu'on est dans un processus

          d'amélioration de précision de nos coûts. Donc en

          deux mille un (2001), il y a une étude qui a été

          faite justement par la Direction approvisionnement et

          services, qui est maintenant Services partagés, où

          ils ont revu la méthode que l'on avait à ce moment-là

          sur la répartition des coûts de refacturation de

          l'espace et le résultat est ce que vous avez pour

          l'année deux mille deux - deux mille trois (2002-

          2003), donc qu'on reçoit plus de revenus de notre

          refacturation d'espace aux autres divisions.
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 447  Q.  Puis les durées de vie des bâtiments...

      R.  Ça n'avait rien à voir.

 448  Q.  ... ça n'a rien à voir avec ça?

      R.  Non.

 449  Q.  Mais vous semblez réviser ça périodiquement, les

          durées de vie, donc ça, ça a un impact, comme vous

          avez dit, sur la charge d'amortissement?

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  Oui, c'est une exigence au niveau, quand on parlait

          des principes comptables généralement reconnus, on

          doit procéder périodiquement à la révision du réduit

          qui sont utilisés pour calculer l'amortissement.

 450  Q.  Puis si la Régie veut suivre ça d'une année à l'autre

          et puis qu'il y a des changements au niveau des

          durées de vie, ça devient pas mal compliqué à suivre,

          est-ce que vous êtes capables de tenir, tenez-vous un

          registre des modifications qui sont faites à ce

          niveau-là puis...

      R.  Ce que l'on fait, c'est qu'on identifie les

          catégories d'actifs qui sont visés par l'exercice

          annuel. Donc sur cinq ans, tous les actifs sont

          révisés, donc à chaque année, on identifie les actifs

          qui vont faire l'objet d'une révision de durée de vie

          pour l'année en cours et il y a, c'est des experts

          techniques qui se positionnent pour dire oui - non -

          non - oui, si la durée de vie est bonne ou moins

          bonne, c'est vraiment des gens qui connaissent les
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          actifs.

          Et à ce moment-là, on corrige nos registres. Donc la

          nouvelle durée de vie est utilisée dorénavant dans

          nos registres pour le calcul de l'amortissement. Ça

          fait que c'est toujours une application prospective,

          ça fait que ce n'est pas difficile à suivre, dans le

          sens que, au niveau de nos registres comptables,

          c'est toujours la durée de vie, si on veut, qui a été

          entérinée par l'entreprise qui est utilisée.

 451  Q.  Laissez-moi vérifier une chose et je vous reviens.

      (15 h 45)

          Est-ce que ça serait un engagement considérable que

          de produire, pour la Régie mais, peut-être vos

          registres qui montrent les changements de durée de

          vie pour les cinq dernières années, c'est-tu quelque

          chose de considérable, ça, ou si...

      R.  Ça ne serait pas des registres, ça serait plutôt les

          résultats de notre travail.

 452  Q.  Un rapport, oui.

      R.  C'est des plans, un plan quinquennal, donc on

          pourrait, les données du dernier exercice qui s'est

          terminé en deux mille un (2001), je veux dire...

          Me ÉRIC FRASER :

          Je n'ai pas de problème, est-ce que je peux juste

          consulter mes clients, je veux savoir de quoi il en

          retourne exactement, ça sort de...
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          Me RICHARD LASSONDE :

          Oui, oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors il n'y a pas de problème, il s'agira de

          l'engagement 34, documents relatifs à la révision des

          durées de vie utiles des actifs du Distributeur du

          dernier plan quinquennal. Maître Lassonde, ça vous va

          comme libellé?

          Me RICHARD LASSONDE :

          Ça va.

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  Sur une base d'année financière. Parce qu'on est dans

          le réel...

          Me ÉRIC FRASER :

          J'aurais dû y penser.

          ENGAGEMENT HQ-34 :  Fournir les documents relatifs à

                              la révision des durées de vie

                              utiles des actifs du Distributeur

                              du dernier plan quinquennal, sur

                              une base d'année financière

          Me RICHARD LASSONDE :

 453  Q.  On change de sujet : niveau d'amortissement du
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          Distributeur. Bon, on note que la charge

          d'amortissement est passée, pour l'an deux mille

          (2000), de deux cent soixante-dix millions (270 M$) à

          trois cent quatre-vingt-onze millions (391 M$), soit

          une augmentation de quarante-quatre pour cent (44 %).

          Pourriez-vous nous expliquer qu'est-ce qui, bien,

          expliquer cette augmentation de la charge

          d'amortissement du Distributeur?

          M. DANIEL BROCHU :

      R.  Pouvez-vous répéter vos chiffres?

 454  Q.  L'amortissement, deux cent soixante-dix millions

          (270 M$) en deux mille (2000)...

          Me ÉRIC FRASER :

          Pouvez-vous référer à une pièce, Maître Lassonde?

          Me RICHARD LASSONDE :

          Oui.

          M. DANIEL BROCHU :

      R.  En année financière, ce que j'ai... on va attendre.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Les chiffres, juste pour vous aider à nous suivre,

          nos chiffres à nous en termes d'amortissement, c'est

          de quatre cent dix-huit point neuf (418,9), quatre

          cent vingt point huit (420,8) puis quatre cent seize
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          point six (416,6) pour chacune des trois années

          tarifaires.

          Me RICHARD LASSONDE :

          On vérifie nos chiffres, un instant. Je vais retirer

          cette question, on semble avoir un problème de

          déductions faites à partir du rapport annuel. On ne

          va pas trop investir de temps là-dedans.

 455  Q.  Au niveau des conventions comptables sur la

          capitalisation des immobilisations et notamment la

          capitalisation des frais d'emprunt, il y a une

          exception qui est faite pour la capitalisation des

          frais d'emprunt reliés au financement des actifs

          aériens. On me dit que les actifs aériens, ça

          représenterait peut-être cinquante pour cent (50 %)

          des immobilisations en exploitation. Pourquoi faire

          une telle exception au principe, et quel est l'impact

          de faire une telle exception?

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  Au niveau des conventions comptables, au niveau de

          l'aérien, c'est qu'on a des critères pour calculer

          les frais d'emprunt capitalisés, il y a un certain

          seuil monétaire et il y a aussi la durée des travaux.

          Et au niveau de l'aérien, c'est beaucoup plus court,

          O.K., ça se fait rapidement. Donc c'est pour ça qu'on

          a fait cette différence-là au niveau de nos pratiques

          comptables. C'est juste plus en termes de précision
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          pour que ce soit plus...

 456  Q.  Mais le fait que ça représente une partie importante

          des immobilisations, ça ne joue pas?

      R.  C'est que les frais d'emprunt capitalisés, ça...

 457  Q.  C'est comme si vous...

      R.  ... ça suscite une période de temps pour faire les

          travaux, donc il faut financer ça sur une période.

          Ces coûts de financement-là, on veut qu'ils soient

          reflétés dans le coût de l'actif. Pour l'aérien,

          étant donné que c'est plus rapide, donc on n'a pas à

          financer sur une longue période, c'est pour ça qu'on

          n'en tient pas compte.

 458  Q.  Bon. Ça a quel impact, ça, sur les coûts?

      R.  Vous voulez qu'on quantifie l'impact?

 459  Q.  Bien, en principe, pas nécessairement quantifier mais

          le fait de faire cette exception-là, est-ce que ça a

          un impact sur les coûts?

      R.  C'est qu'on veut être certains que nos

          immobilisations, que le coût de nos immobilisations

          reflète vraiment les coûts encourus, donc les frais

          directs et les frais d'emprunt. Ce qu'on dit, c'est

          qu'au niveau de l'aérien, on ne veut pas entrer un

          frais d'emprunt parce qu'il n'est pas nécessaire, il

          n'est pas direct parce que la période de temps est

          trop courte, on ne veut pas faire porter un coût qui

          n'est pas là, autrement dit.

 460  Q.  O.K. Merci.

      R.  Ça augmenterait le coût des actifs, là.
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      (15 h 50)

 461  Q.  Au niveau de la facturation des services partagés, on

          avait une question sur les inducteurs de coûts et

          leurs modifications, on se demandait si, quand il y a

          des modifications, est-ce que vous conservez

          l'information dans le but de faciliter le suivi de

          l'évolution de ces coûts-là par la Régie?

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  La question, c'est : est-ce qu'ils sont suivis selon

          deux façons différentes?

 462  Q.  Non, c'est quand vous les changez, vos inducteurs de

          coûts, et puis qu'on veut suivre ça ici, à la Régie,

          comment on peut suivre ça, est-ce que vous conservez

          l'information sur les changements d'inducteurs de

          coûts?

          M. DANIEL BROCHU :

      R.  Ce qu'on peut peut-être vous dire, c'est que nos

          coûts, au niveau des charges secondaires, sont

          facturées assez précisément par nature comptable.

          Donc on fait probablement référence à deux mille deux

          (2002), deux mille un (2001), c'est-à-dire deux mille

          (2000), deux mille un (2001), deux mille deux (2002).

          Les natures comptables utilisées en deux mille (2000)

          sont toujours là, même si à compter de deux mille

          deux - deux mille trois (2002-2003), on en a utilisé

          de nouvelles. Donc, oui, on a l'historique selon
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          l'ancienne méthode versus la nouvelle. Et d'ailleurs,

          c'est un peu là notre difficulté à réconcilier

          finement les deux.

 463  Q.  Question maintenant sur la répartition des frais

          corporatifs. Je sais qu'on en a parlé beaucoup, c'est

          quand même environ cent millions de dollars (100 M$)

          dont trente-sept millions (37 M$) sont attribués au

          Distributeur. Vous référez à deux approches, les

          critères spécifiques par unité puis les critères des

          chartes totales, puis vous dites que le choix des

          critères des charges totales, que vous avez fait ce

          choix-là par mesure de simplification.

          Comme la causalité de ces coûts-là semble un peu plus

          complexe à établir, est-ce que l'utilisation  de plus

          qu'un critère ne permettrait pas d'arriver à des

          résultats plus précis, par exemple, vous avez dit que

          le critère de la charge totale ne répartissait pas

          nécessairement parfaitement la part des dettes, est-

          ce que, on se demande si plutôt que d'arrêter votre

          choix à ce critère des charges totales, si vous aviez

          des critères, si vous utilisiez plus qu'un critère,

          si on n'arriverait pas à une meilleure répartition

          des frais corporatifs?

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  On utilise déjà plus d'un critère, on faisait

          référence tantôt à la taxe sur le capital, où on
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          utilise les immobilisations. Pour les avantages

          sociaux aussi, c'est un taux, qui est basé sur la

          masse salariale. Mais c'est pour les autres qu'on a

          regroupés qu'on utilise les charges totales, moins

          les achats d'électricité et de transport et de

          transit, parce que la plupart de ces activités-là

          sont autant de nature exploitation que financement.

          Alors c'est pour ça qu'on pense que, en les

          regroupant avec un inducteur de coûts, on arrive à

          une répartition juste, compte tenu de la nature de ce

          qu'on a regroupé ensemble. Ce qui n'était pas le cas

          pour un taux d'avantages sociaux, on est allés

          vraiment selon la nature et ceux qu'on pouvait

          regrouper, on les a regroupés. Mais déjà, on en

          utilise plus qu'un.

 464  Q.  Parfait. Mais vous dites quand même que c'est par

          mesure de simplification que vous utilisez le critère

          des charges totales excluant les achats

          d'électricité, et cetera?

      R.  Pour le groupe de dépenses qui reste à répartir, oui.

 465  Q.  Selon vous, est-ce qu'il y a moyen d'améliorer cette

          répartition-là en utilisant plus que ce critère-là?

      R.  Comme je vous disais tout à l'heure, tu sais, s'il y

          a moyen, vous me posez la question, il y a moyen

          d'améliorer, je pense que dans des choix d'inducteurs

          de coûts, on peut toujours y aller à un découpage le

          plus fin possible. Est-ce que ça améliore, par
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          contre, quand on est capable de faire la preuve que

          ces activités-là, elles sont de nature

          investissements et exploitation, je pense qu'un

          découpage plus fin n'apporterait pas nécessairement

          une meilleure vision, ou une meilleure répartition.

 466  Q.  Mais vous avez vous-même, je pense, dit ce matin, je

          pense à une réponse à monsieur Dagenais, qu'on doit

          tenir compte du fait que Hydro-Québec est à la fois

          un investisseur puis un exploitant, est-ce que, au

          niveau des investissements, il n'y aurait pas pour,

          est-ce qu'il n'y aurait pas moyen de mieux refléter,

          par exemple, les investissements réciproques des

          différentes divisions en utilisant d'autres critères?

          Je parle toujours pour allouer les frais corporatifs

          qu'on n'a pas pu facturer d'une façon plus spécifique

          autrement. C'est quand même cent millions de dollars

          (100 M$).

      R.  C'est déjà pris en compte.

 467  Q.  Qu'est-ce qui est déjà pris en compte, les

          investissements?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je vais juste vous donner ma vision à ça. C'est que

          le critère de répartition qui a été choisi, c'est

          celui des charges totales. Et les charges totales ont

          une composante charges primaires - les salaires et ce

          qui est directement relié à la fonction Distribution.

          Mais il y a également une partie amortissement, taxes
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          sur le capital et autres dépenses de ce type-là, qui

          sont reliées directement ou indirectement aux

          immobilisations. Donc c'est dans ce sens-là, on l'a

          intégré à l'intérieur du même critère, d'avoir deux

          critères distincts va redonner à peu près les mêmes

          chiffres, sinon les mêmes chiffres. C'est pris en

          compte dans ce sens-là, dans le critère charges

          totales.

 468  Q.  Bon, d'accord. Ah! vraiment ici, une technicalité,

          vous avez dit, au sujet des immobilisations qui

          constituaient la base de tarification, je pense que

          vous l'avez dit ce matin, Madame Croteau, mais je

          veux être bien certain. Évidemment, la Loi prévoit

          que la base de tarification est constituée des

          investissements qui sont inscrits au registre du

          Distributeur, est-ce que c'est bien le cas quand vous

          dites les actifs que vous, qui, en exploitation, qui

          sont inscrits à la base de tarification du

          Distributeur, est-ce que ça vient des registres du

          Distributeur, conformément aux dispositions de la

          Loi?

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  Ce que j'ai dit ce matin, c'est que ça venait des

          registres comptables d'Hydro-Québec, où tous les

          actifs sont comptabilisés.

 469  Q.  Bon, c'est correct.

      R.  Avec la référence au Distributeur, qu'on est capable
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          de faire le partage entre les divisions d'Hydro-

          Québec.

 470  Q.  Je reviens sur la révision des durées de vie utiles

          des actifs. Vous dites que le Distributeur, bien là,

          je vous réfère à HQD-10, Document 8, page 21 :

                         Le Distributeur n'entend pas déposer

                         systématiquement les études qu'il

                         réalise annuellement dans le cadre de

                         son plan quinquennal de révision des

                         durées de vie de ses actifs.

                         Toutefois, les impacts annuels

                         occasionnés par ces révisions seront

                         considérés dans les nouvelles

                         projections financières.

          Dans quels cas est-ce que vous entendez déposer ces

          études-là?

          Me ÉRIC FRASER :

          Vous êtes à HQD-10, Document 8, quelle page?

          Me RICHARD LASSONDE :

          Page 21.

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  En ce qui concerne le Distributeur, c'est

          l'engagement qu'on a pris au préalable de déposer les
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          résultats du programme.

 471  Q.  Oui, ça, c'était pour les années passées, mais je

          parle à l'avenir, vous dites que vous faites des

          révisions périodiques mais vous n'avez pas

          l'intention de les déposer systématiquement, bien, la

          question, c'est : pourquoi est-ce que vous ne voulez

          pas les déposer systématiquement, ou est-ce que vous

          pourriez les déposer lorsque ça a un impact plus

          significatif?

      R.  C'est un processus qui est annuel, alors ça fait

          l'objet de discussions à l'interne parce qu'on fait

          référence ici à des experts techniques. Une fois que

          c'est, que tout le monde est d'accord pour la durée

          de vie, c'est intégré au niveau de notre registre des

          immobilisations pour calculer l'amortissement. Donc

          l'amortissement qui est reflété au niveau du

          Distributeur tient compte des résultats de ces

          révisions-là et va tenir compte, dans le futur, des

          résultats de ces révisions-là.

          S'il y avait des changements majeurs, parce que

          pourquoi on dit que dans le passé, il n'y a pas eu

          d'impacts majeurs, c'est que, entre autres, les

          durées de vie qui ont été identifiées pour les actifs

          du Distributeur étaient correctes, dans le sens qu'un

          exercice de révision, c'est pour corriger si on

          s'était, on avait mal évalué la durée de vie d'un

          actif en particulier.
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          Mais s'il y avait des événements majeurs où il y

          aurait une incidence importante, je ne vois pas en

          quoi ça pourrait être de l'information qui ne

          pourrait pas être déposée, je veux dire, c'est

          vraiment des experts techniques qui se prononcent sur

          la durée de vie d'un actif, c'est de l'information...

 472  Q.  Donc c'est des changements qui auraient un impact sur

          les charges de l'amortissement, donc vous pourriez

          fournir cette information-là à l'avenir quand...

      R.  Oui, je pense que s'il arrive des moments où ça

          devient important, ça pourrait être déposé. Mais

          jusqu'à maintenant, on est à notre troisième plan

          quinquennal, il n'y en a pas eu de révisions majeures

          qui ont eu des incidences matérielles, si on veut,

          sur les résultats du Distributeur.

 473  Q.  Une autre question sur les matériaux, combustibles et

          fournitures, sur, en fait, les inventaires, il y en a

          pour cent quatre virgule six millions (104,6 M$), je

          suis à HQD-10, Document 1, page 75. Notre question,

          c'est qu'on s'interrogeait sur l'importance de ce

          montant en inventaire de cent quatre millions de

          dollars (104 M$), est-ce qu'il y a du, comment ça se

          compare, ça, avec les autres distributeurs?

          M. PIERRE-LUC LAVOIE :

      R.  On ne l'a pas comparé avec d'autres entreprises, avec

          d'autres distributeurs.

 474  Q.  Vous n'avez aucune idée si vos, si cette dépense en
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          inventaire, si ce - ce n'est pas une dépense, là,

          c'est un montant en inventaire, qui est, j'imagine

          qui est dans la base de tarification, c'est ça?

      R.  Oui.

 475  Q.  Ça a un impact nécessairement tarifaire si c'est dans

          la base de tarification, vous n'avez pas d'idée si,

          nous, notre impression, c'est un montant peut-être

          assez élevé, mais vous n'avez pas de points de

          comparaison?

      R.  Non.

 476  Q.  Non. Bon.

          M. DANIEL BROCHU :

      R.  Peut-être le seul point de comparaison qu'on a, on a

          cinq cents millions (500 M$) d'investissements

          annuels, donc il faut avoir un stock, si on prend

          cent cinq millions (105 M$), si on investit cinq

          cents millions (500 M$) par année, cent cinq millions

          (105 M$) en stock, donc on en a pour deux, trois

          mois. Je ne sais pas si ça peut être une comparaison.

 477  Q.  Il n'y a pas de règle du pouce dans ce domaine-là...

      R.  Non.

 478  Q.  ... ce qu'on doit avoir en inventaire par rapport à

          ce qu'on produit, non?

      R.  Non, malheureusement.

 479  Q.  Non. L'autre question, c'est sur l'impact tarifaire

          des additions aux immobilisations. La Régie va voir,

          lors des, voit vos projets d'investissements lors des
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          demandes que vous faites en vertu de l'article 73 de

          la Loi, vous venez présenter, soit regroupés ou

          individuellement, les projets; la Régie regarde ça en

          fonction des estimés des coûts, l'estimé de la

          rentabilité puis plus tard, lors de l'exercice

          tarifaire, ces projets vont avoir été réalisés puis

          vont, les coûts vont être inclus à la base de

          tarification.

          Et puis on a toujours le problème de suivre,

          notamment la rentabilité qui avait été estimée au

          départ et puis la rentabilité réelle qui est en

          fonction soit des coûts réels des projets et puis

          des, peut-être des projections de ventes. Puis pour

          accepter des inclusions à la base de tarification,

          évidemment, la Régie doit se satisfaire que ça a été

          utile, ça a été utilisé puis ça a été prudemment

          acquis.

          Mais on avait un problème à suivre vos

          immobilisations à partir du moment où vous venez vous

          les faire autoriser par projet, puis à partir du

          moment où vous les montrez à la base de tarification.

          Est-ce que vous avez des propositions à faire pour

          que ça puisse facilement être suivi par la Régie

          quand on regarde ça au niveau tarifaire, les

          inclusions à la base de tarification, ça vient de

          telle autorisation, il y avait une rentabilité X qui
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          avait été prévue, est-ce que c'est toujours la même

          rentabilité, est-ce que les coûts ont augmenté, ou si

          les volumes ont disparu, tu sais, c'est, est-ce que

          vous avez quelque chose à proposer pour faciliter le

          suivi de ces investissements-là et leur inclusion

          dans la base de tarification?

      (16 h 05)

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait, je ne sais pas si ça va répondre à votre

          question mais on a une première étape, en tout cas,

          qu'on vise à atteindre et à réaliser en deux mille

          trois, c'est-à-dire de pouvoir une adéquation entre

          nos budgets d'investissements qui sont par catégorie

          comme on l'a expliqué plus tôt à leur traduction dans

          la base de tarification qui sont par type d'actifs.

          O.K.

          Alors la difficulté, c'est de passer d'une catégorie

          maintien, par exemple, à un actif ligne, poste,

          transformateur et et caetare, et caetera.

          Donc, il y un travail assez intense ou assez

          important qui va être fait en deux mille trois (2003)

          pour s'assurer un meilleur arrimage et pour pouvoir à

          partir, je pense, c'est l'exercice aussi auquel on

          s'est prêté pour répondre à la demande de

          renseignements numéro 2 de la Régie où déjà il y a de
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          l'information qui a été transmise pour pouvoir faire

          le pont entre le budget d'investissements qui avait

          été autorisé et les ajouts à la base de tarification.

          Alors, ça, c'est une piste. Pour avoir les impacts

          tarifaires, faut voir donc dans un premier temps si

          ce qu'on a dit qu'on allait investir s'est

          matérialisé dollar pour dollar ou si il y a eu des

          investissements de montants inférieurs.

          On peut dire que ça va dans le bon sens à ce moment-

          là. Les investissements en montants supérieurs, ça,

          en principe, on n'est pas autorisés à voir ça sans

          revenir à la Régie donc on peut l'exclure tout de

          suite.

          Il reste à établir les revenus. Ça aussi, à chaque

          cause tarifaire, on a une estimation des volumes de

          ventes et on peut comparer ça avec les volumes de

          ventes qui étaient prévus et qui conditionnaient les

          raccordements que l'on avait à faire, qui était un

          inducteur important des ajouts au réseau dans l'item

          croissance.

          Donc, je pense qu'on va pouvoir suivre ça d'une façon

          macro, si je peux exprimer, si je peux utiliser un

          terme là, que j'emprunte de la science économique, à

          un niveau un peu plus global.
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          Ce qu'on ne pourra jamais faire, c'est de le suivre

          projet par projet parce qu'on parle de centaines et

          de centaines de projets, il n'y a pas de « tracking »

          là, entre guillemets là, de suivi très, très fin

          qu'on peut faire; mais par catégorie puis pour les

          gros morceaux, on va en mesure de documenter ce qu'on

          aura à documenter puisqu'on a un fardeau de preuve

          toujours en temps réel dans chaque dossier tarifaire.

 480  Q.  Je vérifie une chose, excusez-moi. Ce qui est

          recherché en fait, c'est que lorsque vous vous

          présentez en tarifaire, que vous puissiez fournir un

          tableau là qui montre globalement là, l'impact

          tarifaire de l'ensemble de ces projets-là pour, bien,

          si vous faites... si vous avez l'information pour

          cinq ans, ça va ou si c'est pour une période plus

          courte là, mais que la Régie puisse avoir un tableau

          là, pour l'ensemble de ces projets-là pour pouvoir

          visualiser l'impact tarifaire pour les années à

          venir. Est-ce que c'est possible?

      R.  En fait, je pense que d'une façon générale, si on

          fait référence au concept, en temps réel, il n'y a

          pas de problème, enfin il n'y a pas de problème, en

          termes, probablement au niveau de l'analyse, il y

          aurait des particularités ou des difficultés mais sur

          le plan juste de l'idée générale, on a répondu à la

          demande de renseignements numéro 2 et on se construit

          un historique là; à chaque année qui va passer, on va

          rajouter un an ou on va mettre en évidence quels sont
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          les ajouts à la base de tarification.

          Et à partir de ces ajouts à la base de tarification,

          on peut amorcer une réflexion sur: est-ce que ces

          ajouts à la base de tarification, 1) sont conformes à

          ce qui a déjà été autorisé par la Régie. 2) dans

          quelle mesure, ces ajouts contribuent à un impact

          tarifaire à la hausse ou à la baisse, puis en

          croisant cette information-là avec les revenus aussi,

          les ventes additionnelles qui découlent ou qu'on peut

          associer à ces investissements-là.

          Donc, je pense qu'à chaque dossier tarifaire, on

          pourra amener de l'information qui sert pour analyser

          la proposition du Distributeur

          Là où ça m'apparaît un peu plus difficile, c'est

          quand on commence à vouloir projeter ça sur plusieurs

          années. Au-delà du principe général que l'on se donne

          qui est un, c'est une contrainte aussi plus qu'un

          principe de ne pas investir des montants d'argent qui

          ferait en sorte que notre base de tarification irait

          à la hausse, c'est quand même un principe de base,

          ça, dans notre planification budgétaire des

          investissements.

          Donc, tant et aussi longtemps qu'on se tient à cette

          enveloppe-là, des impacts tarifaires à la hausse, il
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          ne devrait pas y en avoir.

          Il va y en avoir dans des cas spécifiques, dans des

          investissements comme le projet SIC où on a documenté

          quels pourraient les impacts tarifaires de ça ou

          encore le plan global en efficacité énergétique,

          encore là, ce sont des montants spécifiques qu'on

          peut documenter sur une base ad hoc.

          Mais sur l'ensemble des projets d'investissements qui

          nécessitent une demande d'autorisation par catégorie,

          bien la réponse, elle va être toujours macro à cet

          égard-là.

 481  Q.  Bien, je pense qu'on se satisferait d'une réponse

          macro si on aurait les données là pour voir évoluer,

          voir l'impact sur les tarifs, sur un horizon qui,

          idéalement cinq ans ou moins si vous n'avez pas les

          données?

      R.  J'ai compris cinq ans? C'est ça que vous avez dit?

 482  Q.  Oui.

      R.  Prospectif?

 483  Q.  Oui. Bien ou moins si ce n'est pas possible d'aller à

          cinq ans là, mais...

      R.  Faut penser aussi, le contexte du Distributeur, c'est

          un contexte où, puis madame Croteau l'a dit tantôt,

          la majorité de nos investissements se font à

          l'intérieur d'un an, je veux dire on n'a pas du

          multiannuel, alors en termes de faire ça sur un an,
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          trois ans, cinq ans, on va juste répéter les années;

          à partir du moment où le principe, il est donné, les

          impacts tarifaires à la hausse, sauf des

          circonstances exceptionnelles comme le verglas ou des

          choses comme ça, là, ou encore du rattrapage parce

          qu'on aura sous-investi puis que là, un moment donné,

          il y aura une décision de la Régie puis ça sera

          documenté à ce moment-là qu'il faut faire un

          programme spécial là, pour renforcer une bonne partie

          du réseau, à ce moment-là, on pourra le documenter et

          ça va être étalé sur plusieurs années.

          Alors, sur le principe général, je pense que si vous

          souhaitez avoir quelque chose sur cinq ans, on peut

          faire quelque chose sur cinq ans mais ça ne vous

          donnera pas autant d'informations que si on

          travaillait sur des projets multiannuels.

 484  Q.  Ça va, je change de sujet là, puis j'achève

          d'ailleurs. Je voudrais revenir à madame Croteau.

          Vous avez dit quelque chose ce matin, je ne suis pas

          sûr que j'ai bien compris là, au niveau des services

          partagés. Vous avez dit: si les tarifs des services

          partagés augmentent, c'est la responsabilité du

          Centre de services partagés, est-ce que j'ai bien

          compris?

          Mme LISE CROTEAU :

 485  Q.  Ce que j'ai dit ce matin, c'est qu'il pouvait y avoir
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          deux possibilités là, d'écart, soit au niveau du

          volume qui est la consommation, qui est la

          responsabilité du client, alors que quand on parle du

          prix, le prix, il est établi, la grille tarifaire est

          faite et l'entente est faite avec le fournisseur avec

          ce prix-là. S'il y a changement au niveau du prix,

          c'est au niveau des services partagés là, à assumer.

 486  Q.  Il y a juste...

      R.  On s'est entendus sur un prix au départ, alors...

 487  Q.  Ah, pendant une entente, pendant la durée de

          l'entente contractuelle?

      R.  C'est ça.

 488  Q.  Pendant la durée de l'entente contractuelle...

      R.  C'est ça.

 489  Q.  ... c'est ce que vous vouliez dire, O.K.

      R.  C'est ce que je voulais dire.

 490  Q.  Vous avez aussi parlé de, là, on revient à notre

          problème, nous, de suivi des données là, à cause de

          la non coïncidence là, de l'année tarifaire ou

          réglementaire et puis l'année financière là, ça cause

          quand même des problèmes, le fait que... On

          fonctionne, vous savez, avec l'année témoin projetée,

          il y a une année de base puis il y a une historique

          et puis là, l'année financière, il y a en fait

          l'année de base puis les années historiques

          chevauchent toujours l'année financière d'Hydro-

          Québec là.
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          J'ai cru comprendre que vous avez dit que, évidemment

          comme Hydro-Québec Distribution, ce n'est pas une

          entité légale, distincte d'Hydro-Québec, qu'on peut

          pas avoir d'états financiers vérifiés là, dans le

          sens habituel du terme pour la division Hydro-Québec

          Distribution, c'est ça?

      R.  Oui, je l'ai mentionné ce matin mais c'était pas en

          référence avec l'année tarifaire versus l'année

          financière mais plutôt en référence à l'entité légale

          qui est Hydro-Québec.

 491  Q.  C'est ça. Mais vous avez dit: il pourrait y avoir une

          certification là, des données du Distributeur puis

          nous, on est intéressés à des données vérifiées ou

          certifiées peut-être ça revient à la même chose là,

          pour qu'on puisse comparer des pommes avec des pommes

          là, puis pour qu'on puisse se situer sur la même

          période de temps là, vous savez.

          Est-ce qu'on doit comprendre que on pourrait faute

          d'avoir des données vérifiés du Distributeur,

          vérifiées pour l'année tarifaire ou réglementaire à

          partir du premier (1er) mai, c'est ça? Premier (1er)

          avril, est-ce que c'est possible d'envisager dans un

          avenir pas trop éloigné là que quand on regarde, par

          exemple, les projections pour l'année tarifaire,

          qu'on puisse les comparer avec des données certifiées

          ou vérifiées du Distributeur pour la même période de

          temps?
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      R.  Je reprends ce que j'ai dit ce matin en termes de

          certification, c'est qu'on peut donner à des

          vérificateurs externes un mandat spécial pour

          vérifier de l'information financière. Cette

          information financière-là, ce n'est pas un état

          financier d'une entité légale, là. On parle ici de

          données financières pour une division.

          Par contre, ce que ça l'implique, c'est que s'il y a

          des intrants à ces données-là qui viennent de

          d'autres secteurs de l'entreprise que le

          Distributeur... Quand on parle des services partagés,

          entre autres, ça implique une vérification à ce

          niveau-là aussi, là, parce que si on veut donner, si

          on veut porter un jugement sur les données du

          Distributeur, bien, il faut porter un jugement sur

          tous les éléments d'intrants.

          Alors, si on ajoute à ça la problématique d'une année

          différente, bien, on sait que l'exercice de

          vérification qui est fait par les vérificateurs

          externes, c'est sur l'année financière. Donc, ça

          l'ajoute un degré de difficulté tant qu'à moi, là.

 492  Q.  Oui, mais est-ce que c'est quel niveau le degré de

          difficulté? Vous comprenez la problématique au niveau

          de la Régie quand on veut comparer des chiffres avec

          des données vérifiées, ou certifiées, là, on aimerait

          avoir les données vérifiées ou certifiées du
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          Distributeur pour qu'on puisse comparer.

          M. PIERRE LUC LAVOIE :

      R.  L'autre enjeu aussi, ça serait les limites qui

          pourraient être apportées par ce genre de mandat-là.

          Pour reprendre ce que Lise mentionnait tantôt, le

          vérificateur va être limité, ou les gens qui auraient

          le mandat de le faire ne pourraient pas valider ou

          vérifier les intrants qui viennent de d'autres

          divisions qui sont non régies à titre d'exemple, ou

          des éléments comme ça.

          Alors, le texte qui accompagnerait, c'est tout dépend

          du mandat que vous allez donner ou vous donneriez,

          serait limitatif, des différentes composantes qui

          rentrent dans les coûts pour le Distributeur. C'est

          un peu ça qui est l'enjeu ici.

 493  Q.  Si la Régie disait, pour les fins de mon travail,

          moi, je dois comparer les données projetées avec les

          données historiques, là, et puis je veux avoir des

          données, je veux comparer ça avec des données

          certifiées du Distributeur, je ne veux pas avoir

          nécessairement à aller puiser ça, là, dans des

          parties d'années financières d'Hydro-Québec,

          corporatif, là, ça serait possible d'avoir des

          données qui seraient certifiées, là, et qui nous

          permettraient de faire une comparaison plus simple

          entre ce qui est projeté et puis les données
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          vérifiées ou certifiées du Distributeur sur la base

          de l'année réglementaire? On s'entend que l'année

          réglementaire et tarifaire, c'est toute la même

          chose. Premier (1er) avril. C'est possible? Ça serait

          possible?

      R.  C'est peut-être quelque chose qui est faisable. Le

          problème, c'est que ça va être, dans le texte qui

          sera utilisé pour venir certifier ces données-là, il

          serait limitatif dans la portée.

 494  Q.  En quel sens?

      R.  Parce qu'on parle d'un système comptable intégré.

          Ici, on parle d'un système d'une entreprise dans

          lequel on vient extraire des données pour pouvoir

          émettre une opinion. Alors, moi, je pense que, dans

          la portée, écoutez, on pourrait toujours poser la

          question à un bureau de comptables, mais je pense

          qu'il serait limitatif, ou on viendrait limiter la

          portée du mandat sur des certains intrants que vous

          cherchez peut-être à avoir une assurance ou une

          certification. C'est ma crainte.

 495  Q.  Oui.

      R.  Mais comme je vous dis, je ne suis pas un bureau. Je

          ne sais pas. Ce n'est pas moi qui reçois le mandat,

          là. Vous parlez, est-ce qu'on pourrait le faire.

          Peut-être, mais il y aurait des limites.

 496  Q.  Pouvez-vous vérifier puis...

      (16 h 20)
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          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  C'est un petit peu difficile pour nous de vérifier

          quelque chose dont on comprend mal l'essence et

          l'ampleur. Ce serait plus simple d'avoir des

          orientations claires de la Régie sur les éléments

          qu'elle voudrait obtenir une certification. Et après

          ça, on pourrait demander l'avis de vérificateurs pour

          évaluer si ces éléments-là pourraient faire l'objet

          d'une certification de la part de ce ou ces bureaux-

          là, parce que, a priori, juste sur le concept, là, à

          mon niveau à moi, je peux dire, c'est certainement

          quelque chose qui se fait, mais il faudrait aller

          plus loin en termes du besoin.

 497  Q.  O.K. On a parlé d'un concept, là. On pourrait peut-

          être aller vers des données certifiées au niveau du

          Distributeur. Mais entre-temps, là, je sais que ça ne

          se fera pas demain matin, entre-temps, comment le

          Distributeur entend répondre aux besoins de la Régie

          qui doit comparer des données de l'année

          réglementaire avec des données vérifiées? Comment

          vous... Y a-tu une proposition de votre part pour que

          ce soit, ça se fasse de façon efficace?

          M. PIERRE LUC LAVOIE :

      R.  Actuellement, les données sont quand même disponibles

          en termes d'information sectorielle, sont vérifiées

          sur une base d'année financière, sont disponibles à

          l'intérieur du rapport annuel d'Hydro-Québec. C'est
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          tout ce que je peux vous rajouter de plus pour vous

          donner une assurance supplémentaire sur les données

          qu'on vous fournit.

          Évidemment, lorsqu'on fait des... au niveau du

          projeté, au niveau du budget, tout ça, on s'inspire

          quand même des données qui ont été comptabilisées. On

          a un historique, on travaille avec ces données-là.

          Donc, il y a un exercice de conciliation qui peut

          être fait de votre part ou de notre part. Mais je

          veux dire, on part quand même avec des états

          financiers vérifiés à chaque année.

 498  Q.  O.K. Juste un instant. Ça termine mes questions. Je

          pense. Une dernière vérification. Oui, ça va.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Lassonde. Avant de libérer le panel, il

          y a quelques questions complémentaires qui viennent

          de la formation. Monsieur Frayne.

          INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

 499  Q.  Bonjour, Madame, bonjour, Messieurs. J'aimerais juste

          rester sur ce même thème pour revenir à ce qu'on

          disait sur le réconciliation, le rapport annuel, et

          caetera. En fait, c'est une question que j'avais

          posée au panel pour le thème 1. C'était notre demande

          de renseignements 49.3 que vous trouvez à HQD-10
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          document 1 page 79. En haut de la page, on avait

          demandé la question 49.3 :

                         Veuillez fournir une conciliation des

                         revenus requis, pour l'année

                         historique, avec les états financiers

                         vérifiés.

          Et on nous dit qu'une telle conciliation n'est pas

          disponible. Monsieur Lavoie, ce que je viens

          d'entendre, c'est qu'il y a le rapport annuel

          d'Hydro-Québec, disons, ça, c'est une base, on a

          juste à faire l'exercice à partir de là. Mais vous

          semblez avoir dit que ce n'était pas possible disons.

          Est-ce que c'était une question, disons trois

          semaines n'étaient pas assez pour le faire ou est-ce

          qu'il y a de grands problèmes de principe?

          En fait, si vous pouvez juste un peu décrire les

          problèmes qu'il y a à faire cette conciliation. Je

          m'adresse à vous, mais disons à n'importe quel

          personne du panel.

          M. DANIEL BROCHU :

      R.  J'avoue que je suis un peu embêté. Il faudrait le

          regarder plus à fond. Est-ce que ça a été un manque

          de temps? Je ne peux pas me prononcer moi

          personnellement. Je regrette.
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 500  Q.  Je croirais que ça serait un autre engagement alors.

      R.  Vérifier la faisabilité.

 501  Q.  C'est ça. Disons, je pense, l'idéal, effectivement,

          si vous pouvez nous fournir une réconciliation. Et

          dans ma tête, ce ne serait pas à une cent près, pas

          même à une... mais ça fait dans les millions de

          dollars près, mais au moins quelque chose qui est

          très proche, ça serait...

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Si je peux participer à la discussion. C'est parce

          que je parle avec mon conseiller préféré en

          comptabilité réglementaire, puis on essayait de se

          refaire l'histoire de ces questions-là et de cette

          réponse-là en particulier.

          Je pense que ce qui nous embêtait, c'est de faire une

          conciliation au niveau de détail que l'on dépose, que

          l'on a pour les calculs des revenus requis.

          Conciliation, on l'a fait dans le cadre de l'article

          75 sur les postes qui sont dans l'information

          sectorielle.

          Et je pense même qu'on avait élargi ça à quelques

          postes additionnels, parce que l'information n'était

          pas disponible. C'est ça qu'est l'enjeu, là. À quel

          niveau de détail on doit aller.

                               - 268 -

          R-3492-2002                  PANEL 3.1 - HYDRO-QUÉBEC

          24 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 10                      Int. M. Anthony Frayne

          Parce que pour certains postes, les postes

          importants, comme investissements, par exemple, on

          les concilie. Il y a de l'information.

          Sur investissements, c'est d'autre chose, ce n'est

          pas le calcul des revenus requis. Le calcul des

          revenus requis, là, on parle de combien de lignes,

          là, quel niveau de détail on se donne.

          C'est à ce niveau-là qu'on n'a pas de contrepartie au

          niveau des états financiers sectoriels. Alors donc,

          je ne sais pas. Ça vous exprime le problème, là.

          Lorsqu'on a une question aussi large qu'une

          conciliation des revenus requis, c'est quand même un

          concept qui... on peut le prendre au premier niveau,

          c'est un chiffre, mais notre réalité à nous, c'est

          quelques cartables de chiffres, là.

 502  Q.  Je suppose, dans ma tête, là, on est limité par

          l'information dans le rapport annuel. Et, là, je

          parle, consolidé que, là, on voit certains détails

          dans le rapport annuel, on trouve charges

          d'exploitation, amortissement, frais financiers.

          Disons, on est à ce niveau-là.

          Mais si vous pouvez nous montrer le lien entre ces

          grands blocs-là et les chiffres équivalents que nous

          avons dans le dossier.
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          Comme je disais, la question peut prendre une des

          deux formes. Est-ce que vous pouvez maintenant le

          fournir ces choses-là? Ou sinon si vous pouvez nous

          décrire un petit peu c'est quoi, c'est quoi les

          problèmes? Est-ce que c'est un problème de

          sectuariliser ou c'est un problème que, parfois, les

          principes comptables sont complètement différents?

          Est-ce que c'est un problème de l'année en cours,

          disons les douze mois finissant le trente et un (31)

          mars ou le trente et un (31) décembre?

      R.  En fait, ce que je comprends, c'est qu'il y a déjà un

          exercice qui a été fait pour deux mille un (2001).

          Donc, je ne peux pas dire que ça ne peut pas se faire

          pour l'année deux mille (2000). On l'a fait pour

          l'année deux mille un (2001) dans le cadre du rapport

          annuel d'Hydro-Québec déposé en vertu de l'article

          75. On peut certainement le faire avec les mêmes

          postes, là, le même type de conciliation pour l'année

          deux mille (2000). Je ne sais pas si ça répond à

          votre besoin.

 503  Q.  Je crois qu'il faut aller plus loin que ça. Je n'ai

          pas en tête exactement qu'est-ce qu'il y avait dans

          le rapport annuel, mais en lisant la réponse à la

          question, je suis allé le consulter, mais j'ai trouvé

          quand même, on ne pouvait pas faire le lien entre un

          chiffre dans le rapport annuel et un chiffre dans

          votre dossier?

      R.  Un chiffre?
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 504  Q.  Bon. Bien, prenons amortissement, par exemple. Si je

          vais au rapport annuel, je vais trouver un chiffre un

          point cinq milliards (1,5 G$), quelque chose comme

          ça. Dans le dossier ici, on a quatre cents millions

          (400 M$). C'est quoi les étapes qui ont mené entre

          ces deux chiffres-là? C'est ça que...

      R.  Puis le un point cinq milliards (1,5 G$) étant

          corporatif.

 505  Q.  C'est ça.

      R.  Puis vous voulez concilier ça avec...

 506  Q.  C'est ça.

      R.  ... la donnée reliée au Distributeur?

 507  Q.  C'est ça. Et aussi, on a une question année

          financière versus année tarifaire.

      R.  Écoutez...

 508  Q.  Il y a peut-être autre chose, je ne sais pas.

      R.  Il se fait tard, puis peut-être que je commence à

          être fatigué aussi, puis que j'ai un petit peu de

          difficulté à comprendre le besoin. Mais ce que je

          peux vous dire, puis l'engagement, en fait ce que je

          proposerais, c'est qu'on prenne un engagement et

          qu'on revoit cette réponse-là à la lumière de ce que

          vous nous dites, puis qu'au moins, dans l'engagement

          qu'on concilie ce qu'on peut concilier, puis qu'on

          explique s'il y a des blocages ou des empêchements de

          quel ordre ils sont. Et que, dans ce sens-là, toute

          l'information pertinente vous soit transférée.

 509  Q.  D'accord.
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      R.  Ça vous va?

 510  Q.  Disons, nous sommes un peu dans un trou noir pour

          moi, parce que vous n'avez pas répondu à la question,

          et je ne sais pas qu'est-ce que vous avez de

          disponible.

          Mais je crois que ça serait réconfortable pour la

          Régie si vous voulez, si on pouvait dire votre

          dossier tarifaire trouve ses racines... Disons, c'est

          évident pour moi, ça trouve des racines dans votre

          comptabilité. Mais juste le mettre plus en évidence.

          Donc, je crois que l'engagement dont vous parlez,

          Monsieur Bastien, ça serait... on aimerait pour le

          moment.

      R.  En fait, c'est revoir la réponse à la question 49.3,

          tel que je le comprends, l'engagement que l'on

          prendrait, revoir la réponse donc à la question 49.3

          à HQD-10 document 1 page 79 avec explication à

          l'appui.

          Me ÉRIC FRASER :

          Engagement 35.

          ENGAGEMENT HQ-35 :  Revoir la réponse à la question

                              49.3 à HQD-10 document 1 page 79

                              avec explication à l'appui.

                               - 272 -

          R-3492-2002                  PANEL 3.1 - HYDRO-QUÉBEC

          24 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 10                      Int. M. Anthony Frayne

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Et à la fois les chiffres qui sont disponibles ou les

          difficultés pour les chiffres non disponibles.

          Me ÉRIC FRASER :

          Hum, hum. O.K.

          M. ANTHONY FRAYNE :

 511  Q.  Bon. J'aimerais... Ça va, je procède? J'aimerais

          maintenant revenir un petit peu sur les réponses que

          j'ai entendues quand on discutait les frais

          corporatifs et juste vérifier deux ou trois choses

          que vous avez dit. Ça serait, je ne sais pas si nous

          aurons besoin, mais c'est 54.7.

      (16 h 35)

          Si je comprends bien, nous avons le montant total de

          frais corporatifs qui est cent millions (100 M$), qui

          a été réparti, et pour celle-là, je crois, il y a une

          seule clé de répartition? Vous avez mentionné ça?

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  Oui, c'est ça.

 512  Q.  Pour le cent millions (100 M$). D'accord. Et, là, ce

          que vous proposez, c'est les charges totales. Est-ce

          que j'ai raison à croire que, dans charges totales,

          vous n'incluez pas les frais financiers?

      R.  Les frais financiers ne sont pas là.

 513  Q.  D'accord. Ni le rendement sur l'avoir propre, je
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          crois?

      R.  Non plus.

 514  Q.  C'est les charges. Disons, quand, ayant suivi les

          échanges aujourd'hui, on avait parlé de l'importance

          de l'actif et des investissements, et caetera. Est-ce

          que vous avez une opinion sur la pertinence en fait

          d'inclure ces coûts-là avec les charges totales

          disons? Il me semble, certaines des choses que vous

          avez dit, feraient du sens quand on parle d'une

          charge totale autour du huit milliards de dollars

          (8 G$), mais dans les charges totales, comme elles

          sont là, j'imagine, c'est quatre milliards (4 G$),

          quelque chose comme ça, c'est juste la moitié, si on

          veut?

      R.  Quand je faisais référence à l'investissement, au

          niveau des charges totales, là, c'était au niveau de

          l'amortissement. C'est que ça comprend aussi

          l'amortissement.

 515  Q.  Qui est une partie du coût de l'actif en fait?

      R.  C'est ça.

 516  Q.  Mais les frais financiers, dans ma tête, c'est une

          autre partie d'un coût d'un actif, est-ce que vous

          serez d'accord?

      R.  C'est que les frais financiers sont déjà considérés

          comme des frais qui sont répartis sur l'ensemble des

          divisions selon un critère qui est l'actif net, là.

          C'est qu'il n'est pas considéré dans l'enveloppe, là,

          des frais « corpo » à répartir, mais les frais
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          financiers sont répartis en fonction de l'actif net

          de chacune des divisions. Ça fait qu'à ce titre-là,

          oui, ils se retrouvent au niveau de HQD, au même

          titre que les frais « corpo ».

 517  Q.  Oui, les frais financiers eux-mêmes. D'accord.

      R.  Oui. Mais les frais financiers qui sous-tendent les

          actifs, là.

 518  Q.  Bon. En tout cas, je crois que je suis... j'ai la

          bonne interprétation quand je dis que charges

          totales, c'est un coût total pour Hydro-Québec de

          quelque chose comme quatre milliards (4 G$) disons,

          c'est les coûts excluant le coût du capital?

      R.  Vous avez raison.

 519  Q.  Merci. Troisième sujet, et je ne sais pas si je

          devrais aller loin ici ou non, mais quand on a parlé

          de principes comptables ce matin, on avait parlé des

          devises, disons la perte de change, et caetera, les

          frais reportés. Et on a couvert ça un peu ce matin,

          disons les principes. Mais j'imagine, on va revenir,

          il y aura un panel sur le financement. Est-ce que

          c'est mieux que je pose des questions à vous sur ce

          panel-ci ou que ça soit dans le thème 2?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Des questions sur les impacts des modifications?

 520  Q.  Oui, juste un peu plus comprendre c'est quoi le

          changement du principe.

      R.  Et les impacts sur le coût de la dette...
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 521  Q.  Sans aller dans tous les chiffres. Je ne pense pas

          que c'est ici qu'on ferait ça mais...

      R.  Je pense que ça serait indiqué de poser votre

          question au prochain panel.

 522  Q.  Au prochain panel?

      R.  Oui, définitivement.

 523  Q.  D'accord. Merci beaucoup. Ça finit mes questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Patoine.

          INTERROGÉS PAR Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

 524  Q.  On a parlé depuis le début de la preuve, de bonis qui

          étaient accordés au personnel, au personnel technique

          puis au personnel d'encadrement. J'ai compris que,

          pour ce qui était du personnel technique, les bonis

          étaient fonction de la performance de Hydro-Québec

          totale, intégrée, corporatif, alors que, pour ce qui

          était du personnel d'encadrement, c'était plus en

          fonction de la Division distribution, transport et

          production. Et je voulais savoir si ces bonis-là

          résultaient d'une politique d'Hydro-Québec ou bien si

          c'était inséré dans les conventions collectives ou

          les contrats?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait, c'est, pour l'ensemble des unités

          d'accréditation, ce sont des conditions qui sont
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          négociées.

 525  Q.  Et qui sont dans les contrats?

      R.  Et qui sont inscrites dans les conventions

          collectives. C'est ça. Et en ce qui concerne les

          objectifs pour les gestionnaires, ceux qui encadrent,

          bien, c'est fixé annuellement.

 526  Q.  Par une politique d'Hydro?

      R.  Oui, c'est une politique générale de rémunération

          incitative qui est présentée, je ne sais pas si c'est

          une politique au sens formel du terme, mais c'est

          certainement une orientation qui est mise en place

          depuis plusieurs années et qui donne d'assez bons

          résultats en tout cas pour qu'on continue de la

          maintenir.

 527  Q.  Est-ce qu'il serait possible de produire une clause

          d'une convention collective à cet effet-là? Ça ne

          doit pas être... Ce n'est pas une information cachée,

          ça, j'imagine?

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, certainement pas.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  C'est même très public.

          Me ÉRIC FRASER :

          Engagement 36 : donc fournir un exemple de

          disposition de convention collective relative aux
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          incitatifs liés à la performance.

          ENGAGEMENT HQ-36 :  Fournir un exemple de disposition

                              de convention collective relative

                              aux incitatifs liés à la

                              performance.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

 528  Q.  Merci. Puis pour le personnel d'encadrement, est-ce

          qu'il y a un document qui circule à chaque année ou

          si c'est une politique que le président annonce en

          début d'année, puis c'est comme ça? Ou si c'est

          écrit, c'est consigné par écrit?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Bien, c'est-à-dire, chaque division a ses objectifs

          qu'il fait approuver par le conseil d'administration.

          Donc, monsieur Filion et ses relevants ont leurs

          objectifs approuvés par le conseil d'administration.

 529  Q.  C'est en fonction de la réalisation?

      R.  C'est déjà soumis en preuve. Je pense qu'on a

          donné... monsieur Filion a fait référence à ça dans

          son propre témoignage.

 530  Q.  O.K. Merci.

          INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

 531  Q.  Moi, j'aimerais revenir sur un thème qui a été abordé

          par maître Lassonde, les fonds de pension. Je pense
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          avoir lu dans le document sur la planification

          stratégique, là, qu'on prévoyait un départ massif au

          cours des prochaines années chez Hydro-Québec, et

          c'est une préoccupation pour la formation à cet

          égard. Et on, en tout cas, personnellement, je n'ai

          pas très bien compris, là, qu'est-ce qu'il en était

          exactement au niveau du congé de cotisations. Est-ce

          qu'il y a un congé de cotisations en deux mille deux

          (2002)? Est-ce qu'il y a un congé de cotisations en

          deux mille trois (2003)? Est-ce qu'il y a un surplus

          au fond? J'aimerais ça que vous m'éclairiez là-

          dessus, Madame Croteau?

          Mme LISE CROTEAU :

      R.  Donc, au niveau du congé de cotisations, il couvrait

          la période de la convention collective, parce que le

          congé de cotisations est arrivé avec les dernières

          négociations. Donc, ça se termine en deux mille trois

          (2003). Parce que l'horizon de la convention

          collective prévoyait cinq ans, se terminant en deux

          mille trois (2003).

          Donc, quand vous faites référence au niveau du congé,

          est-ce qu'il y en a un présentement? Oui, il y en a

          un présentement, c'est un congé. Ça l'a débuté par un

          congé de cotisations du côté de l'employeur. Et par

          la suite, il y a eu congé de cotisations pour

          l'employé aussi. Alors, présentement, Hydro-Québec,
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          il n'y a pas de cotisations ni du côté de l'employeur

          ni du côté de l'employé.

          C'est certain qu'un congé de cotisations comme ça, il

          faut que ce soit encadré pour être certain, comme

          maître Lassonde le disait tout à l'heure, qu'on

          n'arrive pas dans une situation où il y a un manque à

          gagner, parce qu'il n'y a pas eu de cotisations.

          Alors, là, il y a un calcul qui est prévu, qui est

          fait par nos actuaires pour dire, un moment donné, il

          y a une limite à laquelle il y a un début de

          cotisations qui débuterait puis qui serait intégré,

          là, progressivement au niveau de l'employeur et des

          employés.

          Donc, c'est déjà un mécanisme qui est prévu puis qui

          a été, qui a été déposé et accepté lors du début, là,

          du congé de cotisations pour assurer que lorsque

          besoin sera, bien, qu'il y aura réintégration des

          cotisations.

 532  Q.  Tout à l'heure, j'ai cru comprendre, puis vous pouvez

          me le confirmer, là, qu'il y avait une sorte de

          réévaluation annuelle qui était faite par vos

          actuaires du surplus potentiel ou du déficit. Parce

          que je vous rappelle, puis je pense que maître

          Lassonde le mentionnait, ce qu'on a pu prévoir au

          début des années deux mille (2000) puis la réalité de

          deux mille trois (2003) en ce qui concerne les
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          rendements des fonds, ça a changé beaucoup.

      R.  C'est pour ça que c'est suivi par nos actuaires. Puis

          les règles le prévoient. Donc, il y a une

          réévaluation qui est faite de façon annuelle au

          niveau du financement et aussi de l'établissement de

          la charge de retraite pour Hydro-Québec.

          Parce que quand on parle, là, du surplus puis du

          fonds, là, on parle du régime de retraite, qui est

          une entité distincte d'Hydro-Québec. Quand on parle

          de charge de retraite, on parle de la charge de

          l'employeur, là, au niveau de la responsabilité

          d'Hydro-Québec comme employeur. Puis ce que j'ai dit

          tout à l'heure, c'est que la cotisation, ce n'était

          pas égal à la charge. On parlait de deux concepts

          différents.

          INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

 533  Q.  Excusez-moi! J'aimerais reprendre le micro. Suite à

          mes dernières questions sur les frais corporatifs, je

          me demande encore si je peux demander un engagement,

          mais j'espère que c'est un facile. Si nous, disons,

          je fais référence à HQD-4 document 7 page 14.

      (16 h 50)

          Nous avons le tableau, et votre recommandation, c'est

          à utiliser les charges totales excluant les achats

          d'énergie, et caetera, et vous donnez les chiffres.

          Est-ce que nous pourrions faire le calcul, disons,
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          une autre ligne du tableau, si on ajoute les coûts du

          capital? Si on ajoute à ça les coûts en capital, donc

          à la fois les frais financiers. Là, je réalise peut-

          être un problème.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui, vous me voyez avec mon doigt sur le piton. Coûts

          du capital, en présumant un taux de rendement ou

          juste sur les charges d'intérêt?

 534  Q.  Pour éviter ça, les frais financiers, à ajouter les

          frais financiers, selon vos hypothèses que c'est

          disons un taux égal à toute partie de l'entreprise.

      R.  Ça s'appelle l'engagement 37.

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, 38.

          M. MICHEL BASTIEN :

          38. J'en ai échappé un.

          Me ÉRIC FRASER :

          Donc ajouter les frais financiers...

          LE PRÉSIDENT :

          Vous êtes dur pour votre moyenne, Maître Fraser.

          Me ÉRIC FRASER :

          J'ai anticipé un engagement, voyez-vous! Probablement
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          que j'étais dans la lune, j'ai écrit engagement 37.

          Alors donc, engagement 37 : ajouter les frais

          financiers aux charges totales.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Vous avez actuellement une clé de répartition qui est

          charges totales excluant certains aspects, ajoutez à

          ça les charges totales et les frais financiers.

          Me ÉRIC FRASER :

          Et on fait référence à...

          M. ANTHONY FRAYNE :

          HQD-4.

          Me ÉRIC FRASER :

          Document 7 page 14.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          C'est ça. Ça complète.

          ENGAGEMENT HQ-37 :  Ajouter les frais financiers aux

                              charges totales.

          DISCUSSION

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, Maître Turmel.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Monsieur le Président, avant que vous ne terminiez

          les travaux de la journée, j'avais quelques points

          d'intendance que je voulais aborder avec le banc. Je

          ne sais pas si c'est le temps maintenant. Je me suis

          levé.

          LE PRÉSIDENT :

          Au tout début, si on se rappelle, on avait dit que

          les points d'intendance, c'était avec le secrétariat,

          mais vous pouvez y aller en direct.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          C'est parce que c'est assez, si vous permettez, parce

          que ça fait référence à la journée d'aujourd'hui. Les

          transcripts, habituellement, c'est une question que

          je pose en même temps au sténographe, on les a,

          habituellement, on les a en arrivant ici le matin, si

          on avait une cause demain, on serait ici demain

          matin, mais comme ça n'ira qu'à mercredi matin, je

          veux savoir quand elles seront disponibles par voie

          électronique. Et la question est dans le but de faire

          en sorte que nos experts puissent y avoir accès

          quelque part dans la journée demain, je ne sais pas

          si c'est possible, là, pour préparer leur témoignage

          de mercredi parce que, aujourd'hui, ça a été une

          journée importante en informations. C'est une

          question un peu pour monsieur le sténographe.
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          Habituellement, à quel moment on peut...

          Donc, je comprends qu'on pourrait demain dans la

          journée, qu'on pourrait rendre ça disponible par voie

          électronique pour qu'on puisse l'avoir, au moins

          demain soir regarder ça.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ça.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Deuxièmement, sur l'engagement 18 et 19 de mon

          confrère. Écoutez, les documents sont restés en haut.

          Je vais l'appeler demain pour régler ça, là, pour

          éviter qu'on perde trop de temps ici.

          Troisième demande, aujourd'hui, sur l'heure du repas,

          ou le matin, j'ai reçu de la Régie, évidemment, une

          demande de déposer par voie électronique les

          documents qu'on dépose à l'audience. Ce bien sûr avec

          quoi je n'ai pas de problème. Mais dans certains cas,

          ces documents-là, le document de monsieur Rabeau sur

          le subventionnement de l'électricité au Québec, il

          m'avait dit, il me l'avait envoyé par la poste, le

          bon vieux moyen traditionnel, parce qu'il ne l'avait

          pas, je vais tenter de m'assurer qu'il l'a; s'il ne

          l'a pas, je vais, moi, prendre sur les frais de notre

          intervenant de le faire scanner pour qu'on puisse le
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          déposer, si c'est correct pour tout le monde, pour

          que ça puisse être déposé dans la preuve. Parce que

          j'imagine qu'il y a des... Bien, on le fait, c'est

          comme une photocopie, j'imagine, là. Je ne connais

          pas les frais. Je ne veux surtout pas qu'on me

          reproche de l'avoir scanné par après.

          Même chose pour le document FCEI/UMQ 5.1 qui était la

          proposition tarifaire pour mil neuf cent quatre-

          vingt-quinze (1995) d'Hydro-Québec. C'est un

          document, je vais vérifier s'il est disponible. Je ne

          sais pas si... c'est un document qui avait été publié

          en format papier, là, que l'on a photocopié. Au pire,

          on le scannera. Mais je ne sais pas si ce document-là

          existe sur voie électronique. Ça date de quatre-

          vingt-quinze (95). À voir les yeux qu'on me fait, je

          pense que non. Ça fait que... Bon. Bref, on le

          scannera le cas échéant.

          Et dernier point d'intendance, je m'excuse, mercredi

          midi, je note, depuis le début, on a toujours, on est

          fidèle au poste, une heure pour le lunch, il y a,

          j'aurais une demande spéciale à formuler, là, puis je

          voulais le demander au banc directement, je pense que

          l'Association de l'industrie électrique du Québec a,

          comme elle le fait de temps à autre, un dîner, et je

          demanderais si c'est possible, j'avais déjà pris mes

          billets, d'avoir deux heures, de midi à deux,
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          simplement pour... parce qu'on n'a pas abusé des

          heures de lunch un peu plus longues, pour pouvoir y

          être, là. J'avais acheté des billets avec d'autres

          pour d'autres clients, tout ça. Bon. Si c'est

          possible. On n'en prendra pas l'habitude.

          Me ÉRIC FRASER :

          Il ne faut pas oublier que, mercredi, on a un

          intervenant supplémentaire, l'ACEF de Québec qui

          s'ajoute à la liste.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça veut peut-être dire qu'on va terminer plus tard

          que prévu parce qu'on avait prévenu terminer aux

          alentours de quatorze heures (14 h).

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Sauf erreur, l'ACEF...

          LE PRÉSIDENT :

          En ajoutant un intervenant, ça risque de se terminer

          en toute fin d'après-midi.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien, si vous ne voyez pas d'inconvénient, là. Je

          sais que l'ACEF avait dit qu'ils auraient peut-être

          moins... leur preuve serait moins longue, sauf
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          erreur, est-ce que je me trompe, Monsieur Dagenais?

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Quarante-cinq (45), cinquante (50) minutes.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K.

          LE PRÉSIDENT :

          En fait, on n'a pas de problème avec l'engagement, à

          accepter la demande, mais je dirais que, ce qu'il

          faut se dire, c'est qu'on va se discipliner pour

          compléter la journée.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien sûr. Tout à fait.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est sûr qu'en fin de journée, on aura entendu

          toutes les preuves.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          On ne rognera pas sur la semaine de relâche. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Je comprends qu'il va y avoir un lunch de deux

          heures, mercredi?

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ça. On va reprendre à quatorze heures (14 h).

          Me ÉRIC FRASER :

          Bon. Moi, je n'ai pas de questions d'intendance, mais

          j'ai des engagements à déposer. On peut attendre à

          mercredi. Mais, évidemment, étant donné qu'il y a une

          journée de relâche demain, là, c'est à vous de

          décider.

          LE PRÉSIDENT :

          Moi, j'aimerais mieux que vous les déposiez. Ça peut

          être utile aux travaux.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Vous êtes prêt à en déposer?

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui. Ils m'ont été livrés. Je n'ai pas voulu

          interrompre personne.

          LE PRÉSIDENT :

          Distribuez-les!
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          Me ÉRIC FRASER :

          Peut-être libérer le panel avant de procéder aux

          engagements.

          LE PRÉSIDENT :

          Peut-être qu'il y aura une petite question de

          dernière minute. Non, c'est des blagues.

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, justement. Alors, est-ce qu'on peut libérer

          effectivement le panel?

          LE PRÉSIDENT :

          Bien sûr. Merci beaucoup. Ça peut paraître un peu

          fastidieux, c'est des journées où il y a beaucoup de

          données précises qui sont demandées, mais on vous

          remercie de votre collaboration.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors, Hydro-Québec Distribution dépose réponse à

          l'engagement numéro 5. Il s'agit de HQD-12 document

          4.1.1.

          HQD-12 doc.4.1.1 :  Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 5.

      (14 h 55)
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          Me ÉRIC FRASER :

          On dépose également réponse à l'engagement numéro 6

          sous la cote HQD-12 document 4.1.2.

          HQD-12 doc.4.1.2 :  Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 6.

          Réponse à l'engagement numéro 7 sous la cote HQD-12

          document 4.1.3.

          HQD-12 doc.4.1.3 :  Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 7.

          On dépose également réponse à l'engagement numéro 8,

          HQD-12 document 4.1.4.

          HQD-12 doc.4.1.4 :  Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 8.

          Réponse à l'engagement numéro 9, HQD-12 document

          4.1.5.

          HQD-12 doc.4.1.5 :  Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 9.

          Réponse à l'engagement numéro 10, HQD-12 document

          4.1.6.
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          HQD-12 doc.4.1.6 :  Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 10.

          Réponse à l'engagement numéro 15, HQD-12 document

          4.1.7.

          HQD-12 doc.4.1.7 :  Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 15.

          Et pour terminer, réponse à l'engagement numéro 16

          que l'on dépose sous la cote HQD-12 document 4.1.8.

          HQD-12 doc.4.1.8 :  Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 16.

          Alors, ça termine. Ça termine pour aujourd'hui.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Vous allez avoir une grande journée demain pour en

          remplir d'autres.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci de votre collaboration. C'est gentil. Je pense

          que la rapidité des réponses témoigne de votre

          collaboration. Avant de compléter, Monsieur Dagenais

          et Monsieur Falardeau, je pense que vous avez compris

          que les gens préféraient que ce soit mercredi. Est-ce

          que vous préférez mercredi matin ou mercredi en fin
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          d'après-midi? Je sais que vous venez de Québec.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Le matin.

          LE PRÉSIDENT :

          Le matin, à neuf heures (9 h)?

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Je préfère que les gens soient réveillés.

          LE PRÉSIDENT :

          Non, mais c'est à votre convenance, parce que si vous

          voyagez le matin...

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Ça peut être le deuxième aussi.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui. Si vous préférez le deuxième, pour vous

          accommoder, on peut faire ça comme vous voulez. En

          deuxième, très bien. Merci. Bon. Je vous remercie

          tous. Ça a été une longue journée. On se revoit

          mercredi matin pour faire avancer le thème 3. Merci

          beaucoup.

          AJOURNEMENT

                      ____________________
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                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel
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